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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 
 

Délibération n°52/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 13 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint-Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine 
PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, 
Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Bruno TUFFERY, 
Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Vincent POUTIER à Jean Christian REY, Catherine 
EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à 
Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à 
Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge 
VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à 
Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Alexandre PISSAS. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  
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Objet : Installation de deux nouvelles Conseillères communautaires. 
 
 
 
Vu l’article L.273-10 du Code Electoral, 
Vu la lettre de démission du poste de conseillère communautaire de Mme JULLIEN Francine 
en date du 26 mai 2015, 
Vu la lettre de démission du poste de conseillère communautaire de Mme AKCHAINI Mina en 
date du 13 juin 2015, 
 
 
 
Le Conseil Communautaire prend acte de l’installation : 
 

• de Mme DE VERDUZAN Ghislaine en remplacement de Mme JULLIEN Francine, 
• de Mme VOIGNIER Laurence en remplacement de Mme AKCHAINI Mina. 

 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°53/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 13 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine 
PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, 
Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Bruno TUFFERY, 
Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Vincent POUTIER à Jean Christian REY, Catherine 
EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à 
Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à 
Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge 
VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à 
Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Alexandre PISSAS. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  
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Objet : Approbation du procès-verbal du Conseil communautaire. 
 
Vu les procès-verbaux des conseils communautaires des 2 février 2015 et 7 avril 2015,  
 
 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité (3 abstentions), 
 

• d’approuver les procès-verbaux des conseils communautaires des 2 février 2015 et 7 
avril 2015. 

 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°54/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 13 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine 
PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, 
Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Bruno TUFFERY, 
Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Vincent POUTIER à Jean Christian REY, Catherine 
EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à 
Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à 
Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge 
VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à 
Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Alexandre PISSAS. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  
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Objet : Désignation d’un nouveau représentant au sein de la MLJ et MDE. 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (3 abstentions), 
 

• de désigner M. Jean-Marie DAVER comme représentant au sein de la Maison De 
l’Emploi et de la Mission Locale Jeunes en remplacement de Mme Catherine 
CHANTRY. 

 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°55/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 13 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine 
PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, 
Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Bruno TUFFERY, 
Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Vincent POUTIER à Jean Christian REY, Catherine 
EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à 
Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à 
Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge 
VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à 
Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Alexandre PISSAS. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°55/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
 
Objet : Elections des représentants au sein des comités des divers 
syndicats. 
 
Le Conseil communautaire décide,  
 

• de désigner au scrutin secret des représentants appelés à siéger au sein des divers 
organismes, comme suit : 

 
• Syndicats d’ordures ménagères Sitdom, à la majorité (3 blancs) :  

 
Mme LOUCHE Josée comme suppléante en remplacement de Mme THIBON 
Géraldine pour la commune de Saint-Etienne des Sorts. 

 
• Syndicat Mixte d’Ardèche Claire, à la majorité (3 blancs) : 

 
M. BENOIT Cyril en remplacement de Mme JULLIEN Francine, 
M. CHEVALIER Lionel en remplacement de M. ANGELI Marc. 
 

• Syndicat AB Cèze, à la majorité (3 blancs) : 
 
M. IMBERT Laurent comme suppléant en remplacement de Mme NICOLLE 
Sylvie. 

 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°56/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 13 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine 
PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, 
Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Bruno TUFFERY, 
Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Vincent POUTIER à Jean Christian REY, Catherine 
EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à 
Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à 
Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge 
VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à 
Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Alexandre PISSAS. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 
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Objet : Approbation des statuts du Syndicat Mixte de Coordination des Transports 

Publics du Gard. 

 
Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains, 
Vu les articles L5721-1 à L5722-10 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L3111-1 et suivants du Code des transports, 
Considérant qu’il convient à l’échelle d’un bassin de vie d’offrir aux habitants une offre de 
mobilité conforme à leurs attentes, 
Considérant que Nîmes Métropole, le Département du Gard, le Syndicat Mixte des Transports 
du Bassin Alésien ainsi que la Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien ont identifié 
le besoin de mieux coordonner leurs politiques de transports et services qu’ils organisent et 
gèrent en tant qu’autorités organisatrices de transport, 
Considérant qu’une meilleure coordination doit permettre à la fois une plus grande efficience 
des politiques publiques de mobilité ainsi qu’un meilleur service rendu aux usagers, 
Considérant que cette coordination est appelée à favoriser et développer l’usage des 
transports publics, 
Considérant qu’il convient dans un premier temps de concentrer un travail collaboratif sur 
l’offre offerte aux usagers, l'information à destination de tous les publics, la tarification 
adaptée aux besoins de mobilité et enfin le déploiement du système billettique, 
Considérant que pour répondre au mieux à ces objectifs, les Autorités Organisatrices de 
Transport gardoises ont identifié la nécessité d'une structure spécifique pour assurer 
l'exercice de ces missions, 
Considérant que les objectifs ainsi exprimés correspondent aux compétences pouvant 
justifier la création d'un syndicat mixte de coordination des transports publics du Gard tel 
que défini par la loi n°2000-1208  du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains, 
Considérant que cette structure favorisera l’émergence d’une stratégie départementale des 
besoins de mobilité tous modes et que cette stratégie sera ensuite potentiellement 
assimilable à l’échelle régionale ou inter-régionale, 
Considérant le courrier en date du 13 mars 2015 de Monsieur le Préfet du Gard, invitant les 
collectivités à délibérer de façon concordante sur l’approbation des statuts, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (1 abstention) ; 
 

• d’approuver le projet de statuts du syndicat mixte de coordination des transports 
publics du Gard annexé au présent rapport, 

• d’autoriser M. le Président de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien 
à solliciter Monsieur le Préfet du Gard pour la création d’un syndicat mixte des 
transports (syndicat mixte dit « SRU »), tel que défini par la loi n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, à l’échelle 
du département du Gard, intégrant en tant que membres l’agglomération du Gard 
rhodanien, Nîmes Métropole, le Département du Gard et le Syndicat Mixte des 
Transports du Bassin Alésien.  

• d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents 
nécessaires à la création dudit syndicat. 

 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Projet de statuts 
 

Syndicat Mixte de Coordination des Transports Publi cs  
du Gard 

 
En application des articles L. 5721-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), il est constitué entres les membres désignés à l'article 1 ci-
après un syndicat mixte dont les statuts sont les suivants : 
 
ARTICLE 1 - Composition 
Sont membres du syndicat mixte en tant qu'autorité organisatrice :  
 

- Le département du Gard ; 
- La  communauté d'agglomération de Nîmes Métropole ;  
- La  communauté d'agglomération du Gard Rhodanien ;  
- Le syndicat mixte des transports  du Bassin d’Alès. 

 
D'autres autorités organisatrices pourront à tout moment adhérer au syndicat mixte 
selon les modalités prévues à l'article 6 des présents statuts, pourvu qu'ils en 
respectent l'objet. 
 
ARTICLE 2 - Dénomination 
Le syndicat mixte est dénommé : « syndicat mixte de coordination des transports 
publics du Gard » 
Dans la suite des présents statuts, le syndicat mixte est désigné par le terme « le 
syndicat mixte ». 
 
ARTICLE 3 - Siège 
Le siège du syndicat mixte est situé à l’Hôtel du Département du Gard,  
3 rue Guillemette  30044  Nîmes  Cedex 9. 
 
ARTICLE 4 - Objet 
Le syndicat mixte a pour objet de favoriser la cohérence, la complémentarité et 
l’intermodalité des services de transports sur le territoire duquel il est compétent, 
d’accompagner les différentes autorités organisatrices afin d’optimiser les services 
de transports dans une perspective d’efficience des politiques publiques et à terme 
de viser la mise en place d’une tarification unique sur l’ensemble du territoire gardois 
et d’une information voyageurs multimodale. 
 
Les compétences du syndicat mixte sont exposées à  l'article 7 ci-après. Elles 
peuvent être modifiées dans les conditions statutaires exposées à l'article 10. 
 
ARTICLE 5 - Durée 
Le syndicat mixte est institué pour une durée illimitée. Il peut toutefois être dissout 
selon les dispositions prévues à l’article 11. 
 
ARTICLE 6 - Procédures d'adhésion ou de retrait du syndicat mixte 
L'adhésion d'une nouvelle autorité organisatrice et, a contrario, le retrait d'un 
membre du syndicat mixte, sont autorisés après réalisation des conditions 
cumulatives suivantes : 
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- exposé des motivations justifiant l'entrée ou le départ du syndicat mixte en comité 
syndical ; 

- adoption de la décision à la majorité du comité syndical ; 
- notification de la décision du comité syndical aux exécutifs des organismes 

membres du syndicat mixte. 
 
Les décisions d'admission et de retrait sont adoptées selon l’article L5721-6-2 du 
Code général des collectivités territoriales. 
 
ARTICLE 7- Missions et compétences 
 
7-1 -Compétence territoriale 
 
La compétence territoriale du syndicat mixte recouvre les zones géographiques pour 
lesquelles chacun des membres possède la qualité d'autorité organisatrice de 
transports ou d’autorité organisatrice de la mobilité. 

 
7-2- Compétences obligatoires du syndicat mixte 
 
En vertu de la loi SRU du 13 décembre 2000, il incombe au syndicat mixte de : 

-de coordonner les services de transports ; 
- mettre en place un système d'information multimodale à l'intention des 

usagers; 
- rechercher la création d'une tarification coordonnée et de titres uniques ou 

unifiés; 
 
7-2 -1 - Coordination des services de transports 
 
Le syndicat mixte coordonne les services de transports dans un climat partenarial et 
non concurrentiel. Il favorise l'adéquation entre les horaires, la fréquence des 
dessertes et des tarifs intermodaux incitatifs. 
 
Cette offre globale de transports doit permettre à un usager d'utiliser successivement 
ou alternativement plusieurs modes de transports fournis par des opérateurs 
différents avec des temps d'attente relativement courts. 
En outre, dans le cadre de cette mission de coordination, le syndicat mixte pourra 
conduire des actions conjointes, complémentaires et temporaires, afin de favoriser, 
de développer ou de stimuler l'utilisation des transports en commun, et tout modes 
de déplacement alternatif au tout voiture (covoiturage, ....). 
 
7-2-2- Mise en place d'un système d'information voy ageur multimodal  
 
Destiné à la fois aux voyageurs, aux exploitants et aux autorités organisatrices, le 
système d'information voyageur multimodal (SIV) constitue un outil de 
développement des déplacements intermodaux. 
Son objectif est double : éclairer le choix modal et faciliter l'usage des réseaux. 
Ce système permet la mise en commun d'informations liées aux transports et à 
d'autres secteurs qui leur sont liés (touristiques, culturels notamment) sur le territoire 
d'intervention du syndicat mixte par les autorités organisatrices et les exploitants. 
 
En outre, le syndicat mixte doit fournir par le biais de différents médias une 
information globale et accessible pour les usagers des transports et les autorités 
organisatrices, intégrant les correspondances, les horaires et les tarifs sur 
l'ensemble des réseaux et partenaires.
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7-2-3 - Recherche de la création d'une tarification   coordonnée et de titres 
uniques ou unifiés 
 
Le syndicat mixte a pour mission de coordonner les actions tarifaires intermodales et 
de conduire les opérations matérielles correspondantes. A terme, il a pour objectif de 
définir une tarification unique sur l'ensemble des réseaux. 
 
L'objectif, via une tarification attractive et une coordination optimisée, est de 
permettre à l'ensemble des publics une utilisation la plus large possible des réseaux 
mis à sa disposition. 
 
Le syndicat mixte veille à préserver la cohérence des tarifs intermodaux avec les 
tarifs propres des réseaux associés. Si nécessaire, il formule des propositions de 
coordination et de modification de ces tarifs propres. 
Il n'a cependant pas de compétence pour fixer ou homologuer ces tarifs propres, qui 
relèvent des seules décisions de leurs autorités organisatrices respectives. 
 
7-3 - Compétences facultatives du syndicat mixte 
 
Le syndicat mixte pourra prendre en charge d'autres compétences, sous réserve de 
leur délégation par les autorités organisatrices, qui sont : 

• l'organisation de services publics réguliers et de services à la demande, 
• la réalisation et la gestion d'équipements et d'infrastructures, 
• la conduite d’actions de développement de l'intermodalité, que les liaisons 

proposées soient routières, navigables ou ferroviaires de transport, 
• la gestion et le suivi du marché billettique, 
• la gestion et l'exploitation des gares routières situées sur le territoire de 

compétence du syndicat mixte. 
 
D’autres compétences facultatives pourront être attribuées au syndicat mixte. 
 
Les compétences facultatives pourront concerner tout ou partie des autorités 
organisatrices membres du syndicat mixte. 
 
ARTICLE 8 - Organisation générale 
 
8-1 - Composition du comité syndical 
 
Le syndicat mixte est administré par un comité syndical composé de délégués 
désignés par les collectivités et les établissements publics adhérents à raison de : 

- 3 membres et leur suppléant respectif pour chaque collectivité membre ; 
  
Soit, au moment des sessions du comité syndical : 

- 3 membres pour le département du Gard ; 
- 3 membres pour la communauté d'agglomération de Nîmes Métropole ; 
- 3 membres pour le syndicat mixte des transports du Bassin d’Alès; 
- 3 membres pour la communauté d'agglomération du Gard Rhodanien. 

 
Le ou les délégués au comité syndical sont désignés en leur sein par chacune des 
assemblées délibérantes des collectivités et des établissements publics cités. 
En cas de vacance des sièges réservés à une collectivité ou un établissement 
public, l'assemblée délibérante procède au remplacement dans un délai de trois 
mois suivant la date à laquelle la vacance a été constatée.
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En aucun cas le nombre de sièges détenus par une autorité organisatrice au sein du 
comité syndical ne peut excéder la majorité absolue du nombre total de sièges. 
 
8-2 - Fonctionnement du comité syndical 
 
8-2-1 -Modalités de réunion au sein du comité syndi cal 
 
La durée du mandat de chaque délégué suit celle du mandat au titre duquel il siège. 
Le comité syndical se réunit en session ordinaire au moins une fois par semestre sur 
convocation du président adressée à chacun des membres avec un préavis minimal 
de 15 jours francs, la date d'expédition faisant foi. 
Un ordre du jour relatif aux affaires soumises au votre ainsi que les délibérations à 
prendre doivent être adressés avec la convocation aux membres du comité syndical. 
 
Le comité syndical se réunit en session extraordinaire à la demande du tiers au 
moins de ses membres lorsque cela semble utile. 
 
8-2-2 - Modalités de délibération au sein du comité  syndical 
 
Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres 
en exercice est présente. Toutefois, si le quorum n'est pas atteint, le comité syndical 
est convoqué à au moins 15 jours d'intervalle. Il délibère alors valablement sans 
condition de quorum. Les délibérations sont prises à la majorité absolue des 
suffrages exprimés. 
Au début de chaque séance, le comité syndical nomme un secrétaire de séance. 
Les votes se prennent au sein du comité syndical à raison d'une voix par membre. 
En cas de partage des votes, le président a voix prépondérante. 
Les membres suppléants peuvent assister aux sessions du comité syndical, en 
même temps que leurs titulaires respectifs. Ils n'ont dans ce cas que voix 
consultative. 
Le vote a lieu au scrutin public. Le registre des délibérations comporte le nom des 
votants et l'indication du sens de leur vote. 
 
Mais il est voté au scrutin secret : 

- soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ; 
- soit lorsqu'il y a lieu de procéder à l'élection du bureau. 

 
Les délibérations sont inscrites par ordre d'importance. Elles sont signées par le 
président ou son représentant, puis notifiées et publiées. 
Le compte rendu de la séance est mis à  la disposition de tous et envoyé aux 
membres du syndicat mixte. 
 
Les délibérations sont adoptées à la majorité simple à l'exception des délibérations 
portant sur le budget du Syndicat et des modifications de statuts adoptées à la 
majorité qualifiée des 3/4 des membres du syndicat. 
 
8-2-3 - Dispositions particulières 
 
Un membre titulaire empêché d'assister à une séance peut : 

- soit être représenté par son suppléant ; 
- soit donner à son suppléant ou à un collègue de l'assemblée syndicale de 

son choix pouvoir écrit de voter en son nom. 
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Un même membre ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir est 
toujours révocable. 
 
8-3 - Exécutif syndical 
 
Le comité syndical doit élire en son sein, au scrutin secret et à raison d'une voix par 
membre, un président ainsi qu'un vice-président. 
 
Pour chaque élection, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue à la fin 
du premier tour de scrutin, il est procédé à un deuxième tour de scrutin et l'élection a 
lieu à la majorité relative. 
Le président et son vice-président sont élus pour un mandat de deux ans 
renouvelables. 
 
8-3-1 - Missions du président 
 
Le président convoque les différentes sessions du comité syndical. 
Il ouvre la séance, dirige les débats, contrôle les votes et les déclare clos lorsque 
l'ordre du jour est épuisé. 
Le président a seul la police de l'assemblée. Il peut, à ce titre, faire expulser de 
l'auditoire tout individu qui trouble l'ordre. 
Il reçoit délégation du comité syndical pour assumer les tâches exécutives. 
 
8-3-2 - Missions du vice-président 
 
En cas d'indisponibilité du président, le vice-président le remplace dans ses 
fonctions. 
 
8-4 Règlement Intérieur du Syndicat 
 
Le comité syndical vote un règlement intérieur qui précise les règles de 
fonctionnement du syndicat. 
 
 
8-5- Hypothèses non envisagées 
 
Toute circonstance non envisagée statutairement par le présent article est régie par 
les dispositions du Code général des collectivités territoriales relatives au 
fonctionnement d'un conseil municipal de communes de 3 500 habitants et plus. 
 
Chaque catégorie de représentants siège au sein de ce Comité des partenaires du 
transport public suivant une répartition paritaire des sièges. 
 
ARTICLE 9 - MODIFICATIONS STATUTAIRES 
 
Toute décision de modification statuaire, autre que celle prévue à l'article 6, doit être 
votée à la majorité qualifiée des 3/4 des membres du comité syndical. 
 
ARTICLE 10 - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
10-1 - Comptable compétent 
Le comptable du syndicat mixte est le Payeur départemental. 
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10-2 - Dépenses 
 
10-2-1 - Dépenses d'investissement 
 
Ces dépenses comprennent le cas échéant : 

- les frais d'investissement (acquisition de matériels et d'équipements) et de 
recherche, 

- les frais d’études relatives aux investissements. 
 
10-2-2- Dépenses de fonctionnement 
 
Le syndicat mixte supporte le cas échéant : 

- les charges à caractère général (location immobilière et fournitures) ; 
- les charges du personnel et les frais assimilés (salaires) ; 
- les autres charges de gestion courante.  

 
10-3 - Recettes 
 
Les recettes du syndicat mixte comprennent : 

- le Versement Transport Additionnel, 
- le revenu des biens meubles ou immeubles appartenant au syndicat mixte ; 
- les subventions ; 
- les dons et legs ; 
- le produit des emprunts que le syndicat mixte sera autorisé à contracter ; 
- la dotation éventuelle des membres au titre du transfert d'une compétence 

facultative. 
 
 
ARTICLE 11 - Dissolution 
 
11-1 -Conditions de dissolution 
 
Le syndicat mixte peut être dissout d'office ou à la  demande des personnes morales 
qui le composent, par décret sur l'avis conforme du Conseil d'Etat. 
Toutefois, lorsque la demande de dissolution du syndicat mixte est  présentée à 
l'unanimité de ses membres et qu'elle prévoit, sous la réserve des droits des tiers,  
 
les conditions dans lesquelles le syndicat mixte est liquidé, la dissolution du syndicat 
mixte est prononcée par arrêté du préfet du Gard. 
Le décret ou l'arrêté détermine, dans le respect du droit des tiers et des dispositions 
des articles L5721-7 et L5721-7-1 du Code général des collectivités territoriales, les 
conditions de liquidation du syndicat mixte. 
 
11-2- Modalités de dissolution 
 
La dissolution du syndicat mixte est organisée par les articles L5721-7 et L5721-7-1 
du Code général des collectivités territoriales. 
Dès lors, les biens du syndicat mixte sont restitués aux collectivités qui  les ont 
apportés. Les reliquats financiers sont partagés au prorata des apports. 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°57/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 13 
Nombre de délégués absents : 3 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine 
PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, 
Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève 
CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, 
Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Bruno TUFFERY, 
Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Vincent POUTIER à Jean Christian REY, Catherine 
EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à 
Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à 
Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard 
DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge 
VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à 
Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Alexandre PISSAS. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 
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Objet : Délibération sollicitant l’aide financière de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Gard pour la réalisation d’une étude sur les besoins en matière 
d’accueil des jeunes enfants (0-6 ans) en vue de l’élaboration d’un schéma Petite 
Enfance  
 
Vu la nécessité de réaliser une étude sur les besoins en matière d’accueil des jeunes enfants 
(0-6 ans) en vue de l’élaboration d’un schéma Petite Enfance, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Petite Enfance du 2 juin 
2015, 
  
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité, 
 
d’autoriser Monsieur le Président à : 
 

• lancer l’étude sur les besoins en matière d’accueil des jeunes enfants (0-6 ans) en 
vue de l’élaboration d’un schéma Petite Enfance, 

• solliciter l’aide financière de la Caisse d’Allocations Familiales du Gard à hauteur de 
5 500 €, 

• signer tous les documents se rapportant à ce dossier. 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°58-1/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Objet : vote du compte administratif 2014 du budget principal  

 
Après les votes successifs du budget primitif 2014 et des décisions modificatives de l’exercice 
considéré, 
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2014, 
Constatant que le compte administratif présente les résultats qui annexés, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (4 oppositions et 11 
abstentions) : 
(Le président, Jean Christian REY, ne participe pas au vote) 
 

 De constater, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du 
compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de 
l'exercice et au fonds de roulement, du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits 
et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 De reconnaitre la sincérité des restes à réaliser, 
 De voter et arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-après : 

 

BUDGET PRINCIPAL   Investissement Fonctionnement Total cumulé 

  Prévisions budgétaires totales 6 825 057,00 50 167 713,00 56 992 770,00

RECETTES 
Titres de recettes émis 1 923 618,17 50 161 390,63 52 085 008,80

  Restes à réaliser 1 197 856,37 1 197 856,37

  
Autorisations budgétaires 
totales 

6 825 057,00 50 167 713,00 56 992 770,00

DEPENSES 
Mandats émis 1 589 030,80 49 283 780,12 50 872 810,92

  Restes à réaliser 2 850 760,17 32 417,92 2 883 178,09

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 

Solde d'exécution (sur les 
mandats et titres émis) 

      

Excédent 334 587,37 877 610,51 1 212 197,88

Déficit       

Solde des restes à réaliser     

Excédent       

Déficit 1 652 903,80 32 417,92 1 685 321,72

Résultat TOTAL (Solde 
d'exécution + Solde Restes à 
réaliser) 

      

Excédent   845 192,59 

Déficit 1 318 316,43   473.123,84

RESULTAT Excédent 247 457,00 1 143 272,60 1 390 729,60

EXERCICE N-1 Déficit   

RESULTAT 
Excédent   1 988 465,19 917 605,76

CUMULE 
Déficit 1 070 859,43     
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A ce résultat du budget principal, il convient d’ajouter le résultat de clôture 2014 du SCOT : 
 
 Résultat à la clôture de 

l’exercice précédent 
INVESTISSEMENT 14 915,55
FONCTIONNEMENT 31 550,85
 
Lors du vote du BP 2015, dans le cadre de la procédure de reprise anticipée des résultats, 
seul le résultat de du budget principal de 917.605,76 € a été repris. 
Le résultat antérieur du SCOT fera l'objet d'une reprise dans le cadre d'une prochaine 
Décision modificative. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°58-2/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Objet : vote du compte administratif 2014 du budget annexe Aire d’Accueil des 

gens du voyage. 
 
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2014, 
Constatant que le compte administratif présente les résultats qui annexés, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (4 oppositions) : 
(Le président, Jean Christian REY, ne participe pas au vote) 
 

 De constater, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du 
compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de 
l'exercice et au fonds de roulement, du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits 
et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 De reconnaitre la sincérité des restes à réaliser, 
 De voter et arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-après : 

 
AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

 
  Investissement Fonctionnement Total cumulé 

  Prévisions budgétaires totales 2 012 254,00 127 000,00 2 139 254,00

RECETTES 
Titres de recettes émis 1 859 300,00 98 387,80 1 957 687,80

  Restes à réaliser    
  

  
Autorisations budgétaires 
totales 2 012 254,00 127 000,00 2 139 254,00

DEPENSES 
Mandats émis 17 000,00 98 387,80 115 387,80

  Restes à réaliser       

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 

Solde d'exécution (sur les 
mandats et titres émis) 

      

Excédent 1 842 300,00 0,00   
Déficit     0,00

Solde des restes à réaliser     
Excédent       

Déficit       
Résultat TOTAL (Solde 
d'exécution + Solde Restes à 
réaliser) 

      

Excédent 1 842 300,00 0,00 1 842 300,00

Déficit 0,00   0,00

RESULTAT Excédent   0,01 0,01

EXERCICE N-1 Déficit 662 253,58 662 253,58

RESULTAT 
Excédent 1 180 046,42 0,01  1 180 046,43 

CUMULE Déficit     
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Résultat d'exécution du budget (hors restes à réaliser) 

  
Résultat à la clôture de 

l'exercice précédent 
Part affectée à 

l'investissement 
Solde d'exécution 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -662 253,58   1 842 300,00 1 180 046,42
FONCTIONNEMENT 0,01   0,00 0,01

TOTAL -662 253,57 0,00 1 842 300,00 1 180 046,43
 
Lors du vote du BP 2015, ce résultat a été repris dans le cadre de la procédure de reprise 
anticipée. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°58-3/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Objet : vote du compte administratif 2014 du budget annexe Zone de Bernon 
 
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2014, 
Constatant que le compte administratif présente les résultats qui annexés, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (4 oppositions et 12 
abstentions) : 
(Le président, Jean Christian REY, ne participe pas au vote) 
 

 De constater, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du 
compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de 
l'exercice et au fonds de roulement, du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits 
et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 De reconnaitre la sincérité des restes à réaliser, 
 De voter et arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-après : 

 
ZONE DE BERNON 

 
  Investissement Fonctionnement Total cumulé 

  Prévisions budgétaires totales 2 371 268,00 1 516 982,00 3 888 250,00

RECETTES 
Titres de recettes émis 1 360 479,21 1 451 230,43 2 811 709,64

  Restes à réaliser     

  
Autorisations budgétaires 
totales 2 371 268,00 1 516 982,00 3 888 250,00

DEPENSES 
Mandats émis 1 796 879,50 1 408 453,38 3 205 332,88

  Restes à réaliser       

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 

Solde d'exécution (sur les 
mandats et titres émis) 

   42 777,05   

Excédent       
Déficit 436 400,29 393.623,24

Solde des restes à réaliser     
Excédent       

Déficit       
Résultat TOTAL (Solde 
d'exécution + Solde Restes à 
réaliser) 

      

Excédent   42 777,05   

Déficit 436 400,29
 

393 623,24

RESULTAT Excédent     

EXERCICE N-1 Déficit 309 485,99 12 880,87 322 366,86

RESULTAT Excédent    29 896,18   

CUMULE Déficit 745 886,28
 

715 990,10

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°58-3/2015 du 29 juin 2015, page 3 
 

Résultat d'exécution du budget (hors restes à réaliser) 

  
Résultat à la clôture de 

l'exercice précédent 
Part affectée à 

l'investissement 
Solde d'exécution 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -309 485,99   -436 400,29 -745 886,28
FONCTIONNEMENT -12 880,87   +42 777,05 +29 896,18

TOTAL -322 366,86 0,00 -393.623,24 -715.990,10
 
Lors du vote du BP 2015, ce résultat a été repris dans le cadre de la procédure de reprise 
anticipée. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°58-4/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Objet : vote du compte administratif 2014 du budget annexe Zone René Dumont 

(l’espérant) 
 
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2014, 
Constatant que le compte administratif présente les résultats qui annexés, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (4 oppositions et 12 
abstentions) : 
(Le président, Jean Christian REY, ne participe pas au vote) 
 

 De constater, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du 
compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de 
l'exercice et au fonds de roulement, du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits 
et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 De reconnaitre la sincérité des restes à réaliser, 
 De voter et arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-après : 

 
ZONE RENE-DUMONT 

 
  Investissement Fonctionnement Total cumulé 

  
Prévisions budgétaires 
totales 

2 617 144,00 1 885 895,00 4 503 039,00

RECETTES 
Titres de recettes émis 1 448 954,04 1 610 548,41 3 059 502,45

  Restes à réaliser     

  
Autorisations budgétaires 
totales 

2 617 144,00 1 885 895,00 4 503 039,00

DEPENSES 
Mandats émis 1 610 548,41 1 610 548,41 3 221 096,82

  Restes à réaliser       

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 

Solde d'exécution (sur les 
mandats et titres émis) 

      

Excédent     

Déficit 161 594,37   161 594,37

Solde des restes à réaliser     

Excédent       
Déficit 0,00     

Résultat TOTAL (Solde 
d'exécution + Solde Restes 
à réaliser) 

      

Excédent   
 

Déficit 161 594,37   161 594,37

RESULTAT Excédent   
 

  

EXERCICE N-1 Déficit 821 248,02 53 750,14 874 998,16

RESULTAT Excédent       

CUMULE Déficit 982 842,39 53 750,14 1 036 592,53
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Résultat d'exécution du budget (hors restes à réaliser) 

  
Résultat à la clôture de 

l'exercice précédent 
Part affectée à 

l'investissement 
Solde d'exécution 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -821 248,02   -161 594,37 -982 842,39
FONCTIONNEMENT -53 750,14   0,00 -53 750,14

TOTAL -874 998,16 0,00 -161 594,37 -1 036 592,53
 
Lors du vote du BP 2015, ce résultat a été repris dans le cadre de la procédure de reprise 
anticipée. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 

 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°58-5/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°58-5/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Objet : vote du compte administratif 2014 du budget annexe Zone de Sarcin 

 
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2014, 
Constatant que le compte administratif présente les résultats qui annexés, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (4 oppositions et 12 
abstentions) : 
(Le président, Jean Christian REY, ne participe pas au vote) 
 

 De constater, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du 
compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de 
l'exercice et au fonds de roulement, du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits 
et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 De reconnaitre la sincérité des restes à réaliser, 
 De voter et arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-après : 
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Lors du vote du BP 2015, ce résultat a été repris dans le cadre de la procédure de reprise 
anticipée. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°59-1/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°59-1/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
Objet : vote du compte de gestion 2014 du budget principal 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2014 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le Trésorier principal accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2014, 
 
Le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2014 par le Trésorier principal, présente les 
résultats d’un budget annexe d’une Communauté de Communes. Les résultats de ce budget 
annexe n’ont pas été comptabilisés dans la reprise des résultats de la Communauté 
d’Agglomération car ce budget a été transféré à un syndicat au 1er janvier 2013, date de la 
création de l’agglomération. 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décidé, à l’unanimité (4 abstentions) : 
 

 D’approuver le compte de gestion 2014 (sous réserve de la différence concernant le 
budget SPANC non transféré à l’Agglomération). 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°59-2/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°59-2/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Délibération n°59-2/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
Objet : vote du compte de gestion 2014 du annexe Aire d’Accueil des gens du 

voyage 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2014 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le Trésorier principal accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2014, 
 
Le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2014 par le Trésorier principal, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle aucune observation, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décidé, à l’unanimité (4 abstentions) : 
 

 D’approuver le compte de gestion 2014  
 

 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 

 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°59-3/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°59-3/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Délibération n°59-3/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
Objet : vote du compte de gestion 2014 du budget annexe Zone de Bernon 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2014 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le Trésorier principal accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2014, 
 
Le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2014 par le Trésorier principal, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle aucune observation, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décidé, à l’unanimité (4 abstentions) : 
 

 D’approuver le compte de gestion 2014  
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°59-4/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°59-4/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Délibération n°59-4/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
 
Objet : vote du compte de gestion 2014 du budget annexe Zone de René dumont 

(L’Espérant) 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2014 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le Trésorier principal accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2014, 
 
Le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2014 par le Trésorier principal, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle aucune observation, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décidé, à l’unanimité (4 abstentions) : 
 

 D’approuver le compte de gestion 2014  
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°59-5/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°59-5/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Délibération n°59-5/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
 
Objet : vote du compte de gestion 2014 du budget annexe Zone de sarcin 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2014 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le Trésorier principal accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2014, 
 
Le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2014 par le Trésorier principal, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle aucune observation, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décidé, à l’unanimité (4 abstentions) : 
 

 D’approuver le compte de gestion 2014  
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°60-1/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°60-1/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Délibération n°60-1/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
Objet : affectation du résultat 2014 du budget principal 
 

Considérant le compte administratif 2014 de la Communauté d’Agglomération du Gard 
Rhodanien, 
Considérant que les différents résultats ont été repris dans le cadre de la procédure de 
reprise anticipée lors du vote du budget 2015, 
Considérant qu’une décision modificative sera prise ultérieurement pour inclure les résultats 
supplémentaires dus à la dissolution et l’intégration du SCOT, 
Considérant que le seul résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la 
délibération d’affectation du résultat, le résultat d’investissement reste toujours en 
investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section 
d’investissement, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité (4 abstentions) : 
 

 D’affecter le résultat comme suit : 

Le résultat de fonctionnement reste pour sa globalité dans la section de fonctionnement, 
permettant de dégager un autofinancement de la section d'investissement de 1.500.000 € 
sur le BP 2015. 
 

RESULTAT VIREMENT A  RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES  CHIFFRES A   

CA N-1 LA SF L'EXERCICE REALISER RESTES A  PRENDRE EN  

  1068 N N REALISER COMPTE POUR 

      L'AFFECTATION 

      DE RESULTAT 

    Dépenses     

INVEST 247 457,00 € 
  

334 587,37 € 
2 850 760,17 € 

-1 652 903,80 € -1 070 859,43 €
  1 197 856,37 € 

FONCT 1 870 994,52 € -727 721,92 € 877 610,51 € 
Recettes   

2 020 883,11 €
Dépenses   

32 417,92 € 
-32 417,92 € 

0,00 € 

Recettes   

 Décide d'affecter le résultat comme suit : 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU  31/12 /2014   2 020 883,11 €

Affectation obligatoire :           
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)   1 070 859,43 €

      
Solde disponible affecté comme suit :     
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)     

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)   950 023,68 €

      
Total affecté au c/ 1068 :   1 070 859,43 €

              
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU  31/12 /2014     

Déficit à reporter (ligne 
002)         0,00 €
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Délibération n°60-1/2015 du 29 juin 2015, page 3 
 

 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 

 
 

L.DiRollo
Texte tapé à la machine
Acte rendu exécutoire après dépôt électronique en Préfecture et publié le 02 septembre 2015
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Délibération n°60-1/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°60-1/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Délibération n°60-1/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
Objet : affectation du résultat 2014 du budget principal 
 

Considérant le compte administratif 2014 de la Communauté d’Agglomération du Gard 
Rhodanien, 
Considérant que les différents résultats ont été repris dans le cadre de la procédure de 
reprise anticipée lors du vote du budget 2015, 
Considérant qu’une décision modificative sera prise ultérieurement pour inclure les résultats 
supplémentaires dus à la dissolution et l’intégration du SCOT, 
Considérant que le seul résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la 
délibération d’affectation du résultat, le résultat d’investissement reste toujours en 
investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section 
d’investissement, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité (4 abstentions) : 
 

 D’affecter le résultat comme suit : 

Le résultat de fonctionnement reste pour sa globalité dans la section de fonctionnement, 
permettant de dégager un autofinancement de la section d'investissement de 1.500.000 € 
sur le BP 2015. 
 

RESULTAT VIREMENT A  RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES  CHIFFRES A   

CA N-1 LA SF L'EXERCICE REALISER RESTES A  PRENDRE EN  

  1068 N N REALISER COMPTE POUR 

      L'AFFECTATION 

      DE RESULTAT 

    Dépenses     

INVEST 247 457,00 € 
  

334 587,37 € 
2 850 760,17 € 

-1 652 903,80 € -1 070 859,43 €
  1 197 856,37 € 

FONCT 1 870 994,52 € -727 721,92 € 877 610,51 € 
Recettes   

2 020 883,11 €
Dépenses   

32 417,92 € 
-32 417,92 € 

0,00 € 

Recettes   

 Décide d'affecter le résultat comme suit : 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU  31/12 /2014   2 020 883,11 €

Affectation obligatoire :           
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)   1 070 859,43 €

      
Solde disponible affecté comme suit :     
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)     

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)   2 020 883,11 €

      
Total affecté au c/ 1068 :   1 070 859,43 €

              
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU  31/12 /2014     

Déficit à reporter (ligne 
002)         0,00 €
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Délibération n°60-1/2015 du 29 juin 2015, page 3 
 

 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°60-2/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°60-2/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Délibération n°60-2/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
 
Objet : Affectation du résultat 2014 du budget annexe Aire d’Accueil des gens du 

voyage. 
 

Considérant le compte administratif 2014, 
 
Constatant qu’il présente les résultats suivants : 
 

 002 Résultat de fonctionnement : 0,01 € 
 001 Résultat d’investissement : 1 180 046,42 € 

 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité (4 abstentions) : 
 

 De ne pas affecter le résultat de fonctionnement : 0,01  
 De reprendre ces résultats aux comptes 001 et 002. 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°60-3/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°60-3/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Délibération n°60-3/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
Objet : affectation du résultat 2014 du budget annexe zone d’activité de Bernon 
 

Considérant le compte administratif 2014, 
 
Constatant qu’il présente les résultats suivants : 
 

 002 Résultat de fonctionnement : + 29.896,05  € 
 001 Résultat d’investissement : - 745 886,28€ 

 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité (4 abstentions) : 
 

 De reprendre ces résultats aux comptes 001 et 002. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°60-4/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°60-4/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Délibération n°60-4/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
Objet : Affectation du résultat 2014 du budget annexe zone d’activité de 

L’Espérant – René Dumont 
 

Considérant le compte administratif 2014, 
 
Constatant qu’il présente les résultats suivants : 
 

 002 Résultat de fonctionnement : -53 750,14  € 
 001 Résultat d’investissement : -  982 842,39 € 

 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité (4 abstentions) : 
 

 De reprendre ces résultats aux comptes 001 et 002. 
 

 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°60-5/2015 
du Conseil communautaire 

Séance du 29 juin 2015 
 

***** 
Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 

Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Délibération n°60-5/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
 
Objet : Affectation du résultat 2014 du budget annexe zone d’activité de Sarcin 
 

Considérant le compte administratif 2014, 
 
Constatant qu’il présente les résultats suivants : 
 

 002 Résultat de fonctionnement : 0  € 
 001 Résultat d’investissement : 60 943,20 € 

 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité (4 abstentions) : 
 

 De reprendre ces résultats aux comptes 001 et 002. 
 

 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°61/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Objet : Décision modificative n°1/2015 - Budget principal et Budget Aire d’Accueil 
des gens du voyage 
 
Vu les articles L 2121 – 29 et L 2312-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant une erreur matérielle lors de la saisie des chiffres au Budget primitif, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

 D’approuver les décisions budgétaires modificatives ci-dessous : 

Budget Principal 
Section Investissement  
 

Chapitre 21 - Article 2135 - 
Installations générales, 

agencements 
-800 000,00 

Chapitre 23 – Article 2313 – 
Immobilisations en cours 

+800 000,00 

Total 0,00 
 
 
 
Budget Aire d’Accueil des gens du voyage 
Section Investissement  
 

Chapitre 21 - Article 2135 - 
Installations générales, 

agencements 
- 15 000,00 

Chapitre 16 – Article 165 – Dépôts 
et cautionnements 

+15 000,00 

Total 0,00 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°62/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, , Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
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Objet : Vote du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2015 par 
zone de perception – Modification pour certaines communes 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Vu la délibération fixant les différents zonages à prendre en compte pour la fixation de la 
TEOM, 
 
Considérant que la délibération n° 32/2015 concernant le vote du taux de taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères 2015 par zone de perception, comporte deux erreurs matérielles. 
 
Considérant que les communes qui faisaient parties des Communautés de Communes Val de 
Tave et Cèze Sud, doivent avoir un taux unique de TEOM, 
Considérant que ces Communautés représentent une seule zone de perception, 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (3 contres, 2 absentions) :  
 

 De modifier la délibération n° 32/2015 fixant le taux de Taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères 2015, pour, et seulement pour les communes suivantes :  

 
 

Communes Taux en % 
Ex Cèze Sud  

Chusclan 
9,27 % Codolet 

Orsan 
Ex Val de Tave  

Cavillargues 

13,49 % 

Connaux 
Gaujac 
Le Pin 

Saint Paul les Fonts 
Saint Pons la Calm 

Tresques 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 

 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°63/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°63/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza 
GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à 
Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

 

***** 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°63/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
 
Objet : FPIC – Instauration du régime de droit commun 
 
Le Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales a été 
notifié le 27 mai 2015. 
 
3 modes de répartition entre l’EPCI et ses communes membres sont possibles : 
 

 Conserver la répartition de « droit commun » : voir détail fiche ci-après. Il suffit dans 
ce cas de retourner la fiche annexée et d’y recopier les montants de répartition du 
FPIC de « droit commun » dans les colonnes « montants définitifs ». aucune 
délibération n’est nécessaire dans ce cas. 
 

 Opter pour une répartition « à la majorité des 2/3 » : cette répartition doit être 
adoptée à la majorité des 2/3 de l’organe délibérant de l’EPCI avant le 30 juin de 
l’année de répartition. Dans ce cas, le prélèvement et/ou le reversement sont dans un 
premier temps répartis entre l’EPCI, d’une part, et ses communes membres, d’autre 
part, en fonction du CIF de l’EPCI comme pour la répartition de droit commun. Dans 
un second temps la répartition du FPIC entre les communes membres peut être 
établie en fonction de leur population, de l’écart entre le revenu par habitant de ces 
communes et le revenu moyen par habitant de l’ensemble intercommunal et du 
potentiel fiscal ou financier par habitant (ou insuffisance s’il s’agit d’un reversement) 
de ces communes au regard du potentiel fiscal ou financier moyen par habitant sur le 
territoire de l’EPCI, ainsi que d’autres critères de ressources ou de charges qui 
peuvent être choisis par le conseil de l’EPCI. Le choix de la pondération de ces 
critères appartient au conseil. Toutefois, ces modalités ne peuvent avoir pour effet ni 
de majorer de plus de 20% la contribution d’une commune par rapport à celle 
calculée selon le droit commun ; ni de minorer de plus de 20% l’attribution d’une 
commune par rapport à celle calculée selon le droit commun. 
 

 Opter pour une répartition « dérogation libre » : il appartient à l’EPCI de définir 
totalement la nouvelle répartition du prélèvement et/ou reversement, selon des 
critères qui lui sont propres. Aucune règle particulière n’est prescrite. Cependant une 
délibération adoptée à l’unanimité de l’organe délibérant de l’EPCI avant le 30 juin 
2014, est nécessaire. 

 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 23 
juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (3 abstentions) : 
 

 De fixer pour 2015 la répartition du FPIC en conservant le calcul de droit commun. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 
 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°64/2015 du 29 juin 2015, 1/34 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°64/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se 
sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian REY, 
Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, Catherine 
LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Raphaël 
CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel 
MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE 
VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel 
COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, 
René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, 
Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, 
Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI à 
Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à Christiane 
GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy SALGUES, 
Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Aziza GRINE à 
Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier 
BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

*****
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Objet : Signature d’une Convention spécifique de Revitalisation des Centres-
Bourgs, valant Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat (OPAH). 
 
Vu la loi 95.115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du 
territoire portant création du Fonds national d'aménagement et de développement du territoire 
(FNADT), modifiée par la loi n°99-553 du 25 juin 1999 ; 
Vu le décret  n° 2014-394 du 31 mars 2014 portant création du Commissariat général à l'égalité 
des territoires 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le dossier de candidature à l’appel à manifestation d’intérêt Centres-Bourgs déposé le 12 
septembre 2014 par la commune de Pont-Saint-Esprit et la commune d’agglomération du Gard 
Rhodanien ; 
Vu le courrier des Ministres Sylvia Pinel, Marylise Lebranchu en date du 20 novembre 2014, 
déclarant la commune de Pont-Saint-Esprit lauréate de l’appel à manifestation d’intérêt Centres-
Bourgs ; 
Vu la délibération n°121-2014 du 6 octobre 2014 de la Communauté d’agglomération du Gard 
Rhodanien portant sur le projet de partenariat pour la candidature de Pont-Saint-Esprit à l’Appel à 
Manifestation d’Intérêt pour la revitalisation des Centres Bourgs. 
 
Considérant que le projet de revitalisation et de réinvestissement de la commune de Pont-Saint-
Esprit s’inscrit dans le projet de territoire de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien.  
Considérant que dans le cadre du programme retenu pour l’AMI, il est nécessaire de signer une 
convention pour l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat & Renouvellement Urbain. 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (1 abstention) : 
 

• D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer la présente Convention 
spécifique de Revitalisation des Centres-Bourgs, valant Opération Programmée pour 
l’Amélioration de l’Habitat (OPAH), jointe en annexe. 

 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Opération de revitalisation du centre bourg et 
de développement du territoire (valant OPAH) 

 

DE LA COMMUNE DE PONT-SAINT-ESPRIT 
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La présente convention est établie : 
 
Entre la commune de Pont-Saint-Esprit, maître d'ouvrage de l'opération de revitalisation du 
centre bourg, représenté par Roger CASTILLON, Maire en exercice 
 
La communauté d’agglomération du Gard Rhodanien en charge du projet de 
développement territorial, représenté par Jean-Christian REY, Président de l’Agglomération, en 
exercice 
 
l'État, représenté par M. le préfet du département du Gard, Didier MARTIN, 
 
l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de 
l'Opéra 75001 Paris, représenté par Didier MARTIN, délégué de l'Anah dans le département, 
agissant dans le cadre des articles R. 321-1 et suivants du code de la construction de l'habitation 
et dénommée ci-après « Anah » 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1, L. 321-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants, 
 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
 
Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration de 
l'habitat et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 
 
Vu le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
(PDALHPD), adopté par le Conseil départemental du Gard et l’Etat, le 03 juin 2013, 
 
Vu le Programme Départemental de l'Habitat, adopté par le Conseil départemental du Gard et 
l’Etat, le 17 juin 2013, 
 
Vu le Plan Local de l’Urbanisme, adopté par …, le …., 
 
Vu le Schéma de Cohérence Territorial, adopté par …, le …., 
 
Vu la (les) délibération(s) de l'assemblée délibérante de la (des) collectivité(s) maître(s) d'ouvrages 
de l'opération, en date du …, autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu l'avis de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat du Gard, en application de l'article R. 
321-10 du code de la construction et de l'habitation, en date du 27 mai 2015, 
 
Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du 19 mai 2015, 
 
Vu la mise à disposition du public du projet de convention  du … au … à … 
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Préambule 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre du Programme national expérimental en faveur 
de la revitalisation des centres-bourgs annoncé à l’automne 2013 par le premier ministre et 
au cours duquel les collectivités sélectionnées au niveau régional ont été invitées à 
candidater à l’appel à manifestation d’intérêt par la Ministre du Logement de l’Egalité des 
Territoires et de la Ruralité. 
 
Le dossier de la commune de Pont-Saint-Esprit, constitué à partir d’un diagnostic de territoire 
- mettant en évidence les problèmes de dévitalisation du territoire d’une part et du bourg 
d’autre part - et d’études préalables ou pré-opérationnelles, a été retenu par le Jury national 
à l’automne 2014. 
 
Ce projet donne aujourd’hui lieu à la signature de la présente convention. 
 
Porte d’entrée du Département du Gard, la commune de Pont-Saint-Esprit est définie par le 
projet de SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) comme étant un pôle principal sur le 
plan des équipements et des services. Située à équidistance entre deux pôles d’activités 
nucléaires d’importance (Marcoule au Sud et Tricastin au Nord), elle jouxte trois 
départements limitrophes (l’Ardèche, La Drôme et le Vaucluse), ainsi que deux Régions 
(Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur). 
 
Egalement porte touristique du territoire, elle s'avère être le passage obligé vers les gorges 
de l’Ardèche (ouverture de la Grotte Chauvet en 2015) et la vallée de la Cèze, tout en 
bénéficiant de la proximité de sites remarquables tels que le Pont du Gard, Uzès, Avignon ou 
Orange. Elle seule dispose par ailleurs d’un secteur sauvegardé, parmi les 42 communes qui 
composent le territoire du Gard rhodanien. Enfin, elle ne totalise pas moins de 16 
monuments inscrits ou classés à l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques 
(MH), parmi les 50 qui sont répertoriés sur l’Agglomération du Gard rhodanien. 
 
Pour autant, la Commune n’est pas exempte de problématiques diverses, identifiées à 
l'occasion des travaux et études (PLU, SCOT, étude pré-opérationnelle d’OPAH) réalisés 
récemment. Le constat actuel est le suivant : les opportunités de développement ne 
concernent pas le centre ancien, qui, de ce fait, se trouve exposé à des phénomènes 
alarmants de dépréciation de son patrimoine privé et de l’espace public. Le centre historique 
enregistre des taux record de logements désaffectés (plus de 300 logements) ou indignes 
(plus de 200 logements). Ainsi, en centre-ville, se concentrent depuis plusieurs décennies les 
situations sociales les plus précaires et les plus fragiles (taux de chômage supérieur à la 
moyenne locale déjà élevée, habitat insalubre, difficultés sociales et familiales, etc.). Pour 
effets corollaires, l’ensemble du tissu commercial et de service connaît une certaine 
instabilité et fragilité. 
 
Enfin, et plus largement, il s’agit du « vivre ensemble » qui in fine semble affecté : espaces 
publics souvent à l’abandon, lieux de vie dépréciés, patrimoine souvent altéré car délaissé 
depuis trop longtemps. 
 
Les propositions : 
 
Devant ces potentialités indéniables, la Municipalité de Pont-Saint-Esprit, en étroite 
collaboration avec les instances communautaires, a souhaité relever le défi : agir dans le 
centre-bourg, secteur où les difficultés sont les plus prégnantes, conforter le rôle de la cité 
et enfin améliorer l’image de la Commune pour assurer son rayonnement à l’échelle du Gard 
rhodanien. 
 
C’est dans ce contexte que la ville de Pont-Saint-Esprit a souhaité mettre en œuvre une 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat sur son centre ancien aggloméré.  
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Elle a lancé pour cela une étude pré-opérationnelle d’OPAH qui s’est déroulé d’octobre 2012 
à juillet 2013. 
 
Les objectifs fixés dans l’étude pré-opérationnelle consistaient à : 
 
1- définir les problématiques et le périmètre d’une opération, 
2- proposer une stratégie d’intervention en termes d’objectifs (objectifs stratégiques à la fois 
quantitatifs et qualitatifs, en matière d’habitat) et de moyens à utiliser (montages financiers, 
actions d’accompagnement social, urbain, etc.), 
3- mettre en évidence les expertises ou études (juridiques, foncières, etc.) complémentaires 
à réaliser. 
 
Au-delà du programme de réhabilitation du parc privé, il s’agissait – plus largement – de 
définir une stratégie de redynamisation du centre ancien en termes de fonctionnement 
urbain, de réinvestissement du parc immobilier délaissé et de mise en valeur du patrimoine 
architectural vernaculaire. 
 
Ces études ont débouché sur la mise en œuvre d’une OPAH portant sur le centre-ville de la 
commune et qui court sur la période 2014-2019. 
Le présent dispositif de revitalisation du centre-bourg vient donc en remplacement de cette 
OPAH. 
 
À l'issu de ce constat il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Dénomination, périmètres 

 
1.1. Dénomination 
 
L’Agglomération du Gard Rhodanien, la commune de Pont-Saint-Esprit, l'État et l'Anah 
décident de réaliser l'opération de développement du territoire et de revitalisation du centre 
bourg de Pont-Saint-Esprit. 
 
1.2. Périmètres 
 
Deux périmètres géographiques sont définis : 

- le périmètre de l’opération de développement du territoire dans son ensemble, 
- le périmètre de revitalisation du centre bourg intégré à ce dernier. 

 
Cf annexe jointe avec la liste des rues concernées par le programme du centre bourg. 
 
Article 2 – Enjeux, objectifs et stratégie 
 
2.1 Enjeux 
  
Au-delà des indicateurs nationaux (PPPi et Filocom), l’étude pré-opérationnelle d’OPAH a 
permis d’identifier le parc présumé vacant, indécent ou insalubre. 
  
Concernant la vacance structurelle, 151 immeubles ont été identifiés comme totalement ou 
partiellement vacants (soit un potentiel estimé de plus de 300 logements). 
  
Très largement, il s’agit de biens totalement désaffectés, de longue date, suite à des 
difficultés juridiques (indivisions), techniques (biens très dégradés) ou d’inadéquation avec le 
marché local (ne trouvant pas «preneur»). 
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Avec près d’un logement sur trois vacants, aucun secteur du centre ancien ne semble 
épargné. 
  
Certains îlots néanmoins se manifestent par une concentration des phénomènes de 
vacance : l’îlot Bruguier Roure et le secteur du Boulevard Carnot - rue du Fossé. L’Hôtel Dieu 
constitue l’opportunité la plus importante avec une superficie de 18 118 m2 de parcelle 
vacante. 
  
En croissance continue depuis 20 ans, la vacance tend à se stabiliser autour de 12% des 
résidences principales, taux «record» en comparaison avec le département (10%) ou 
l’agglomération (9%). Plus qu’une désaffectation, un sentiment d’abandon ou de 
désaffection du patrimoine bâti subsiste dans l’hyper centre. 
  
Les phénomènes d’habitat indigne sont tout aussi préoccupants sur le centre ancien de Pont- 
Saint-Esprit. Les relevés de terrains permettent d’évaluer à plus de 200 logements occupés 
présumés indignes, dont plus de 60 présumés insalubres. A cela s’ajoute une part 
considérable d’immeubles réhabilités «à moindre coût», voir de manière sauvage. 
 
Avec près d’un logement sur cinq repéré comme potentiellement indigne, les phénomènes de 
dépréciation sont omniprésents sur le centre ancien. Néanmoins, nous pouvons circonscrire 
certains secteurs particulièrement alarmants : l’îlot dit Bruguier Roure, secteur rue de Foy et 
quelques «poches isolées». 
 

L’habitat indigne en centre ancien résulte principalement d’une «sur-division» en petits loge-
ments locatifs (76% du parc PPPi) à destination de ménages en grande précarité. A cela 
s’associent également des problèmes structurels du bâti situé sur une déclivité importante 
ou fragilisé par des curetages mitoyens successifs. La commune, au regard des données 
PPPi, se situe dans une valeur médiane entre l’agglomération (7,7%) et le département 
(11%) mais en nette augmentation ses dernières années : +15% en 4 ans ! 
 
 
Compte tenu des dysfonctionnements, des disparités ou des difficultés observés sur le parc 
ancien privé, le maître d’ouvrage a exprimé les orientations de l’OPAH du centre ancien, par 
ordre d’importance, de la manière suivante : 
 
- maintenir la production et le renouvellement de l’offre locative de qualité et à 
loyer maîtrisé dans le centre ancien : l’OPAH de Pont-Saint-Esprit 2014-2019 devra 
concourir à la production d’une offre nouvelle en centre ancien à la fois de qualité (de taille 
suffisante, économe, fonctionnelle et respectueuse de l’identité du bâti) et accessible (en 
loyer intermédiaire, conventionné ou conventionné très social). Au travers notamment de la 
mobilisation du parc vacant et de la réhabilitation du parc inconfortable, l’OPAH doit 
permettre de faire émerger une offre à destination des ménages les plus modestes en début 
de parcours résidentiel ou ne pouvant accéder à la propriété et occupant aujourd’hui un 
« parc social de fait ». 
 
- traiter durablement les phénomènes d’indignité concentrés sur certains 
secteurs du centre ancien : l’étude pré-opérationnelle a permis d’identifier des gisements 
de bâtis très dégradés, insalubres ou vacants sur des secteurs bien spécifiques, et plus 
particulièrement sur l’îlot dit « Bruguier Roure » au nord du centre historique et regroupant 
une centaine de parcelles (cf. cartographie en annexe). Au-delà des dispositions permettant 
d’abonder les aides en faveur de la réhabilitation du logement indigne sur le territoire 
communal, l’OPAH 2014-2019 doit également permettre d’initier des programmes 
communaux (de type RHI THIRORI) plus volontaristes et coercitifs afin d’enrayer 
durablement les phénomènes d’insalubrité des secteurs concernés. Les études de calibrage 
pourront être réalisées conjointement durant la période de suivi-animation de l’OPAH. 
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- participer à la production d’un parc durable et économe en énergie sur 
l’ensemble du centre aggloméré : l’étude pré-opérationnelle a pu mettre en lumière un 
parc vétuste énergivore. Dans le cadre de la loi Grenelle 2 de l’environnement et plus 
particulièrement dans le cadre du programme national « Habiter Mieux » la transition 
énergétique et la réduction des charges liées à la consommation d’énergies sont devenues 
des enjeux majeurs pour le parc existant. Ainsi, l’OPAH du centre ancien devra pouvoir 
mettre en œuvre des outils de repérage, d’identification de ce parc et des ménages exposés 
au risque de précarité énergétique et proposer des solutions opérationnelles afin d’améliorer 
les performances énergétiques du parc ancien. Les actions de l’OPAH devront s’effectuer en 
bonne articulation avec les dispositifs départementaux existants : le Programme d’Intérêt 
Général « Habiter Mieux » notamment. 
 
- concourir au maintien à domicile des populations vieillissantes et atteintes de 
handicap : le parc souvent vétuste et exigu situé en centre ancien présente des 
caractéristiques architectoniques souvent contraignantes et inadaptées aux populations les 
plus âgées ou atteinte de handicap : petites surfaces développées sur trois à quatre niveaux, 
présence de nombreux seuils, cloisonnement, escaliers peu praticables, etc. Néanmoins, le 
maintien des populations âgées constitue un enjeu fondamental à la fois dans l’itinéraire 
médical des personnes vieillissantes mais également dans la mixité des fonctions 
résidentielles du centre ancien. Ainsi l’OPAH doit être en mesure d'offrir les conditions 
financières et techniques à l’adaptation de ces logements. 
 
- accompagner et encadrer la réhabilitation et la mise en valeur du patrimoine 
architectural et urbain : dans la perspective de la mise en œuvre du Secteur Sauvegardé, 
la ville de Pont-Saint-Esprit a souhaité accompagner le dispositif d’OPAH par des mesures et 
opérations de mise en valeur du patrimoine architectural et urbain. Ainsi, pour les logements 
subventionnés par l'Anah, un dispositif « façades » permettra d’accompagner les 
propriétaires sur les travaux de ravalement. Par ailleurs, l’étude pré-opérationnelle a permis 
d’établir un programme de requalification des espaces publics et de prioriser les 
interventions suivantes : 
 
 - L’axe historique « nord-sud » : rue de la Paroisse, Place Saint Pierre, rue du 
Haut Mazeau, place de l’Hôtel de Ville, Place du Musée d’Art Sacré, rue Saint Jacques. 
 - L’îlot « Bruguier Roure » : Rue Bruguier Roure, rue Tournante et Thyange, rue 
des 4 Vents. 
 - Les rues transversales reliant l’axe commerçant au centre historique : Rue Saint 
Jacques, place du Couvent, impasse Saint Pierre – Place Foch 
 
2.2 Objectifs et stratégie 
 
Les objectifs globaux à l’échelle communale (tels que définis par le PLU) : 
 
Économiques 
Affirmer Pont-Saint-Esprit comme un pôle principal d’équilibre à l’échelle de l’agglomération 
du Gard rhodanien et du bassin de vie spiripontain, en soutenant l’outil commercial existant, 
l’accueil de petites entreprises industrielles / tertiaires et en développant l’offre d’héberge-
ment touristique. 
 
Préserver et mettre en scène le patrimoine bâti monumental et/ou urbain ordinaire par une 
relance de l’embellissement du centre-bourg et des allées. 
 
Développer l’offre culturelle en partenariat avec des événements d’envergure tels que le 
festival d’Avignon, la valorisation du patrimoine fluvial et paysager en captant une partie des 
flux touristiques des gorges de l’Ardèche. 
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Environnementaux 
Inverser le regard en préservant la valeur paysagère et écologique des terres agricoles et 
des zones naturelles qui limiteront la zone urbaine, arrêt du mitage pavillonnaire, diversité 
des formes urbaines et intensification du développement urbain. 
Réinvestir la ville existante (friches foncières ou immobilières et dents creuses) et notam-
ment son parc bâti ancien. 
 
Réduire les consommations et les émissions des logements énergivores. 
Renforcer l’offre et la fréquence des transports publics vers Bagnols-sur-Cèze et favoriser le 
développement des parkings multimodaux et le co-voiturage. 
 
Sociaux 
Tendre vers une plus grande mixité sociale et spatiale à l’échelle de la commune et du centre 
bourg. 
 
Poursuivre les actions de médiation sociale et de prévention en partenariat avec le Conseil 
départemental du Gard, la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, le CCAS. 
 
 
Les objectifs globaux à l’échelle intercommunale : 
 
Construire une vision territoriale du devenir de Pont-Saint-Esprit oblige à poser dès 
aujourd’hui la question de son développement dans un contexte large. Pont-Saint-Esprit 
appartient à un ensemble de territoires qui adoptent des trajectoires de développement de 
plus en plus différenciées (économie résidentielle / industrie nucléaire / tourisme vert) mais 
qui se caractérisent par des interdépendances de plus en plus fortes : Pont-Saint-Esprit, en 
limite de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien mais au barycentre des 2 
principaux pôles industriels régionaux doit renforcer son positionnement et son 
rayonnement économique de pôle d’équilibre. 
 
Le deuxième défi pour cette commune, entre Languedoc et Provence, est de capter les 
flux touristiques Nord- Sud et notamment vers les gorges de l’Ardèche, le Pont du Gard, 
Avignon. Elle bénéficie pour cela d’une excellente desserte autoroutière et d’un patrimoine 
architectural très identifiable depuis la traversée du Rhône. 
 
Article 3 – Le projet de revitalisation du centre bourg 
 
3.1 Volet urbain  
 
3.1.1 Description du projet urbain (aménagements de proximité, accessibilité, 
intervention foncière…) 
La municipalité a fait le choix mener plusieurs actions de manière concomitantes en faveur 
de son centre bourg. Elle a donc décliné en 3 volets ses actions. Certaines sont en cours, 
d’autres vont se formaliser prochainement et d’autres s’inscrivent sur une durée plus longue 
 
Un volet « Habitants-Habitat » : 
Il est ciblé sur 4 actions, dont certaines ont déjà commencé : 

� l’OPAH, 
� le réaménagement de l’Ilot Bruguier-Roure, 
� l’accompagnement social au travers des missions d’animation liées avec la RHI 

(Résorption de l’Habitat Insalubre) ou le THIRORI (Traitement de l’Habitat Insalubre 
remédiable ou dangereux et des Opérations de Restauration Immobilière) , 

� l’action « Façades ». 
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Un volet relatif aux projets structurants : 
Il s'agit de projets pour lesquels la Municipalité considère qu’ils représentent l’articulation 
pour le réinvestissement de ce centre-bourg : 

� l’Hôtel-Dieu avec le réinvestissement de cette friche en un espace multi-sites 
regroupant, commerces, habitats, services et professions libérales, 

� la Maison des Patrimoines (ancien Hôtel de Ville), lieu de rencontre permettant la 
création d’un lien social entre la Commune et ses habitants ; futur lieu d’expositions, 
d’installation des animateurs d’OPAH, du PSMV (Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur) et du chargé de mission de cet AMI, 

� le Centre Pépin, dont la mise en sécurité incendie et en accessibilité est programmée 
jusqu’en 2019, 

� le champ de Mars, ayant vocation à être un site d’espaces naturels et qui permet de 
relier le nord et le sud de ce centre ancien. 

 
Un volet relatif au rayonnement du Centre-Bourg : 
Il implique la réalisation de travaux structurants, tant sur des bâtiments qu'en vue de la 
requalification d’espaces publics : 

� le Prieuré Saint-Pierre, les premiers travaux de sauvegarde débutent à l’automne. 
1,3 millions d’euros sont investis pour restaurer la toiture et la façade sud du bâtiment. 

� les allées Frédéric Mistral et des Trois Journées seront requalifiées afin de modifier la 
structuration de ce centre-ville, 

� l’axe historique Nord / Sud, qui s'étend de la rampe du Pont jusqu'à la place Foch, via 
la place Saint-Pierre, fera l’objet de travaux de requalification pour désenclaver ce 
centre. 

 
En parallèle, la commune a amorcé ce changement grâce à la création du secteur 
sauvegardé, la réfection du lavoir et la revitalisation du secteur économique par un soutien 
financier au commerce local, afin de faciliter l'installation de nouveaux détaillants. Cette 
aide est étendue au périmètre de secteur sauvegardé. 
 
Un plan masse du projet urbain faisant apparaître toutes les actions envisagées 
accompagnera ce volet. 

 
3.1.2 Objectifs du volet urbain  
Dans le cadre de la valorisation du centre ancien de Pont-Saint-Esprit, l’OPAH accompagnera 
les initiatives communales d’aménagement urbain et d’amélioration du cadre de vie ainsi que 
les opérations de restructuration d’îlots dégradés ou qui dysfonctionnent. 
 
Les cibles : 

• La mise en œuvre d’un programme de restructuration de l’îlot Bruguier Roure, 
recouvrant des situations d’insalubrité, de désaffectation et un espace public 
dévalorisé. 

• Les opérations de requalification des espaces publics (principalement l’axe 
historique nord-sud et les rues transversales). 

 
Les mesures principales : 

• Réaliser les pré-études d’opportunité, de repérage et de diagnostic 
nécessaires à l’élaboration d’opérations de restructuration des îlots dégradés 
sur ces secteurs, 

• Conseiller la commune de Pont-Saint-Esprit sur les outils ad-hoc, le calibrage 
du dispositif, le pré-financement, l’échéancier ainsi que le portage de la 
maîtrise d’ouvrage, 

• Assurer une veille des biens à la vente (DIA) ou des biens faisant l’objet de 
travaux (déclaration préalable ou permis de construire) sur les secteurs 
concernés. 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°/2015 du 29 juin 2015, page 13 
 

 
 
Les mesures d’accompagnement : 

• Mobilisation des acteurs locaux habilités à dresser des constats d’insalubrité 
ou recueillir les plaintes (Services communaux, ARS, services sociaux du 
département), 

• Mobilisation et réservation d’un parc (public et privé) afin d’assurer les 
relogements (estimation de 5 ménages relogés/an), 

• Accompagnement social et juridique des locataires afin d’assurer le 
relogement définitif ou provisoire et le droit au maintien, 

• Initier des opérations de requalification et de mise en valeur de l’espace 
public, de la voirie et des réseaux. 

• Initier des opérations d’acquisition / réhabilitation pour la production d’un parc 
public en centre-ville sur des immeubles stratégiques ou à la vente. Ces 
immeubles pourront notamment faire partie de l’opération « Bruguier Roure ». 

 
3.2 Volet habitat (habitat privé et social) 
 
3.2.1 Description du volet amélioration et requalification de l’habitat privé 
Selon les problématiques soulevées lors de l’étude opérationnelle, le volet « Habitat » 
portera sur une ou plusieurs des thématiques suivantes. : 
 
3.2.1.1 Lutte contre l'habitat indigne et très dégradé 
 Traiter durablement les phénomènes d’indignité concentrés sur certains 

secteurs du centre ancien : 
  
 L’étude pré-opérationnelle a permis d’identifier des gisements de bâtis très dégradés, 
insalubres ou vacants sur des secteurs bien spécifiques, et plus particulièrement sur l’îlot dit 
« Bruguier Roure » au nord du centre historique et regroupant une centaine de parcelles (cf. 
cartographie en annexe). Au-delà des dispositions permettant d’abonder les aides en faveur 
de la réhabilitation du logement indigne sur le territoire communal, l’OPAH doit également 
permettre d’initier des programmes communaux (de type RHI THIRORI) plus volontaristes et 
coercitifs afin d’enrayer durablement les phénomènes d’insalubrité des secteurs concernés. 
Les études de calibrage pourront être réalisées conjointement durant la période de suivi-
animation de l’OPAH. 
  
 Les objectifs : repérage et pré-diagnostic du secteur Bruguier Roure et phasage-calibrage 
des opérations publiques d’aménagement dès 2015. Réalisation des opérations 
d’aménagement ou de réinvestissement urbain pour l’horizon 2020. 

 
Les cibles : la lutte contre l’habitat indigne ou très dégradé doit rester une priorité de l’Opah 
du centre ancien de Pont-Saint-Esprit 
 
Les mesures principales :   
 
Ce volet comportera notamment : 

- La mise en place d’un partenariat actif avec les acteurs sanitaires et sociaux (CCAS de 
la ville de Pont-Saint-Esprit, l’Agence Régionale de Santé – ARS, services sociaux du 
département ainsi que les travailleurs sociaux, Caf et MSA, etc.) afin d’assurer le 
repérage des situations d’insalubrité ou d’indignité. 

- L’information auprès des propriétaires et occupants et à chaque fois que nécessaire la 
visite des logements signalés dans le cadre d’une plainte. 

- L’opérateur sera également en charge de réaliser les diagnostics sociaux, techniques 
et financiers pour les logements et les ménages confrontés à une situation 
d’insalubrité ou d’indignité. 

- La mise en place d’un accompagnement sanitaire et social des ménages en situations 
de logements insalubres ou indignes dans le cadre de la 
constitution d’un projet de réhabilitation.  
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Cet accompagnement sera réalisé pour tous les projets de travaux subventionnés par 
l'Anah et, dans  la limite de 5 situations par an, pour ceux ne sollicitant pas les aides 
de l'Anah; les dossiers supplémentaires seraient alors transférés et traités dans le 
cadre du PIG Habitat Indigne départemental : 
 

1. Aide à l’établissement du programme de travaux, 
2. Réalisation des diagnostics nécessaires (grille d’insalubrité ou grille 

d’évaluation de la dégradation), 
3. Recherche de financements adaptés au budget des ménages, et montage 

d’un plan de financement avec calcul du retour sur investissement pour 
les dossiers de propriétaires bailleurs, 

4. La constitution et le suivi des dossiers de demandes de subventions, tous 
organismes confondus, 

5. La recherche de solutions d'hébergement ou de relogement le cas 
échéant. 

S’agissant des dossiers qui ne donneraient pas lieu à la réalisation spontanée, par le 
propriétaire, des travaux (subventionnés ou non par l’Anah) nécessaires : ceux-là 
basculeraient alors dans le cadre du pôle départemental de l’habitat indigne en vue 
de la prise des arrêtés nécessaires et de la réalisation des éventuels travaux d’office. 
Les analyses et diagnostics établis par le bureau d’études en charge de l’OPAH 
alimenteront systématiquement les travaux du pôle départemental et serviront alors 
de support pour la prise des arrêtés nécessaires. 
 

- Mise en place d’un comité spécifique - appelé « Pôle Communal de lutte contre 
l’habitat indigne » - de repérage, d’identification et de suivi des logements insalubres 
ou non décents. Ce pôle est composé de l’ensemble des acteurs qui agissent en 
faveur de l’amélioration du logement : les services sociaux du Département (Centre 
Médico-sociaux et assistantes sociales) ; le CCAS, la police municipale, le service de 
médiation, et le pôle de la politique de la ville de la commune ; la DDTM et l’ARS ; 
l’Association d’aide au Logement dans le Gard, le bureau d’étude et charge de 
l’animation de l’OPAH. 
Ce pôle se tient mensuellement. Sous la coordination technique de la ville et de 
l’équipe de l’Opah, il tiendra à jour un tableau de bord permettant de suivre à la fois 
le ménage (au cours d’une éventuelle procédure, relogement, etc.) ainsi que le 
logement (travaux réalisés ou non, changement de locataires, etc.). 
Une fois structuré, le pôle communal de lutte contre l’habitat indigne perdurera au 
terme de l’OPAH. 

 
Les mesures d’accompagnement : 
Sur un secteur identifié (Bruguier Roure), la principale mesure d’accompagnement visera à 
mettre en œuvre l’opération de résorption d’habitat insalubre (cf. volet urbain) 
 
Les objectifs : 70 logements indignes ou très dégradés réhabilités en 5 ans, dont 25 
logements de propriétaires occupants et 45 logements locatifs. 
  
3.2.1.2 Traitement des copropriétés fragiles et/ou en difficulté 
L’étude pré opérationnelle n’a pas identifié de copropriétés présentant des difficultés, dans la 
mesure où les plus importantes sont d’une part à l’extérieur du périmètre d’OPAH et d’autre 
part parce qu’elles sont toutes gérées par un syndic. 
 
Néanmoins, le constat du redécoupage à l’intérieur d’immeubles en plusieurs logements 
locatifs laisse supposer l’existence de nombreuses copropriétés de fait. Celles-ci seront 
révélées au fur et à mesure de la mise en œuvre opérationnelle de l’OPAH. Le suivi et la 
constitution (administrativement notamment) de ces copropriétés sera alors assuré par 
l’opérateur de l’OPAH. 
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3.2.1.3 Maîtrise de l’énergie et lutte contre la précarité énergétique, mise en œuvre du 
programme Habiter Mieux 
 
 Participer à la production d’un parc durable et économe en énergie sur 

l’ensemble du centre aggloméré : 
  
L’étude pré-opérationnelle a pu mettre en lumière un parc vétuste énergivore. Dans le cadre 
de la loi Grenelle 2 de l’environnement et plus particulièrement dans le cadre du programme 
national « Habiter Mieux » la transition énergétique et la réduction des charges liées à la 
consommation d’énergies sont devenues des enjeux majeurs pour le parc existant. Ainsi, 
l’Opah du centre ancien devra pouvoir mettre en œuvre des outils de repérage, 
d’identification de ce parc et des ménages exposés au risque de précarité énergétique et 
proposer des solutions opérationnelles afin d’améliorer les performances énergétiques du 
parc ancien. 
  
Les actions de l’OPAH devront s’effectuer en bonne articulation avec les dispositifs 
départementaux existants : le Programme d’Intérêt Général « Habiter Mieux » notamment. 
Ainsi, comme cela est prévu par la convention du PIG Habiter Mieux, sous maîtrise d’ouvrage 
du CG30, le périmètre du PIG s’ajuste en fonction des OPAH nouvelles. Par conséquent, 
grâce au partenariat étroit déjà institué entre la ville et le CG, les repérages qui ont pu être 
faits – et seront faits – par les acteurs sociaux sont réorientés non plus vers l’opérateur du 
PIG mais vers celui de l’OPAH. 
  
La réduction des charges d’énergies dans les logements réhabilités est un objectif fort de 
l’OPAH centre ancien de Pont-Saint-Esprit. Elle consiste d’une part à encourager les 
propriétaires occupants à effectuer des travaux d’économie d’énergie dans des logements 
dégradés ou particulièrement énergivores, mais également à produire un parc locatif 
économe. 
 
Le volet « énergie et précarité énergétique » s’inscrit dans le cadre du contrat local 
d’engagement (CLE) contre la précarité énergétique, signé en 2011 et prolongé par avenant 
sur la période 2014-2017. 
 
Les conditions d’accès et les modalités de mise en œuvre des aides du programme Habiter 
Mieux sont celles définies dans la convention Etat / Anah du 14 juillet 2010 et les décrets du 
2 avril 2012 et du 10 juillet 2013 et du 29 décembre 2014 relatifs au règlement des aides du 
fonds d’aide à la rénovation thermique des logements privés (Fart). 
 
Les cibles : 

- Les immeubles ou logements particulièrement « énergivores » de propriétaires 
occupants aux revenus modestes ou très modestes susceptibles d’être confrontés à 
une situation de précarité énergétique, 

- Les logements locatifs remis sur le marché afin de réduire la consommation de 
charges des locataires aux revenus modestes. 

 
Les mesures principales : 

- Ecoprimes (FART et Conseil départemental du Gard) à destination des propriétaires 
occupants ou propriétaires bailleurs (FART) selon la qualité et la progression 
énergétique du logement estimée après travaux, 

- Subventions pour les travaux concourant aux économies d’énergie pour les 
propriétaires occupants ou bailleurs. 

Les mesures et moyens mise en œuvre : 
- Partenariat avec l’ADIL du Gard qui fait office, pour le public Anah, de Point de 

Rénovation Information Service (PRIS) dans la mise en œuvre du Plan de Rénovation 
Energétique de l’Habitat (PREH), 
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- Mise en œuvre localement d’un partenariat coordonné de type SLIME (cf annexe 4) 
afin de mieux identifier et repérer le parc potentiellement énergivore (travailleurs 
sociaux, services communaux dont  CCAS), 

- Visite des logements repérés, dans le cadre du SLIME (dans la limite annuelle de 20 
logements), par les travailleurs sociaux et le CCAS afin : d’identifier les problèmes liés 
au bâti ainsi que ceux liés au comportement, et d'assurer une médiation avec le 
propriétaire pour l’inciter à faire des travaux (notamment dans le cadre d’Habiter 
Mieux), 

- Ingénierie technique spécifique : conseiller-thermicien auprès des propriétaires 
bailleurs et occupants. 

 
Les objectifs : 50 logements faisant l’objet d’une écoprime dont 35 propriétaires occupants 
et 15 logements locatifs conventionnés primés en 5 ans. 
 
En parallèle la ville a créé un comité de lutte contre l’habitat indigne( CLHI) et de lutte 
contre la précarité énergétique. Au travers du dispositif SLIME (Service Local 
d’Intervention sur la Maîtrise des Energies), la municipalité devient l’animateur de PIG 
porté par le Département du Gard. 
Le SLIME est un outil défini au niveau national dans le cadre des réseaux RAPPEL et EPEE.   
 
Il vise à proposer une intervention sur la précarité énergétique pour des situations identifiées 
dans le cadre des aides financière à l’énergie. Ces dispositifs  ont été retenus comme une 
action du VIème PDALPD à développer (Objectif 2 action 11). 
 
En effet les outils de lutte contre la précarité énergétique, pour ce qui est de l’aide à 
l’amélioration thermique des logements, s’organisent autour d’une sollicitation des financeurs 
par le propriétaire, essentiellement propriétaire occupant. Par ailleurs la très grande majorité 
des personnes sollicitant auprès des services sociaux une aide à l’énergie sont des locataires. 
 
Le SLIME a pour objet d'identifier des besoins de travaux sur la base d’une sollicitation du 
locataire. L’intervention se dérouler alors en 4 phases : 
 

 Identification par les travailleurs sociaux et le CCAS dans le cadre d’une première 
analyse de la situation (sans nécessairement une visite du domicile) 

 
Validation des familles intégrées au dispositif (avec leur accord) 

 
Visite du logement par l’opérateur afin d’identifier : les problèmes liés au bâti ainsi que ceux 

liés au comportement 
 
 

Travail sur le comportement dans le cadre 
d’un accompagnement individuel ou collectif 

 
 

Médiation avec le propriétaire pour l’inciter à 
faire des travaux notamment dans le cadre 

d’Habiter Mieux 
 

 
L’opérateur et la ville sont chargés, d’une part, de la visite du logement (qui se déroule en 
présence d’un intervenant social référent) et, d’autre part, de la médiation avec le 
propriétaire qui peut alors déboucher sur le montage d’un dossier « Habiter Mieux bailleur ». 
Cette mise en commun des situations et des dossiers examinés au sein de ce comité permet 
de faire émerger des situations et la mise en commun de celles-ci favorise une intervention 
efficace et globale (sociale et patrimoniale) 
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3.2.1.4 Lutte contre la perte d'autonomie dans l'habitat 
 
 Concourir au maintien à domicile des populations vieillissantes et atteintes 

de handicap : 
  
Le parc souvent vétuste et exigu situé en centre ancien présente des caractéristiques 
architectoniques souvent contraignantes et inadaptées aux populations les plus âgées ou 
atteinte de handicap : petites surfaces développées sur trois à quatre niveaux, présence de 
nombreux seuils, cloisonnement, escaliers peu praticables, etc. Néanmoins, le maintien des 
populations âgées constitue un enjeu fondamental à la fois dans l’itinéraire médical des 
personnes vieillissantes mais également dans la mixité des fonctions résidentielles du centre 
ancien. Ainsi l’OPAH doit être en mesure d'offrir les conditions financières et techniques à 
l’adaptation de ces logements. 
 
Il s’agit de permettre aux personnes de pouvoir faire le choix de rester à domicile et/ou de 
réduire les conséquences de la perte d’autonomie sur la vie quotidienne. Ainsi, la commune 
de Pont-Saint-Esprit se propose d’abonder les aides de l’Anah afin de réaliser les travaux 
d’adaptation du logement aux difficultés liées au vieillissement ou à un handicap. 
 
Les cibles : 

- Maintien à domicile des personnes vieillissantes à mobilité réduite, 
- Ménages composés d’une personne souffrant de handicap moteur/physique 

nécessitant une adaptation ou un équipement spécifique du logement. 
 

Les mesures principales : 
- Subventions spécifiques pour les propriétaires occupants, 
- Ingénierie technique et sociale spécifique en relation avec les prescriptions de 

l’ergothérapeute des organismes agréés et les caisses de retraite (Carsat, MSA, etc.) 
 
Les objectifs : 10 logements en 5 ans. 
 
La commune a mis en place au sein de son comité de lutte contre l’habitat indigne, un 
partenariat avec les services du Conseil départemental du Gard. Chaque signalement d’une 
personne en situation de perte d’autonomie et/ou de handicap est signalé afin de la rediriger 
vers l’opérateur chargé de l’animation d’OPAH. 
 
3.2.1.5 autres volets relatifs à l’habitat privé : 
Cet article correspond aux interventions sur le parc privé qui seront réalisées en dehors des 
financements de l’Etat et de l’Anah et résultant de la dynamique générée par le dispositif 
centre-bourg. 
Les estimations de ces interventions, à 200 logements réhabilités dans le parc ancien ou en 
développement de l’offre nouvelle, sont définies au dernier paragraphe de l’article 3.2.5. 
Le volet immobilier de l’Opah centre ancien consiste avant tout à offrir les conditions 
nécessaires à l’amélioration des logements de propriétaires occupants à revenus modestes et 
très modestes sur l’ensemble du territoire de l’OPAH. Il consiste également à produire une 
offre locative nouvelle de qualité et à loyer maîtrisé en centre ancien. 
 
Les cibles : 

- PARC LOCATIF : la mobilisation du parc vacant permettant notamment la production 
d’une offre nouvelle de logements de taille significative ainsi que la réhabilitation 
d’immeubles collectifs ou individuels moyennement ou très dégradés. 

- PARC PROPRIETAIRES OCCUPANTS : maisons de ville ou de faubourg (R+1 ou R+2), 
habitations de plus de 15 ans présentant des défauts en matière d’adaptation, 
d’économie d’énergie ou habitations très dégradés. Deux 
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types de profils sont identifiés : les personnes âgées et les ménages en primo-
accession ou déjà propriétaires aux revenus modestes. 

 
Les mesures principales : 

- Subventions pour les propriétaires bailleurs selon le montant des loyers 
(intermédiaire, conventionné, conventionné très social) et selon l’état de dégradation 
des logements locatifs, 

- Subventions pour les propriétaires occupants, selon leur revenu fiscal de référence et 
l’état de dégradation, 
 

Les mesures d’accompagnement : 
- Missions d’information, de communication et de prospection spécifiques auprès des 

propriétaires de logements vacants ou insalubres, en particulier sur les obligations 
des propriétaires bailleurs et sur les conséquences du non traitement de la situation 
de LHI ou de la non décence au regard de la loi avec la mise en place d’arrêtés 
d’insalubrité ou de péril si nécessaire. 

- Accompagnement des propriétaires et assistance à la mise en location des logements, 
- Assistance pour la mise en place d’opérations de restauration immobilière et de 

réinvestissement d’îlots dégradés (RHI ou THIRORI) sur l’îlot Bruguier Roure. 
- Mise en place du Pôle Communal de lutte contre l’habitat indigne (cf article 3211). 

 
Les objectifs : 150 logements privés réhabilités au total en 5 ans, dont 80 logements locatifs 
et 70 logements de propriétaires occupants. 
 
 Par ailleurs, l’Opah de Pont-Saint-Esprit doit permettre la production d’une offre nouvelle en 
centre ancien à la fois de qualité (de taille suffisante, économe, fonctionnelle et respectueuse 
de l’identité du bâti) et accessible (en loyer intermédiaire, conventionné ou conventionné très 
social). Au travers notamment de la mobilisation du parc vacant et de la réhabilitation du 
parc inconfortable, l’OPAH doit faire émerger une offre à destination des ménages les plus 
modestes en début de parcours résidentiel ou ne pouvant accéder à la propriété et occupant 
aujourd’hui un « parc social de fait ». 
  
3.2.2 Description des opérations concernant l’habitat social public 
L’objectif dans le cadre de l’OPAH est de produire 10 logements publics en 5 ans, sous la 
forme d’acquisition / amélioration ou réhabilitation du patrimoine public, quand bien même 
l’étude pré-opérationnelle n’avait pas particulièrement mis en avant la problématique de 
l’habitat social. 
 
Cependant Pont-Saint-Esprit a mis en place les outils au sein de son PLU visant à encourager 
la production de logements sociaux, en exigeant pour chacune des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, la production de 30 % de logements sociaux. Elle 
vise ainsi à atteindre les 20 % qui lui sont imposées dans le cadre de la loi SRU. 
 
3.2.3  Action sociale en matière d’habitat, de relogement ou d’hébergement 
Au-delà des actions conduites par la collectivité à but social en matière d’habitat, de 
relogement ou d’hébergement et qui sont spécifiquement décrites à l’article 3211 supra, la 
municipalité participe aux Commissions locales pour le logement Décent animé par la CAF 
ainsi qu’au Pôle de lutte contre l’habitat Indigne, animé par la DDTM. 
 
3.2.5 - Les objectifs quantitatifs globaux du volet habitat 
 
Concernant le logement, les objectifs globaux sont évalués à 234 logements minimum, 
répartis comme suit : 
 
Logements  subventionnés par l’Anah : 

-  70 logements occupés par leurs propriétaires 
- 80 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés : 45 
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logements LHI/TD, 20 logements moyennement dégradés et 15 logements énergie . 
-  54 immeubles traités dans le cadre du dispositif RHI-THIRORI, 

Les 80 logements privés locatifs améliorés avec l’aide de l’Anah à loyers maîtrisés se 
répartissent comme suit : 

- 15 logements locatifs à loyer intermédiaire, 
- 45 logements locatifs à loyer conventionné, 
- 20 logements locatifs à loyer très social. 

 
S’agissant des interventions au titre de la lutte contre la précarité énergique (logements 
éligibles au FART), ces objectifs (avec double compte) se déclinent de la façon suivante : 

• 60 logements occupés par leurs propriétaires, 
• 70  logements locatifs appartenant à des bailleurs privés. 

 
Logements sociaux : 

- 10 logements produits par le biais d’opération d’acquisition amélioration (PLAI, PLUS, 
PLS) 

- 20 logements neufs construits (PLAI, PLUS, PLS) 
- 0 logements communaux transformés en logements sociaux (PALULOS communale) 
 
 

Pour information, et hors financement Etat ou Anah, l’impact de la dynamique générée, au 
niveau local, par le dispositif Centre-Bourg, bien que non précisément identifié à ce jour, 
peut être estimé sur les bases suivantes : 

- 150 logements réhabilités 
- 50 logements neufs 

 
3.3 Volet patrimoine 
 
3.3.1 Description du volet patrimoine 
Le secteur du centre ancien est compris dans le périmètre de secteur sauvegardé arrêté par 
Le préfet du Gard en date du 1er juillet 2013. 
 
La stratégie d’actions concernant le changement d’image du centre ancien et le rayonnement 
de Pont-Saint-Esprit qui passent par la requalification du patrimoine architectural trop 
longtemps délaissé et d’un patrimoine urbain qu’il s’agira de protéger par le biais du secteur 
sauvegardé: 

- le Prieuré Saint-Pierre 
- le lavoir 
- l'Hôtel Dieu 

 
Il implique la réalisation de travaux structurants, tant sur des bâtiments qu'en vue de la 
requalification d’espaces publics : 

� le Prieuré Saint-Pierre, les premiers travaux de sauvegarde débutent à l’automne. 
1,3 millions d’euros sont investis pour restaurer la toiture et la façade sud du bâtiment. 

� les allées Frédéric Mistral et des Trois Journées seront requalifiées afin de modifier la 
structuration de ce centre-ville, 

� l’axe historique Nord / Sud, qui s'étend de la rampe du Pont jusqu'à la place Foch, via 
la place Saint-Pierre, fera l’objet de travaux de requalification pour désenclaver ce 
centre. 

 
3.3.2 Objectifs quantitatifs globaux du volet patrimoine 
 
 Le Prieuré Saint-Pierre: 
 Le prieuré est utilisé actuellement comme lieu d’exposition d’art contemporain 
mais sa toiture est dégradée et non sécurisée. 
  
 Suite aux études de maîtrise d’œuvre, il est lancé : 

 -1ère tranche en 2014 des travaux  de 
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restauration des couvertures  et de la façade sud. 
 
 

 Coût prévisionnel des travaux : 1  120 000  € HT hors honoraires. 
 - 2ème tranche en fin 2016 des travaux de restauration de la façade nord et le 
fronton ouest. 
 Coût prévisionnel des travaux : 1 425 000 € HT et 213 750 € HT d’ingénierie 

 
Le lavoir : 
Le lavoir de l’ancien hôpital (1830) a été requalifié en plusieurs tranches de travaux. La 
dernière phase vient d’être lancée, elle concerne la réfection des sols intérieurs et des 
bassins, la réfection de la terrasse et la mise en lumière. 
 
Coût total prévisionnel des travaux (2016) 381 858 € HT. 
 
L’Hotel Dieu : 
Une étude pré-opérationnelle a été menée sur le site de l’Hôtel Dieu (ancien hôpital) en 
2012. 
Le site se divise en 2 secteurs : 

- une partie de terrains à bâtir (4 500m2) où seraient localisés le centre local des 
finances publiques, les services sociaux du CG 30 et la PMI, 40 à 50 logements 
sociaux, un pôle santé et un parking. 
Estimation prévisionnelle de 6,6 M d’€ 
- une partie à réhabiliter de l’ancien hôpital inscrit aux monuments historiques, où 
se trouveraient le regroupement des services municipaux (mairie) et la création d’un 
hôtel de 60 chambres. 
Estimation des travaux de 5,3 M d’€ 

 
L’Assistance à Maitrise d’ouvrage a démarré en 2015 : 60 000€ 
 
3.4 Volet services, commerces et équipements de proximité 
 
3.4.1 Description du volet services, commerces et équipements de proximité 
Le centre ancien se désertifie, peu de commerces de proximité sont présents au cœur de la 
ville. La majorité se concentrant sur les abords. 
Pour pallier cette absence la municipalité a mis en place une aide en faveur des 
commerçants en acceptant de participer financièrement pendant une année, à hauteur de la 
moitié du loyer annuel. 
 
3.4.2 Objectifs quantitatifs globaux du volet services, commerces et équipements 
de proximité 
Cette stratégie d’actions concernant le changement d’image du centre ancien et le 
rayonnement de Pont Saint-Esprit qui passent par la requalification : 
 -  d’un patrimoine architectural trop longtemps délaissé et d’un patrimoine urbain qu’il 

s’agira de protéger par le biais du secteur sauvegardé. 
 -  d’un axe d’espaces publics reliant les principaux monuments et places du centre 

ancien ainsi que les projets structurants du champ de Mars et de l’hôtel Dieu. 
 -  du fonctionnement des allées, véritable «vitrine» de Pont-Saint-Esprit et favoriser 

l’installation de commerces dans le centre ancien. 
 -  Inciter la création d’environ 5 à 10 commerces dans le centre ancien 
 -  Un fonctionnement des allées plus urbain, tout en conservant les capacités de 

stationnements et en préservant les activités commerciales 
 -  Création d’un axe historique lisible et requalifié (réseaux et traitement de surface) 

 
3.5 Volet environnement 
 
3.5.1 Description du volet environnement 
Le volet environnemental est intégré dans chacun des documents de 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°/2015 du 29 juin 2015, page 21 
 

planification. Le PLU d’abord qui est « grenellisé » et le futur Plan de Sauvegarde et de Mise 
en Valeur, qui fera lui  
 
 
 
aussi l’objet de cette « grenellisation ». 
 
Le centre bourg n’est pas directement concerné par des zones Natura 2000 ou des ZNIEFF 
mais il en est proche. 
La volonté municipale de rendre à sa vocation naturelle, au travers son PLU, l’espace du 
Champ de mars de plus d’environ un hectare et demi, participe à ce souhait de préserver 
l’environnement et de redonner de l’espace vert au cœur de ville. 
 
L’objectif principal d’aménagement de cet espace est de conserver une majorité 
d’espaces ouverts et modulables. Les principes étudiés en 2012 lors d’une étude de 
programmation sont les suivants : 
-  Maintien de la capacité de stationnement public mais pouvant accueillir de l’événementiel 
(marchés, concerts...) 
-  Création d’un équipement de vocation d’accueil touristique. 
Les aménagements du Champ de Mars ne pourront être lancés avant 2021 car la commune 
ne maîtrise pas encore le foncier et souhaite améliorer les liens avec le centre ancien et les 
allées en préalable. 
 
3.5.2 Objectifs quantitatifs globaux du volet environnement 
Ils ne sont pas à ce jour mesurés. 
 
Article 4 –  Description du projet de développement du territoire 
 
4.1 Volet de développement territorial 
 
Dans le cadre du contrat de ville, le centre ancien de la commune de Pont-Saint-Esprit a été 
identifié en tant que quartier prioritaire. L’Agglomération qui dispose de la compétence 
économique définie et élabore donc actuellement des actions qui seront à mettre en place à 
l’échelle du territoire sur le volet économique. 
Quand bien même cette compétence appartient à la communauté d’agglomération, la 
municipalité a tenu à mettre en place des actions en faveur du petit commerce : elle aide 
ainsi financièrement l’implantation en cœur de ville des commerces, en finançant, sous 
conditions, pendant une année la moitié du loyer. 
 
Par ailleurs, un programme FISAC est en cours de réflexion. Le démarrage de son 
élaboration reste conditionné à la définition des nouvelles dispositions réglementaires. 
 
De plus, concernant le déploiement des infrastructures de transports à l’échelle du territoire, 
les documents de planification au niveau de l’agglomération (SCOT et le Plan de 
Déplacement Urbain) sont en cours d’élaboration. Ils doivent notamment tendre à une 
meilleure desserte de la commune de  Pont-Saint-Esprit, avec principalement des actions 
conduites pour la réouverture d’une ligne TER. 
 
Ensuite, l’important projet de l’HOTEL DIEU s’inscrit dans un souhait de ramener une vie 
économique mixte au centre ancien en créant, sur l’actuelle friche urbaine de 2,8 
hectares :une résidence hôtelière de luxe ; une offre de services avec le regroupement de 
divers services publics (services municipaux, du département, de la trésorerie générale et 
d’autres services publics) ; de l’habitat avec de l’accession à la propriété, de la maison en 
partage et du logement social ; des commerces. 
 
Enfin, la prise en compte du volet environnemental et énergétique est au cœur des 
préoccupations de la municipalité. En effet, le document d’urbanisme est un 
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document « grenelle » qui a fait l’objet d’une évaluation environnementale. La commune 
dispose d’un Schéma Départemental de l’Assainissement et elle élabore actuellement celui de 
l’eau.  
 
 
 
Ces documents sont établis conformément aux dispositions législatives en vigueur. 
Chacun des projets de requalification du centre ancien veillera donc à préserver la 
ressource : alimentation en cours des fontaines par des ressources naturelles, réhabilitation 
également en cours des divers réseaux, amélioration du fonctionnement de la station 
d’épuration. 
Chaque projet, du fait de l’historique particulier de la ville, fait ainsi l’objet d’une approche 
globale et complète. 
 
4.2 Objectifs quantitatifs au niveau du territoire 
 
A ce stade, il est trop tôt pour déterminer des indicateurs précis d’objectif. Ceux-ci pourront 
être constitués lors de l’avancée de chacun des projets considérés. 
Chaque projet conduit fera par ailleurs l’objet d’une évaluation. 
 
Article 5 –  Financements de l'opération 
 
Montants des financements prévisionnels pour le projet de revitalisation du 
bourg (en € sur la durée du programme) 
 

 

Aménagem
ents de 

proximité 
 

Acquisit
ions 

foncièr
es 

Habitat 
privé1 

150 
logeme
nts sur 
5 ans 

Habitat 
social 

Patrimoi
ne 

Prieuré 
St Pierre 
et Hôtel 

Dieu 
 

Environne
ment 

Services, 
commerc

es, 
équipem

ents 
(Centre 
Pepin) 

Collectivité 
1 
Ville de 
Pont Saint 
Esprit 

1 540 000 
€ 

(les allées et 
l’entrée 
Nord) 

910 00
0€  

(dans le 
cadre 
de la 
RHI) 

1 121 
000€ 

 766 200 
€ 

 1 683 
400 € 

Collectivité 
2 
Communau
té 
d’agglomér
ation 

      832 600€ 

Collectivité 
3 
Autres 
collectivité
s 
 

  318 
000€ 

CD 
(129 
000€) 
et  CR 
(189 
000€) 

 1 149 
300€ 
CD 

(574 650€) 
et  CR 

(574 650€) 

  

Etat   34 000€ 71 
000€ 

1 915 
500 € 

(DRAC) 

  

                                                           
1 Tous les volets habitat à l’exception du volet Habitat social 
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Anah   3 031 
278€ 

    

ADEME        
Bailleur 
social 

   3 500 
000€ 

   

Privé        
Autres        
Total 
investissem
ents 

1 540 000 
€ 

910 00
0€ 

4 504 
278€ 

3 571 
000€ 

3 831 00
0€  

2 516 00
0€ 

  
Les interventions de la ville au titre de l’habitat privé correspondent :   

1- au financement du suivi-animation de l’OPAH : dépenses estimées à 118 000€ HT 
 
2-  aux aides aux travaux en complément des aides de l’Anah: 
 

- résorption de l’habitat très dégradé et indigne : dépenses annuelles estimées à 
71 115€ 
Taux complémentaire pour l’ensemble du périmètre prioritaire lorsque le 
logement est réputé insalubre, indigne ou très dégradé. Cette subvention 
s’adresse aux propriétaires bailleurs ainsi qu’aux propriétaires occupants : 
- Pour les propriétaires bailleurs : 
 15% complémentaires pour les logements à loyer conventionné 
 25% complémentaires pour les logements à loyer conventionné très social 
D’un plafond de travaux de 1.000 €/m² de surface fiscale pour les logements 
très dégradés, en situation d’insalubrité ou de péril et de 750 €/m² de surface 
fiscale pour les logements en « petite LHI ». 
- Pour les propriétaires occupants : 
 10% complémentaires pour les propriétaires aux revenus très modestes 
D’un plafond de travaux de 50.000 € par logement indigne ou « très dégradé ». 
- réhabilitation de logements moyennement dégradés : dépenses annuelles 
estimées à 71 115€ 
 
Le montant complémentaire de l’aide s’élève pour les propriétaires bailleurs à 
25% pour les logements à loyer conventionné et à 35% pour les logements à 
loyer conventionné très social 
D’un plafond de travaux de 750 €/m² de surface fiscale pour les logements 
moyennement dégradés. 

 
- primes pour les sorties de vacance et les changements d’usages : dépenses 
annuelles estimées à 5 000€ 
 
Seront accordées une prime de 1 000 € par logement créé après changement 
d’usage et une  prime de 1 000 € par logement vacant depuis plus de 12 mois 
consécutifs. 
Ces primes ne seront attribuées qu’en contrepartie d’engagement sur la 
maîtrise des loyers (LC ou LCTS) ou de conditions de ressources pour les 
propriétaires occupants. 
 
- adaptation des logements au vieillissement et au handicap : dépenses 
annuelles estimées à 1 200€ 
 
Pour les propriétaires occupants dont les revenus ne dépassent pas le plafond 
de revenus majorés : aide de 15% de subventions complémentaires. 
Pour les propriétaires occupants dont les revenus ne dépassent pas le plafond 
de revenus modestes ou très modestes : aide de 10% de subventions 
complémentaires. 
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Dans les deux cas pour un plafond maximum de 20 000 €HT de travaux 
 
 
 
 
 
- aides aux économies d’énergie et à la réduction de la précarité énergétiques : 
dépenses annuelles estimées à 42 900€ 
 

Pour les propriétaires occupants : 
10% de subventions complémentaires pour les propriétaires occupants 
“revenus très modestes” 
15% de subventions complémentaires pour les propriétaires occupants 
“revenus  modestes” 
Pour les projets subventionnés par l'Anah et permettant un gain 
énergétique après travaux d'au moins 25% sur la consommation 
conventionnelle en kWhep/m²/an. 

 
Pour les propriétaires bailleurs : 

25% de subventions complémentaires pour les logements à loyer 
conventionné 
35% de subventions complémentaires pour les logements à loyer 
conventionné très social 
Pour les projets subventionnés par l'Anah permettant un gain 
énergétique après travaux d'au moins 35% sur la consommation 
conventionnelle en kWhep/m²/an. 

 
- aides aux ravalements dans le cadre de l’opération « façades » : dépenses 
annuelles estimées à 52 000€ 
Les aides aux ravalements de façade font l’objet d’un règlement communal 
spécifique. Les objectifs annuels ont été fixés de la manière suivante : 5 
ravalements dits « légers », 7 ravalements dits « classiques », 3 ravalements 
dits « lourds », 10 éléments dits « patrimoniaux » restitués. 
 
- aux actions de communication : dépenses annuelles estimées à 2 000€ 
(affiches, plaquettes, panneaux de chantier, frais d’inauguration, mailing à 
destination de l’ensemble des propriétaires, etc.). 

 
Montants des financements prévisionnels pour le projet de développement du 
territoire (en € sur la durée du programme) : des précisions sur cette action de 
développement économiques sont bienvenues... 

 
 Développe

ment 
économiqu

e 

Développe
ment 

transport 

Services, 
équipements 

Aménagemen
t durable 

Collectivité 
1, 

Ville de Pont 
Saint Esprit 

135 000€    

Collectivité 2     
Etat     

Autres     
Total 

investisseme
nts 

135 000€    
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Les 135 00€ d’intervention de la ville correspondent à l’aide municipale pour l’aide à 
l’implantation du petit commerce en centre ancien. Elle correspond à une aide annuelle de 
22 500€. 
 
S’agissant des autres financeurs, les transports, comme les équipements et les services 
faisant partie de la compétence de l’Agglomération, leur seule participation financière à ce 
jour mobilisable correspond à son fond de concours, dont les montants et leurs répartitions 
ne peuvent être définis. 
 
Par ailleurs, si le développement durable sera nécessairement intégré, il ne peut pas être en 
revanche estimé et évalué à ce stade. 

 
5.1 Financements de l'Anah (pour le projet de revitalisation du bourg) 

 
5.1.1 Règles d'application 
 
Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes de subventions, ainsi 
que les modalités de calcul de la subvention applicables à l'opération découlent de la 
réglementation de l'Anah, c'est-à-dire du Code de la construction et de l'habitation, du 
règlement général de l'agence, des délibérations du Conseil d'administration, des instructions 
du Directeur général, des dispositions inscrites dans le(s) programme(s) d'actions et, le cas 
échéant, des conventions de gestion passées entre l'Anah et les délégataires de compétence. 
 
Les conditions relatives aux aides de l'Anah et les taux maximaux de subvention sont 
susceptibles de modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l'Anah. 
 
5.1.2 Montants prévisionnels 
 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont 
de 3 031 278 €, selon l'échéancier suivant : 
 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 
6 

Total 

AE prévisionnels 455 213€ 455 213€ 755 213€ 
455 
213€ 

455 
213€ 

455 
213€ 

3 031 
278 € 

dont aides aux travaux 416 823 € 416 823 
€ 

416 823 € 416 823 
€ 

416 823 
€ 

416 823 
€ 

2 500 
938 € 

dont aides à 
l'ingénierie 

38 390 € 38 390 € 38 390 € 38 390 
€ 

38 390 € 38 390 
€ 

230 
340 € 

dont RHI-THIRORI 
(gestion non déléguée 
au niveau local) 

  300 000€    
300 

000€ 

 
5.2 Financements de l'État au titre du programme « Habiter Mieux » 
 
Les crédits du fond d'aide à la rénovation thermique des logements privés (FART) sont gérés 
par l'Agence nationale de l'habitat pour le compte de l'État dans le cadre du programme 
Habiter Mieux (Investissements d'avenir). Les règles d'octroi et d'emploi de ces crédits sont 
celles fixées par le règlement des aides du FART. Le montant prévisionnel pour l’année 2015 
est de 34 000€. 

 
5.3 Financements de l’Etat pour le logement social 
 
Montants prévisionnels 
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Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l’Etat pour l'opération sont de 
71 000 €, selon l'échéancier suivant : 
 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Total 

AE 
prévisionnels 

Montant 
en € 

Montant 
en € 35 500 € 35 500 € 

Montant 
en € 

Montant en 
€ 71 000 € 

Dont   
5 

logement
s PLAI 

5 
logements 

PLAI 
 

 10 
logemen
ts PLAI 

 
5.4Financements des autres partenaires 
 
Montants prévisionnels des autres partenaires 
 
Financement du Conseil départemental : 
 
Dans la cadre des interventions sur le parc privé, le Conseil départemental du Gard 
interviendra pour le financement de l’équipe pour le suivi-animation (sur la base d’une 
participation estimée à 10.000 €) ainsi que pour le financement des travaux en complément 
des aides de l’ANAH et de la commune de Pont-Saint-Esprit, dans les conditions suivantes : 
Pour les propriétaires bailleurs en loyer conventionné social ou très social : 

- Une prime complémentaire (pour deux logements par an) de 4.000 € dans le cas 
exclusif d’un conventionnement social ou très social et lorsque le propriétaire 
s’engage à réserver le logement prioritairement aux ménages signalés par les 
services du département et relevant du public du Plan Départemental d’Action pour 
les Personnes Défavorisées. 

Pour les propriétaires occupants aux revenus « très modestes » : 
- Une prime complémentaire de 500 € pour les propriétaires occupants aux revenus 

« modestes » ou  « très modestes » en complément des primes liées aux économies 
d’énergies dans le cadre du programme d’aide à la rénovation énergique « Habiter 
Mieux ».  

 
 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Total 

AE 
prévisionnels 31 500 € 31 500 € 31 500 € 31 500 € 31 500 € 31 500 € 

189 
000€ 

Dont aides à 
l’ingénierie 
Dont aides 
aux travaux 

 
10 000 € 
21 500 € 

 
10 000 € 
21 500 € 

 
10 000 € 
21 500 € 

 
10 000 € 
21 500 € 

 
10 000 € 
21 500 € 

 
10 000 € 
21 500 € 

60 000 € 
129 000 

€ 

 
Financement du Conseil régional : 
 
De la même façon, le conseil régional a également prévu d’intervenir financièrement dans 
l’accompagnement des travaux entrepris par les propriétaires sur le parc privé sur la base de 
l’échéancier suivant : 
 
 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Total 

AE 
prévisionn
els 

10 000 € 15 000 € 20 000 € 25 000 € 29 000 € 30 000 € 
129 

000€ 
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Article 6 – Engagements complémentaires 

La Maison des Patrimoines (ancien Hôtel de Ville) sera ouverte par la municipalité afin d’en 
faire un réél lieu de rencontre permettant la création d’un lien social entre la Commune et 
ses habitants ; outre l’accueil d’expositions, cette Maison des Patrimoines sera surtout  le 
lieu d’installation des animateurs du dispositif Centre Bourg, du PSMV (Plan de Sauvegarde 
et de Mise en Valeur). 
 
Les aspects liés notamment à la mobilisation des partenaires dans le repérage des ménages 
cibles du programme Habiter Mieux et les engagements en matière de relogement ont, 
quant à eux, été détaillés dans les articles de la convention portant spécifiquement que ces 
points, et notamment les articles 3211 et 3213. 
 
Article 7 – Pilotage, animation et évaluation de l’opération de revitalisation du 
centre bourg et de développement du territoire 
 
7.1 Pilotage de l'opération 
 
7.1.1 Mission du maître d'ouvrage 
 
7.1.2 Instances de pilotage 
 
La Ville maintiendra le Comité de Projet (« Co-Pro » comité de pilotage dont l’objectif 
opérationnel regroupe en son sein, les élus référents, les techniciens responsables dans 
chacun des services concernés, les partenaires institutionnels, les associations référentes, 
etc), qui a été créé à l’occasion de l’élaboration du dossier de candidature. 
Ce « Co-Pro  » réunira les compétences de l’agglomération et de la ville afin d'évaluer 
régulièrement l'avancement des chantiers, des consultations, des suivis d'équipes 
opérationnelles, ... Il permettra d'appréhender les difficultés techniques, juridiques ou 
financières, ainsi que le déroulé global du planning.  
 
7.2  Suivi-animation de l'opération de revitalisation du centre-bourg 
 
7.2.1 Équipe de suivi-animation (échelle du centre bourg) 
 
Pour piloter ce dispositif, la municipalité va créer, avec un financement du FNADT, un poste 
de chef de projet, animateur du programme de réinvestissement du centre bourg. 
Ce poste de « chargé de mission », conformément au cahier des charges du CGET et à la 
convention signée avec Monsieur le Préfet  du Gard, pour la mise en œuvre des crédits du 
FNADT, sera spécifiquement consacré - à temps plein - à la mise en œuvre du programme. 
Il aura pour mission : 
- d’évaluer, régulièrement, l’avancement des chantiers, des consultations, des suivis 
d’équipes opérationnelles, etc. Il permettra également d’appréhender les difficultés  
techniques, juridiques ou financières, ainsi que le déroulé global du planning. 
- de coordonner l’ensemble des actions en cours et à venir en faveur de la revitalisation du 
centre bourg, d’assurer la transversalité entre les différents acteurs, il sera chargé de mener 
la coordination entre la Ville et l’Agglomération. 
- de monter un plan de communication. 
- d’effectuer une note intermédiaire chaque année, à destination des partenaires et des 
services de l’Etat afin de valoriser et de partager l’expérience spiripontaine. Cette note sera 
conçue comme un « retour d’expérience » durant les étapes intermédiaires et pourra, le cas 
échéant, contribuer à la démarche d’ensemble du réseau des communes 
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lauréates au programme de revitalisation centres-bourgs. 
 
 
7.2.2 Contenu des missions de suivi-animation (échelle du centre bourg) 

- Animation d’OPAH par le bureau d’Etudes au sein du centre bourg avec une 
permanence physique et téléphonique, 2 fois par semaine. Cette permanence se tient 
à la maison des Patrimoines où le bureau d’études du secteur sauvegardé est aussi 
présent. 

- L'opérateur aura en charge notamment les missions suivantes : 
- conseil et accompagnement des propriétaires privés 
- appui spécifique au traitement de l’habitat insalubre, y compris information sur les 
procédures coercitives 
- lutte contre la précarité énergétique 

- veille sur la question des copropriétés et participation au règlement des problématiques 
rencontrées 
- appui à la commune de pont-Saint-Esprit pour la mise en œuvre des actions 
d’accompagnement relatives au réinvestissement d’îlots dégradés ou désaffectés 
- élaboration et suivi des indicateurs de résultats de l’opération 

 
7.2.3 Modalités de coordination opérationnelle (échelle du centre bourg) 
 
La commune dispose d’un Pôle de la politique de la Ville au sein duquel il y a le service 
Habitat et Renouvellement Urbain. Celui-ci a en charge la mise en œuvre des pouvoirs de 
police du Maire en ce qui concerne les logements présumés indécents. Ce pôle assure la 
coordination avec les autres services tels que la police municipale, le CCAS, la médiation, et 
le bureau d’études en charge de l’animation d’OPAH. 
 
Il existe des instances telle le Pôle Local de Lutte contre l’Habitat Indigne, instance qui 
rassemble le bureau d’études en charge de l’OPAH, l’ADIL, la DDTM (le Pôle de Lutte contre  
l’Habitat Indigne, le CCAS, le Conseil Général, l’Association pour le Logement dans Le Gard 
(ALG), le Centre Médico-Social et les assistantes sociales, la police municipale, la médiation, 
le service Habitat et Renouvellement Urbain. Il est animé par le Pôle de la politique de la 
Ville. 
 
La commune participe aux instances locales, telles que la Commission Locale pour le 
Logement Décent (CPLD), animée par la CAF, mais aussi au Pôle départemental de lutte 
contre l’Habitat Indigne, animé par l’Etat. 
 
7.3  Suivi-animation de l'opération de développement du territoire 
 
7.3.1 Équipe de suivi-animation (échelle du territoire) 
 
Le suivi-animation est assuré actuellement par un bureau d’études pour la partie OPAH. 2 
permanences hebdomadaires sont tenues à la Maison des Patrimoines, local situé en centre-
ville, au cœur du dispositif d’OPAH. 
Concernant les opérations de RHI, une assistance à Maîtrise d’Ouvrage sera spécifiquement 
recrutée. 
Le pilotage et la coordination de ces opérations avec les aménagements urbains envisagés, 
(la réfection des allées, l’axe Nord-Sud, etc), sera piloté par le chargé de mission, recruté à 
cet effet. Des comités de projets seront organisés, dont l’Agglomération est partenaire. 
 
7.3.2 Contenu des missions de suivi-animation (échelle du territoire) 
-organisation de réunions publiques ; 
-réunion ciblée avec les professionnels (CAPEB, artisans, CCI, notaire, agences immobilières, 
etc) ; 
-organisation de chantiers témoins ; 
-flyers et affiches ; 
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-permanence par le bureau d’Etudes  en charge de l’OPAH 
 
 
 
 
-visite des logements et diagnostics social, technique en vue de la présentation des dossiers 
au Pôle Communal de Lutte contre l’Habitat Indigne et au Pôle Départemental de Lutte 
contre l’Habitat Indigne (PLHI) ainsi qu’au CODERST ; 
-montage et instruction des dossiers pour avis préalable de l’ANAH, si nécessaire (en CLAH) : 
élaboration des plans de travaux et du plan de financements, etc... 
 
7.3.3 Modalités de coordination opérationnelle (échelle du territoire) 
 
Le comité de projet, créé à l’occasion de la candidature de Pont Saint Esprit, sera réactivé 
avec pour partenaires : 

- l’Agglomération, 
- le SCOT 
- la DRAC, le STAP 
- la CCI, la CMA 
- l’association des Commerçants  
- la DDTM, le SAGR 
- le Département du Gard 
- la Région Languedoc Roussillon 
- l’Etat 
- l’ANAH 
-et tous autres partenaires qui peuvent avoir un intérêt au projet (tel que l’équipe en 
charge de l’élaboration du Plan de sauvegarde et de Secteur Sauvegardé mais aussi le 
conseil Citoyen, crée à l’occasion du Contrat de ville). 

 
Ce CO-PRO se réunira au moins 2 fois par an. 
 
7.4 Évaluation de l’opération de revitalisation de centre bourg et de développement du 

territoire, et suivi des actions engagées 
 
7.4.1 Indicateurs de suivi des objectifs 
 
La présente convention doit permettre d'atteindre les objectifs définis aux articles 3 et 4. Les 
objectifs seront suivis grâce aux indicateurs de résultats définis pour chaque volet. 
 
Le chargé de mission aura pour enjeu, de proposer des outils d’évaluations permettant 
d’analyser l’impact du dispositif par le biais d’indicateurs de toute nature tels que : 

- Des indicateurs sociologiques, 
- Des indicateurs financiers, 
- Des indicateurs immobiliers 
- Des indicateurs urbains 

 
Ceux-ci seront adaptés en fonction des actions (sur l’habitat, l’aménagement urbain), ils 
seront collectés et présentés annuellement en comité stratégique, voire transmis pour 
information au comité de pilotage du Contrat de ville. 
Les outils utilisés devront permettre d’évaluer le projet global. 
7.4.2 Bilans et évaluation finale 
Un bilan au moins annuel et un bilan final de l’opération seront réalisés et présentés sous la 
responsabilité du / des maître(s) d'ouvrage  en comité de pilotage stratégique. Ils seront 
adressés aux différents partenaires de l'opération. 
 
Article 8 – Communication et concertation 
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A l’échelle du centre bourg, le / les maître(s) d'ouvrage du programme, les signataires et 
l'opérateur s'engagent à mettre en œuvre les actions d'information et de communication  
 
 
 
présentées ci-dessous. Il est ainsi impératif de porter le nom et le logo de l'Agence nationale 
de l'habitat sur l'ensemble des documents et ce dans le respect de sa charte graphique. Ceci 
implique les supports d'information du grand public de type : dépliants, plaquettes, site 
internet ; et les supports de relation presse : communiqué, dossier de presse portant sur 
l'opération de revitalisation du centre bourg. 
 
Le logo de l'Anah et la mention de son site internet anah.fr devront ainsi apparaître sur 
l'ensemble des supports off écrits et on line dédiés à informer sur le programme au même 
niveau que les autres financeurs. 
 
L'opérateur assurant les missions de suivi-animation indiquera l'origine des subventions 
allouées par l’Anah dans tous les supports de communication qu'il élaborera, quels qu’ils 
soient. 
 
Il reproduira dans ces supports à la fois le logo type, la mention du site internet de l'Agence 
dans le respect de la charte graphique ; 
 
Pour les opérations importantes de travaux, les éventuels supports d'information de chantier 
(autocollants, bâches, panneaux ...) comporteront la mention « travaux réalisés avec l'aide 
de l'Anah ». Le logo du ministère en charge du logement devra également figurer sur tout 
support de communication diffusé dans le cadre de l'opération. 
 
Lors des réunions d’information destinées à présenter les financements, l'organisme 
d’animation devra travailler en étroite collaboration avec la délégation locale (ou le cas 
échéant le délégataire des aides à la pierre) et remettre un dossier qui aura été élaboré avec 
celle-ci ou celui-ci. 
 
D'une manière générale, les documents de communication devront avoir été réalisés en 
concertation avec la DDT(M) (ou le cas échéant le délégataire des aides à la pierre), qui 
fournira toutes les indications nécessaires à la rédaction des textes dans le cadre de la 
politique menée localement : priorités, thématique, enjeux locaux, etc. et validera les 
informations portées sur l'Anah. 
 
Les documents d’information générale ou technique conçus par l’Agence à destination du 
public devront être diffusés de manière ciblée et cohérente avec l’objectif d’information fixé. 
Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d'information et de communication, l'Anah peut être 
amenée à solliciter l'opérateur en vue de réaliser des reportages journalistiques, 
photographiques ou filmographiques destinés à nourrir ses publications et site internet. 
L'opérateur apportera son concours à ces réalisations pour la mise en valeur du programme. 
En complément, si les signataires de la convention réalisent eux-mêmes des supports de 
communication relatifs à l'opération, ils s'engagent à les faire connaître à la direction de la 
communication de l'Anah et les mettre à sa disposition libre de droits. 
 
Enfin, le maître d'ouvrage et l'opérateur assurant les missions de suivi-animation dans le 
secteur programmé de revitalisation du centre bourg s'engagent à informer la direction de la 
communication de l'Anah de toute manifestation spécifique consacrée à l'opération afin 
qu'elle relaie cette information. 
 
A l’échelle du territoire, le maître d’ouvrage précisera ci-dessous ses propres attentes en 
termes de communication et de concertation avec les habitants et les acteurs publics ou 
privés locaux. 
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Article 9 -  Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période de 6 années calendaires. Elle portera 
ses effets pour les demandes de subvention déposées auprès des services de l'Anah du 
jj/mm/aa (date qui ne peut être antérieure à la date de signature apposée par le dernier 
signataire) au jj/mm/aa. 
 
Article 10 – Révision et/ou résiliation de la convention 
 
Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, ou de l'opération 
(analyse des indicateurs de résultat et des consommations de crédits) le nécessite, des 
ajustements pourront être effectués, par voie d'avenant et porter sur l’un ou l’autre des 
périmètres ou encore sur les deux à la fois. 
 
Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention 
fera l’objet d’un avenant. 
 
La présente convention pourra être résiliée, par le ou les maîtres d'ouvrage ou l'Anah, de 
manière unilatérale et anticipée, à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception à l'ensemble des autres parties. La lettre détaillera 
les motifs de cette résiliation. L’exercice de la faculté de résiliation ne dispense pas les 
parties de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 
 
Article 11  – Transmission de la convention 
La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents 
signataires, ainsi qu'au délégué de l'agence dans la région et à l'Anah centrale en version 
PDF. 
 
 
 Fait en xx exemplaires à xx, le jj/mm/aa 
 
 
 
 
Pour le maître d'ouvrage, 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l'État, 
Le Préfet du Gard, 
 
 
 
 
Didier MARTIN 

Pour la Communauté d’agglomération 
du Gard Rhodanien, 
 
 
 
 
 

Pour  l'Anah, 
Le délégué de l’Agence dans le département, 
 
 
 
 
Didier MARTIN 
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Annexes 
 
Annexe 1. Périmètres de l'opération et/ ou liste des immeubles adressés 
Annexe 2. Tableau récapitulatif des actions et financements (à titre indicatif à la date de 
conclusion de la convention) de l’ensemble des partenaires 
Annexe 3 : Tableau récapitulatif des objectifs quantitatif en matière d’habitat 
Annexe 4. Tableau de suivi des objectifs et indicateurs de la convention 
Annexe 5. (Optionnel) Liste des immeubles prioritaires faisant l’objet du volet copropriété 
Annexe 6. Liste des immeubles ou ilots nécessitant un recyclage foncier via des opérations 
de restructuration foncière ou immobilière 
 
 
 
 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 TOTAL 

 
Pré
vu 

Fina
ncé 

Pré
vu 

Finan
cé 

Pré
vu 

Finan
cé 

Pré
vu 

Finan
cé 

Pré
vu 

Finan
cé 

Pré
vu 

Finan
cé 

Pré
vu 

Financ
é 

PARC PRIVE                
Logements 
indignes et 
très dégradés 
traités (hors 
aides aux 
syndicats) 10   12  12  12  12  12  70  
dont logements 
indignes PO  0    1    1    1    1    1    5   
dont logements 
indignes PB  0    1    1    1    1    1    5   
dont logements 
très dégradés 
PO  3    3    3    3    3    5    20   
dont logements 
très dégradés 
PB  7    7    7    7    7   5    40   

 
Logements 
de 
propriétaires 
bailleurs 
(hors LHI et 
TD) 
dont travaux 
d'amélioration 
des 
performances 
énergétiques 
dont logements 
moyennement 
dégradés 

4 
 
2 
 
2 

 4 
 
2 
 
2 

 4 
 
2 
 
2 

 7 
 
3 
 
4 

 7 
 
3 
 
4 

 9 
 
3 
 
6 

 35 
 
15 
 
20 

 
Logements 
de 
propriétaires 
occupants 
(hors LHI et 
TD)  6    6    6    7    9    11    45   
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dont aide pour 
l'autonomie de 
la personne 
dont travaux de 
lutte contre la 
précarité 
énergétique 

 1 
 
5 

   1 
 
5 

   1 
 
5 

   2 
 
5 

   2 
 
7 

   3 
 
8 

   10 
 
35 

  
 

Nombre de 
logements 
traités dans 
le cadre 
d'aides aux 
syndicats de 
copropriétair
es 
dont logements 
indignes et très 
dégradés 
               
Total des 
logements PO 
bénéficiant de 
l'aide du FART 
Total des 
logements PB 
bénéficiant de 
l'aide du FART 
Total des 
logements 
traités dans le 
cadre d'aides 
aux SDC 
bénéficiant de 
l'aide du FART 

 8 
 
10 
 
 

   9 
 
11 

   9 
 
11 

   9 
 
13 

   11 
 
13 

   14 
 
12 

   60 
 
70 

  
RHI – 
THIRORI       18  18  18  54  

 

Total droits à 
engagements 
ANAH 

455
213 
€   

455
213 
€    

755
213
€   

455 
213 
€   

455 
213 
€   

455
213 
€    

3 
031 
278 
€   

Total droits à 
engagement 
Etat/FART 
(indicatif) 

34 
000 
€            

34 
000 
€  

 
Répartition des logements par niveaux de loyer conventionnés (PB hors CST) 
dont loyer 
intermédiaire 2  2  2  3  3  3  15  
dont loyer 
conventionné 
social 7  7  7  8  8  8  45  
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dont loyer 
conventionné 
très social 2  3  3  4  4  4  20  

 
PARC 
PUBLIC               
Nombre de 
logements 
neufs financés 
en PLUS     6  6      12  
Nombre de 
logements 
neufs financés 
en PLAI     2  2      4  
Nombre de 
logements en 
acquisition-
amélioration 
financés en 
PLUS     4  4      8  
Nombre de 
logements en 
acquisition-
amélioration 
financés en 
PLAI     3  3      6  
Nombre de 
logements en 
PALULOS 
communale               
Autres 
partenaires               

 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°65/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°65/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane 
CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE. 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°65/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 

 
OBJET : Modification du Contrat Local de Santé du Gard rhodanien. 
 
Vu la Délibération n°21/2015 du 7 avril 2015 autorisant le Président à signer le Contrat Local 
de Santé qui reprendra les missions et les moyens engagés pour la coordination de l'Atelier 
Santé Ville dans la limite des crédits inscrits au budget, 
 
Considérant que l’Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon, engagée dans la 
fusion avec l’Agence Régionale de Santé de Midi-Pyrénées ne pourra pas renégocier de 
contrat durant la période de transition, et propose donc un avenant de prolongation à 
l’ensemble des Contrats Locaux de Santé du Languedoc-Roussillon afin de sécuriser le 
financement sur une période suffisante, 
 
Considérant que les partenaires du contrat notent sur le territoire des indicateurs 
défavorables en ce qui concerne la continuité des soins, en particulier un vieillissement 
important des médecins généralistes, et souhaitent organiser un traitement spécifique de 
cette question, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

• de prolonger la durée du contrat pour le porter de un à trois ans, 
• de créer un axe de travail prioritaire supplémentaire concernant l’organisation des 

soins primaires afin de construire des réponses permettant de garantir la continuité 
des soins.  

 
 Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°66/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°66/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane 
CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°66/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 

 
OBJET : Contrat de ville du Gard rhodanien 2015 – 2020 
 
Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine qui prévoit la signature de contrats de ville conclus à l’échelle intercommunale pour 
la période 2015–2020. 
 
Vu le décret du 30 décembre 2014 qui a défini la géographie prioritaire et identifié le quartier 
prioritaire des Escanaux-Coronelle-Citadelle-Vigan Braquet pour la commune de Bagnols-sur-
Cèze et le quartier prioritaire du centre ancien pour la commune de Pont-Saint-Esprit. 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (3 oppositions) : 
 

• d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention-cadre du contrat de ville du 
Gard rhodanien 2015–2020 qui comporte : 

 
- des éléments de diagnostic du territoire 
- l’organisation de la gouvernance 
- le suivi et l’évaluation 
- les orientations et le cadre stratégique en rappelant : 

o les trois piliers du contrat : 
� la cohésion sociale 
� le cadre de vie et le renouvellement urbain 
� le développement de l’activité économique et de 

l’emploi 
o les trois axes transversaux : 

� la jeunesse 
� la lutte contre les discriminations 
� l’égalité entre les femmes et les hommes 

o le rôle des conseils citoyens 
o la mobilisation des politiques de droit commun 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°68/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°67/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, 
Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques 
CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane 
CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Délibération n°68/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
OBJET : Création d’un groupe de travail « Politique de la Ville » 
 
Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine prévoit la signature de contrats de ville conclus à l’échelle intercommunale pour la 
période 2015–2020, 
 
Considérant que ce sujet relevant de la compétence de la Commission « Solidarités », le 
contrat de ville prévoit la création d’un groupe de travail transversal, présidé par Denis RIEU, 
conseiller communautaire délégué à la Politique de la ville, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (8 abstentions) :  
 

• de créer un groupe de travail « Politique de la ville » comme suit : 
 

Groupe de travail Politique de la ville 

Nom Commune 

RIEU Denis Bagnols-sur-Cèze 

CASTELLANE Geneviève Le Garn 

CASTOR Gérard Cornillon 

CHANTRY Catherine Pont-Saint-Esprit 

CRÉPIEUX Emmanuelle Bagnols-sur-Cèze 

DAVER Jean-Marie Pont-Saint-Esprit 

JOUVE Olivier Saint-Geniès de Comolas 

LAPEYRONIE Claire Pont-Saint-Esprit 

PAGES Ghislaine Bagnols-sur-Cèze 

POUTIER Vincent Bagnols-sur-Cèze 

ROUSSELOT Vincent Pont-Saint-Esprit 

SERRE Christophe Saint-Paulet de Caisson 

SUAU Jean-Claude Salazac 

AYMERIC Anne-Marie  Bagnols-sur-Cèze 

LAVIOS Catherine Laudun-L’Ardoise 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°68/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°68/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane 
CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Délibération n°68/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
OBJET : Attribution d’une subvention à l’Association Gardoise d’aide aux Victimes 
d’infractions pénales et de Médiation 
 
Vu la demande de subvention de l’association Gardoise d’Aide aux Victimes d’Infractions 
pénales et de Médiation, 
 
Considérant que l’association Gardoise d’Aide aux victimes d’infractions pénales et de 
Médiation (A.G.A.V.I.P-Médiation) est une association agréée par le ministère de la justice, 
membre de la Fédération Nationale d’Aide aux Victimes et de Médiation (INAVEM), 
 
Considérant qu’elle est aussi partie signataire à la convention constitutive de la Maison de 
Justice et du Droit du Gard Rhodanien(M.J.D). Conformément a l’article R7-12-12 f du décret 
n°2001-1009 du 29 octobre 2001 modifiant le Code de l’Organisation Judiciaire qui prévoyait 
que la convention constitutive devait être signée par une ou plusieurs associations œuvrant 
dans le domaine de l’aide aux victimes, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Solidarités et Politique de la 
Ville du 11 juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité :  
 

• d’octroyer une subvention de fonctionnement de 2 500 € à l’association AGAVIP pour 
l’exercice 2015. 

 
Ces dépenses seront imputées sur le chapitre 65 article 6574 du budget 2015. 
 

 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°69/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°69/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane 
CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET. 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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OBJET : Attribution d’une subvention au Conseil Départemental d’Accès au Droit 
du Gard 
 
Considérant que le Conseil Départemental d’Accès au Droit du Gard (CDAD) est un 
groupement d’Intérêt Public créé par convention le 3 mai 2011 et régi par les articles 54 et 
suivants de la loi n°91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, 
 
Considérant que le CDAD du Gard a pour objet l’aide à l’accès au droit et qu’il est chargé de 
recenser les besoins, de définir une politique locale, de dresser et de diffuser l’inventaire de 
l’ensemble de sanctions menées, 
 
Considérant qu’il organise et coordonnes les permanences d’accès aux droits dans le 
département et que cet engagement se traduit par la signature d’une convention d’adhésion 
et de participation pluriannuelle entre CDAD et les différents  membres associés (les 
collectivités  territoriales, les EPCI, les associations, le barreau, etc.…), 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Solidarités du 11 juin 2015,  
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

• d’octroyer une subvention de fonctionnement à hauteur de 2800 € pour l’exercice 
2015, répartie comme suit : 

- 500 € pour les permanences à Bagnols-sur-Cèze, 
- 2.300 € pour les permanences à Pont-Saint-Esprit. 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°70/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, 
Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques 
CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane 
CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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OBJET : Attribution d’une subvention à l’association Far Saint-Vincent de Pont-
Saint-Esprit et signature d’une convention d’objectifs 
 
 
Vu la demande de subvention de l’Association du Far Saint Vincent, 
Considérant que le FAR Saint-Vincent, structure associative, a pour finalité l’accueil d’urgence 
d’homme seul, sur du court terme, avec un service de blanchisserie et de mise à disposition 
de denrées alimentaires,  
Considérant qu’il fonctionne avec les organismes sociaux de la région et le dispositif de veille 
sociale (le 115). Dans ce cadre, il continue de tout mettre en œuvre afin d’optimiser l’aide 
apportée aux usagers, 
Considérant que cette structure participe au plan grand froid mis en œuvre par l’Etat et 
accueille de ce fait des personnes de Bagnols-sur-Cèze et sa région, de Bollène, de 
Montélimar, etc…,  
Considérant que le FAR Saint-Vincent est le principal Centre d’Hébergement d’Urgence du 
Gard Rhodanien, 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Solidarités et Politique de la 
Ville du 11 juin 2015, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

• d’octroyer une subvention de fonctionnement à hauteur de 15 500 € pour l'année 
2015,  

• d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention d’objectifs jointe en annexe. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 

 
 

 
 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°70/2015 du 29 juin 2015, page 3 
 

 
CONVENTION D’OBJECTIFS  

 

Entre les soussignés : 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien, domaine de Paniscoule – route 
d’Avignon – 30200 Bagnols-sur-Cèze, représenté par son Président, Jean Christian 
REY,  

Et 

Le FAR Saint-Vincent, association loi 1901, dont le siège social est fixé 30, avenue 
Général de Gaulle, représenté par son Président, Jean-Louis CHARVET, 

 

Préambule 

Le FAR Saint-Vincent, structure associative, a pour finalité l’accueil d’urgence 
d’hommes seuls, sur du court terme, avec un service de blanchisserie et de mise à 
disposition de denrées alimentaires.  

De plus, pour faciliter l’accueil des usagers qui souhaitent s’inscrire dans un 
processus de réinsertion sociale, cette structure dispose de 6 chambres pour 
l’hébergement sur une durée plus longue.  

Le FAR Saint-Vincent fonctionne avec les organismes sociaux de la région et le 
dispositif de veille sociale (le 115). Dans ce cadre, il continue de tout mettre en 
œuvre afin d’optimiser l’aide apportée aux usagers. Une meilleure coordination des 
acteurs sociaux a pu être constatée au cours de l’année. 

Le FAR Saint-Vincent participe au plan grand froid mis en œuvre par l’Etat et 
accueille de ce fait des personnes de Bagnols-sur-Cèze et de sa région, de Bollène, 
de Montélimar, etc. 

D’une capacité de 12 lits, le FAR Saint-Vincent est le principal Centre 
d’Hébergement d’Urgence du Gard rhodanien (CHU). 

L’association ne dispose d’aucun salarié, mais travaille avec des bénévoles, 
membres de la congrégation religieuse de Saint-Vincent qui assurent les prestations 
d’accueil et la gestion du centre. 

 

Article 1 – Objet  

La présente convention a pour objet de définir les modalités de l’intervention 
financière de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien en faveur du 
FAR Saint-Vincent pour le fonctionnement du dispositif « Centre d’Hébergement 
d’Urgence ». 
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Article 2 – Durée  

La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2015, la prise d’effet 
se faisant à compter de la notification qui intervient après transmission au contrôle 
de l’égalité.  

Afin de prendre en considération les prévisions en termes budgétaires des deux 
parties, dans les 4 mois, celles-ci envisageront la rédaction ou non d’une nouvelle 
convention pour l’exercice 2016. Il appartiendra au FAR Saint-Vincent de produire 
une nouvelle demande. 

 

Article 3 – Conditions de détermination du coût du dispositif  

3.1  Le coût total estimé éligible du dispositif sur la durée de la convention est 
évalué à 82 928€, conformément au budget prévisionnel. 

3.2  Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts 
occasionnés par la mise en œuvre du dispositif conformément au dossier de 
demande de subvention présenté par l’association.  

Ils comprennent notamment :  

• Tous les coûts directement liés à la mise en œuvre de l’action, qui : sont liés à 

l’objet du dispositif; sont nécessaires à la réalisation du dispositif; sont 

raisonnables selon le principe de bonne gestion; sont engendrés pendant le 

temps de la réalisation du dispositif; sont dépensés par le FAR Saint-Vincent; 

sont identifiables et contrôlables. 

3.3  Lors de la mise en œuvre du dispositif, le FAR Saint-Vincent peut procéder à 

une adaptation de son budget prévisionnel par des transferts entre natures de 

charges éligibles telles que les achats, les locations, les dépenses de publications, les 

charges de personnel, les frais de déplacement. Cette adaptation des dépenses, 

réalisée dans le respect du montant total des coûts éligibles mentionné au point 3.1, 

ne doit pas affecter la réalisation du dispositif et ne doit pas être substantielle.  

Lors de la mise en œuvre du dispositif, le FAR Saint-Vincent peut procéder à une 

adaptation à la hausse ou à la baisse de son budget prévisionnel à la condition que 

cette adaptation n’affecte pas la réalisation du dispositif et qu’elle ne soit pas 

substantielle au regard du coût total estimé éligible visé à l’article 3.1  

Le FAR Saint-Vincent notifie ces modifications à la Communauté d’Agglomération 

du Gard Rhodanien par écrit dès qu’elle peut les évaluer et en tout état de cause 

avant le 1er juillet de l’année en cours.  

 

Article 4 – Conditions de détermination de la contribution financière  

4.1  La Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien contribue 

financièrement pour un montant de 15 500 €, équivalent à. 18,69% du montant total 

estimé des coûts éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à 

la signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 3.1.  
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4.2  La contribution financière de la Communauté d’Agglomération du Gard 

Rhodanien mentionnée au paragraphe 4.1 n’est applicable que sous réserve des 3 

conditions suivantes :  

• La prise d’une délibération du conseil communautaire;  

• Le respect par le Far Saint Vincent des obligations mentionnées aux articles 

1
er

, 6 ,7 et 8 sans préjudice de l’application de l’article 12;  

• La vérification par la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien que 

le montant de la contribution n’excède pas le coût de l’action, 

conformément à l’article 10.  

 

Article 5 - Modalités de versement de la contribution financière  

La Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien verse 15 500 € à la 

notification de la convention.  

La subvention est imputée sur le chapitre 65 article 6574 du budget de la 

communauté d’agglomération. 

La contribution financière sera créditée uniquement sur le compte du Far Saint-

Vincent selon les procédures comptables en vigueur.  

L’ordonnateur de la dépense est la Communauté d’Agglomération du Gard 

Rhodanien. Le comptable assignataire est le Trésor Public.  

 

Article 6 – Justificatifs  

Le Far Saint-Vincent s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque 

exercice les documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit 

interne et du droit communautaire :  

• Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en 

application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations  

Ce document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour 

l’exécution des obligations prévues dans la présente convention Il est 

accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du dispositif 

comprenant : 

o Fréquentation et situation sociale des hébergés, 
o Fréquentation du lieu d’accueil, 
o Recueil des appréciations qualitatives des hébergés. 

Ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée.  
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• Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par 

l’article L 612-4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de 

leur publication au Journal officiel.  

• Le rapport d’activité.  

 

Article 7 – Autres engagements  

Le Far Saint-Vincent, soit, communique sans délai à l’administration la copie des 

déclarations mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant 

réglementation d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1
er 

juillet 1901 

relative au contrat d’association, soit, informe de toute nouvelle déclaration 

enregistrée dans le RNA et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.  

Le Far Saint-Vincent s’engage à :  

• Valoriser le soutien de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien, 
en faisant apparaître son logo sur l’ensemble des documents et supports de 
communication traitant de l’action, 

• Participer au groupe de travail mis en place par la commission Solidarités 
pour un suivi de l’action, 

• Participer à la commission Solidarités à la demande du Vice-président pour 
une information auprès des membres, 

Le Far Saint-Vincent exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive. Elle 
s'engage à souscrire toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité afin que la responsabilité de la Communauté d’Agglomération du 
Gard Rhodanien ne puisse être recherchée. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris 

dans l’exécution de la présente convention par le Far Saint-Vincent, pour une raison 

quelconque, celle-ci doit en informer la Communauté d’Agglomération du Gard 

Rhodanien sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.  

 

Article 8 - Sanctions  

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif 

des conditions d’exécution de la convention par le Far Saint-Vincent sans l’accord 

écrit de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien, celle-ci peut 

respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 

titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, 

après examen des justificatifs présentés par le Far Saint Vincent et avoir 

préalablement entendu ses représentants. La Communauté d’Agglomération du 

Gard Rhodanien en informe le Far Saint-Vincent par lettre recommandée avec 

accusé de réception.  
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Article 9 - Evaluation  

Le Far Saint-Vincent s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la 

convention, un bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du 

dispositif dans les conditions précisées à l’article 6 de la présente convention.  

La Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien procède, conjointement 

avec le Far Saint-Vincent, à l’évaluation des conditions de réalisation du dispositif 

auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.  

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à 

l’article 1, sur l’impact du dispositif au regard de l’intérêt intercommunal 

conformément aux articles L. 2121-29, L. 3211-1 et L. 4221-1 du code général des 

collectivités territoriales. 

 

Article 10 –Contrôle de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien  

La Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien contrôle annuellement et à 

l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de la 

mise en œuvre du service.  

La Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien peut exiger le 

remboursement de la quote-part équivalente de la contribution financière.  

Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 

les services de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien, dans le cadre 

de l’évaluation prévue à l’article 9 ou dans le cadre du contrôle financier annuel. Le 

Far Saint-Vincent s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 

dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 

cadre de ce contrôle.  

 

Article 11 – Conditions de renouvellement de la convention 

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation 

de l’évaluation prévue à l'article 9 et au contrôle de l’article 10.  

 

Article 12 – Avenant 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien t le Far Saint-Vincent. Les 

avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 

l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la 

présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de 

réception.  
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Article 13 – Clause résolutoire  

La présente convention peut faire l’objet d’une résiliation de la part de la 
Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien, par lettre recommandée avec 
accusé de réception et après mise en demeure restée infructueuse à l’expiration 
d’un délai de deux mois à compter de sa notification, en cas de manquements 
graves du Far Saint-Vincent aux présentes dispositions. 

Les effets de la présente convention seront caducs en cas de non réalisation du 
dispositif. Le Far Saint-Vincent devra rembourser la Communauté d’Agglomération 
du Gard Rhodanien la subvention prévu à l’article 5 de ladite convention. 

 

Article 14- Clause compromissoire et de compétence juridictionnelle  

Tout litige né de l’interprétation ou de l’application des présentes clauses sera 
soumis à la compétence juridictionnelle du tribunal administratif de Nîmes. 

Préalablement à la saisine de cette juridiction, les parties mettront en œuvre une 
procédure de règlement amiable de leur différend. Celle-ci consistera en l’échange 
d’au moins deux correspondances entre les parties. En cas d’échec dûment 
constaté par les parties, la partie la plus diligente procèdera à la saisine du tribunal 
administratif de Nîmes. Elle en informera préalablement l’autre partie dans un délai 
de quinze jours. 

 

Article 15 : Dettes, impôts et taxes 

Le Far Saint-Vincent se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à 
l’exercice de son objet statutaire. En outre, elle fera son affaire personnelle de tous 
les impôts, taxes, cotisations et redevances, présents ou futurs, constituant ses 
obligations sociales et fiscales, de telle sorte que la Communauté d’Agglomération 
du Gard Rhodanien ne puisse être inquiété ou sa responsabilité recherchée, en 
aucune façon à ce sujet. Il en est de même pour toute autre dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières que le FAR Saint-Vincent aurait 
contractées dans le cadre de son activité. 

 

 

Fait à Bagnols-sur-Cèze, en 2 exemplaires originaux, le  

 

Le Président de la Communauté  

d’Agglomération du Gard rhodanien 

Jean Christian REY 

Le Président de l’Association 

le Far Saint Vincent 

Jean-Louis CHARVET 
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Délibération n°71/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°71/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Francine JULLIEN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie 
NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, 
Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane 
CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Délibération n°71/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 

 
OBJET : Attribution d’une subvention à l’association RIPOSTE et signature d’une 
convention d’objectifs 
 
Vu la demande de subvention de l’Association RIPOSTE, 
 
Considérant que l’association RIPOSTE, fondée en 1995, par des professionnels de santé à 
Bagnols-sur-Cèze, vise à agir, dans le cadre de la prévention primaire, secondaire et 
tertiaire, auprès d’un public à risque ou exposé à une consommation de substances légales 
ou illégales, ainsi qu’auprès des personnes en difficultés qui n’ont pas nécessairement de 
problèmes d’addiction, 
 
Considérant que cette association accomplit : 

� une mission d’accueil polyvalent sur Bagnols-Sur-Cèze et Pont-Saint-Esprit avec un 
lieu d’écoute, un point d’hygiène et un accompagnement médico-social, 

� une mission d’hébergement et de logement des personnes défavorisées 
(hébergement d’urgence et Maison Relais), 

� des actions de prévention (accompagnement à la réduction des risques auprès des 
usagers de drogues), 

 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Solidarités et Politique de la 
Ville du 11 juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (3 abstentions) : 
 

• d’octroyer une subvention de fonctionnement à hauteur de 30 000 € à l’association 
RIPOSTE pour l’exercice 2015, 

• d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention d’objectifs jointe en annexe. 
 
Ces dépenses seront imputées sur le chapitre 65 article 6574 du budget 2015. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°72/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°72/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, 
Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques 
CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane 
CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Délibération n°72/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
 
Objet : Subvention à l’Association de Conseil En Gestion Aux Associations 

(ACEGAA). 
 
 
 
Considérant que l’association de conseil en gestion aux associations (ACEGAA) porte le 
dispositif local d’accompagnement du Gard qui permet de créer et de pérenniser des emplois 
dans le secteur de l’économie sociale et solidaire, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission développement économique 
du 10 juin 2015. 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité (3 abstentions) :  
 

• d'attribuer une subvention pour l'année 2015 fixée à 3 000 € 
• d’autoriser le président à prélever cette subvention sur le budget 2015 (compte 6574) 

 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°73/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°73/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, 
Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques 
CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane 
CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Délibération n°73/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
 
Objet : Attribution d'une subvention à l'association Mission Locale Jeunes du 
Gard Rhodanien 
 
Considérant qu'il est nécessaire de conclure une convention entre la Communauté 
d'agglomération du Gard rhodanien et l'association Mission Locale Jeunes du Gard rhodanien 
pour définir les modalités d'intervention de la Mission Locale Jeunes, 
 
Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 10 juin 2015. 
 
 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ;  
 

• de signer la convention avec l'association Mission Locale Jeunes du Gard 
rhodanien pour l'année 2015, 

• d'autoriser le président à signer tous les actes s'y rapportant, 
• d'attribuer le montant de la cotisation pour l'année 2015 fixé à 93 313.35 € 

(69 121 x 1,35 €uros) qui sera imputée sur le budget 2015 (compte 6281). 
 

 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°74/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°74/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 61 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Catherine LAVIOS, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, 
Geneviève CASTELLANE, Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger 
CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie 
DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, 
Sylvie NICOLLE, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques 
CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, 
Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, 
Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Aziza GRINE à Catherine LAVIOS, Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane 
CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Délibération n°74/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
 
Objet : Attribution d'une subvention à l'association Maison de l’emploi du Gard 
Rhodanien 
 
 
Considérant que la Maison de l'emploi du Gard est cofinancée par l’État (via la direccte) et la 
Communauté d’Agglomération et que ses axes de travail pour l’année 2015 sont le 
développement de l’anticipation des mutations économiques et la contribution au 
développement local de l’emploi, 
 
Considérant qu'il est nécessaire de conclure une convention entre la Communauté 
d'agglomération du Gard rhodanien et l'association maison de l’emploi du Gard rhodanien 
pour définir les modalités d'intervention de la maison de l’emploi, 
 
Vu l’avis favorable de la commission développement économique du 10 juin 2015. 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité ;  
 

• d’autoriser le Président à signer la convention avec l'association maison de 
l’emploi du Gard rhodanien pour l'année 2015, et tous les actes s'y rapportant, 

• d'attribuer le montant de la cotisation pour l'année 2015 fixé à 65 000 €, qui sera 
imputée sur le budget 2015 (compte 6281) 

 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°75/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, ,Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Signature d’une convention avec des guides conférenciers pour la visite 
de La Scène-Chapelle des pénitents à Pont-Saint-Esprit 
 
 
 
Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle et patrimoniale, la Communauté 
d’Agglomération du Gard rhodanien travaille en direction de la mise en valeur du patrimoine 
par l’action d’évènements tel que des expositions d’art contemporain et des visites guidées 
de celui-ci dans le cadre de manifestations nationales mais aussi de façon ponctuelle dans 
l’année par la venue de groupes accompagnés d’un guide conférencier agréé, 
Considérant que la ville de Pont-Saint-Esprit confie déjà depuis plusieurs années les clés de 
ses monuments aux guides conférenciers locaux le temps d’une visite de groupe, 
Considérant que le théâtre La Scène-Chapelle des Pénitents étant géré par la Communauté 
d’Agglomération et le bâtiment se trouvant sur la commune de Pont-Saint-Esprit, les guides 
conférenciers ont émis le souhait de pouvoir le faire visiter au même titre que les autres 
monuments de la ville, 
Considérant que cette question a été présentée à la commission culture/patrimoine du 28 
mai 2015  
 
 
Le Conseil communautaire, décide à l’unanimité : 
 

• d’autoriser le Président à signer une convention avec des guides conférenciers pour 
la visite de La Scène-Chapelle des pénitents à Pont-Saint-Esprit, 

• de signer tous les documents inhérents au projet. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Visite guidée 
La Scène-Chapelle des Pénitents 

PONT-SAINT-ESPRIT 
 

 
 

Convention de partenariat 
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Entre les soussignés 
 
Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
Domaine de Paniscoule 
Route d’Avignon 
30200 Bagnols-sur-Cèze 
Tél.: 04 66 79 01 02 
N° Siret : 200 034 692 00018 
Représentée par son Président, Jean-Christian Rey 
Ci-après désigné : l’administrateur 
 
Et 
 
Guide conférencier agréé : (national, ir et vpah) 
Nom Prénom 
Adresse 
 
Tél :  
Courriel :  
N° Siret :  
N° d’agrément :  
Ci-après désigné : l’organisateur 
 
 
 
Préambule :  
 
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien est gestionnaire du Théâtre La Scène-
Chapelle des Pénitents. Celle-ci s’occupe de l’entretien du bâtiment ainsi que de la 
programmation culturelle et patrimoniale. 

Le bâtiment se situant sur la commune de Pont-Saint-Esprit, celle-ci est favorable à la visite 
du monument, valeur ajoutée de son centre ancien. 

Les groupes visitant le centre ancien interpellent régulièrement les guides conférenciers afin 
de pouvoir visiter l’intérieur du bâtiment. Ces derniers ont émis le souhait de pouvoir le faire 
visiter au même titre que les autres monuments de la ville. 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Article 1 – OBJET 

Cette convention a pour objet de définir les modalités :  

- d’ouverture du Théâtre La Scène-Chapelle des Pénitents en dehors de la 
programmation culturelle et patrimoniale et en l’absence du personnel de 
l’agglomération.  

- de mise à disposition de la clé du bâtiment. 
- de sécurité au sein du bâtiment. 
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Le bâtiment offre deux intérêts de visite : 

- le monument historique dont la façade est classé et le corps de la chapelle inscrit 

au titre des Monuments Historiques 

- la restauration en Théâtre, équipement culturel proposant une programmation 

Article 2 - OBLIGATIONS DE l’ADMINISTRATEUR 

La Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien, en tant qu’administrateur du bâtiment, 
s’engage à : 

- mettre à disposition le bâtiment le temps d’une visite guidée sous les conditions 

suivantes 

o le guide doit faire une demande écrite aux services culture et patrimoine de 

l’agglomération au moins 1 mois avant la date de la visite précisant le nom du 

groupe et le nombre de personnes (Communauté d’agglomération du Gard 

rhodanien - Pôle Aménagement et Attractivité du Territoire – Espace Paul 

Ulmann- 188 Avenue Vigan Braquet – 30200 Bagnols-sur-Cèze, ou 

r.sautel@gardrhodanien.com et c.dominguez@gardrhodanien.com) 

o les services de l’agglomération donneront un avis en fonction de la 

programmation culturelle et patrimoniale en cours. Pour des consignes de 

sécurités il est impossible de faire visiter le bâtiment lors de la préparation 

d’un spectacle. 

o L’agglomération avertira la commune de Pont-Saint-Esprit de la 

programmation d’une visite et lui confiera la tâche de mettre la clé à 

disposition du guide ainsi que sa récupération après la visite. 

o Le bâtiment étant sous alarme, un code spécifique sera également confié au 

guide par les services culture et patrimoine de l’agglomération. 

o Le nombre maximum de personnes dans le bâtiment est de 150. 

o Le périmètre visitable est la salle et le bacon. L’accès à la scène et aux coulisses 

est interdit du fait de stockage de matériels et donc potentiellement 

dangereux.  

 
Article 3 – OBLIGATIONS DU GUIDE 

Le guide s’engage à : 

- à contacter le service municipal concerné pour convenir d’un rendez-vous pour la 

récupération de la clé 

- récupérer la clé du bâtiment avant la visite auprès du service municipal concerné 

et à la lui remettre après la visite 

- respecter les procédures mises en place, le bâtiment et ses consignes de sécurités 

 

Article 4 - OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

La Commune de Pont-Saint-Esprit s’engage à : 

- Désigner un service ou personne qui fera le lien avec l’agglomération et responsable 
de la clé 

- Mettre à disposition la clé de La Scène-Chapelle des Pénitents sous les conditions 
suivantes :  

o Après vérification de l’inscription de la visite sur le calendrier 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°75/2015 du 29 juin 2015, page 6 
 

 

 

o Uniquement aux guides conventionnés munis de l’accord de l’agglomération et 
inscrit sur le carnet de bord, 

o Donner des consignes spécifiques au jour de la visite et les conditions de retour 
de la clé 

o D’avertir les services culture et patrimoine de l’agglomération en cas de 
divergence d’interprétation 

 
Article 5 – CALENDRIER 

Un calendrier sera mis en place par l’agglomération et transmis au service Vie associative" de 
la commune de Pont-Saint-Esprit. 

  
Article 6 – ASSURANCES 

Chaque partie assumera les responsabilités lui incombant en cas d’incident. 

 
Article 7 – ANNULATION DE LA CONVENTION 

La présente convention est consentie pour 2 ans renouvelables tacitement 1 fois.  

Elle pourra par ailleurs être résiliée de plein droit :  

- Par le gestionnaire à tout moment en cas de force majeure, de motifs sérieux 

tenant à l’ordre public ou au bon fonctionnement du service pour utilisation non 

conforme aux obligations contractées par les parties, par lettre recommandée 

adressée à l’organisateur. 

- Par l’organisateur, à tout moment, par lettre recommandée adressée au Président 

un mois avant la date du départ de la mise à disposition. 

- La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans 

indemnité d'aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi et 

la jurisprudence. 

 

Article 8 – REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige pouvant intervenir entre les parties portant sur l'interprétation ou l'exécution de la 
présente convention et pour lesquels aucune solution amiable n'aura pu être trouvée sera porté 
à l'appréciation du tribunal territorialement compétent, le Tribunal Administratif (TA) de 
Nîmes. 

  
 
Fait à Pont-Saint-Esprit, le   
En 2 exemplaires originaux. 
   
 
Pour la Communauté d’agglomération Pour le Guide 
du Gard rhodanien  
Le Président, Jean-Christian Rey Organisateur : 
Gestionnaire :  
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°76/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, ,Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Art contemporain - Signature d’une convention avec la mairie de Pont-
Saint-Esprit. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29, 
Vu que dans le cadre de sa politique culturelle et patrimoniale, la Communauté 
d’Agglomération du Gard rhodanien travaille en direction de l’art contemporain et favorise la 
création artistique et la présence des artistes sur le territoire, 
Vu l’avis favorable de la commission culture/patrimoine du 28 mai 2015,  
 
Considérant que le choix de lieux emblématiques, à fort caractère historique et 
architectural pour présenter des œuvres contemporaines spécifiquement créées pour ces 
lieux, résulte de la volonté de valoriser le patrimoine bâti historique et d’encourager la 
création, 
Considérant qu’afin de proposer des actions de qualité et d’envergure, avec le soutien du 
Département du Gard, de la Région Languedoc-Roussillon et de la DRAC (Direction 
Régionale des Affaires Culturelles) Languedoc-Roussillon, la ville de Pont-Saint-Esprit 
s’associe à cette démarche par le biais d’une convention de mise à disposition du lieu 
(Prieuré Saint-Pierre), l’implication de ses services dans la réalisation du projet et d’une 
participation financière de 2 500 €,  
Considérant que l’exposition d’art contemporain proposée cette année est « NUMEN » du 
17 juillet au 9 octobre 2015, une création In situ du Collectif d’artistes WECOMEINPEACE, au 
Prieuré Saint-Pierre de Pont-Saint-Esprit.  
Considérant que la durée de cette exposition permettra de toucher un large public, les 
locaux, les touristes, les passionnés d’Art, ainsi que les scolaires pour la rentrée 2015-2016, 
des journées pédagogiques sont prévues en classe et sur les lieux de l’exposition, 
 
Le Conseil communautaire, décide à l’unanimité : 
 

• D’autoriser le Président à signer la convention de partenariat avec la mairie de Pont-
Saint-Esprit pour la mise à disposition du lieu de l’exposition d’art contemporain 2015 
et sa participation financière, 

• A signer tous les documents inhérents au projet. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Exposition d’art contemporain  
PRIEURE SAINT-PIERRE 
PONT-SAINT-ESPRIT 
 

 
 

Convention de partenariat  
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Entre les soussignés 
 
 
Commune de Pont-Saint-Esprit 
Avenue J.F. Kennedy 
BP 11061  
30134 Pont-Saint-Esprit 
Tél : 04 66 90 58 40  
N° Siret : 213 002 025 00012 
Représentée par son Maire, Roger Castillon 
Ci-après désigné : le partenaire 
 
Et 
 
Communauté d’agglomération du Gard rhodanien  
Domaine de Paniscoule 
Route d’Avignon 
30200 Bagnols-sur-Cèze 
Tél.: 04 66 79 01 02 
N° Siret : 200 034 692 00018 
Représentée par son Président, Jean-Christian Rey 
Ci-après désigné : l’organisateur  
 
Préambule :  
 
La Communauté d’agglomération du GARD RHODANIEN dans le cadre de sa politique culturelle et de 
valorisation de son territoire organise une Exposition d’Art Contemporain du vendredi 17 juillet au 
vendredi 9 octobre 2015 à l’intérieur du PRIEURE SAINT-PIERRE. 
 
Le PRIEURE SAINT-PIERRE sera à disposition des artistes pour la réalisation des œuvres du lundi 22 
juin au jeudi 16 juillet 2015 (créations In Situ jusqu’au 3 juillet + montage de l’exposition). 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 
 
Article 1 – OBJET 

Cette convention a pour objet de définir les modalités :  

- D’organisation d’un partenariat.  

- De la mise en œuvre du projet. 

- L’aspect financier du projet. 

La commune de Pont-Saint-Esprit a souhaité mettre à disposition gratuitement le PRIEURE SAINT-
PIERRE comme espace d’accueil de l’exposition «NUMEN» du Collectif d’artistes WECOMEINPEACE. 
A ce titre la Commune de PONT-SAINT-ESPRIT est le propriétaire. 

La Communauté d’Agglomération du GARD RHODANIEN a décidé d’accueillir l’exposition «NUMEN» 
sur son territoire. A ce titre, elle est l’organisateur. 

 

 

Article 2 - OBLIGATIONS DE l’ORGANISATEUR 

La Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien, en tant qu’organisateur, s’engage à : 

- Prendre en charge :  

o Le cachet du Collectif d’artistes ainsi que le coût de production, de  
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 transport des œuvres et la taxe (AGESSA, MDA,…) 

o Les frais d’assurance de l’exposition, 

o Le vernissage et la conférence de presse, 

o La communication, 

o Le transport, l’hébergement et la restauration des artistes et de leurs assistants éventuels. 
 

Article 3 - OBLIGATIONS DU PARTENAIRE 

La Commune de Pont-Saint-Esprit, en tant que partenaire, s’engage à : 

- Mettre à disposition :  

o Le Prieuré Saint-Pierre gratuitement, 

o Le personnel technique nécessaire pour la mise en place de l’exposition,  assistance 
pendant la durée de la convention ainsi que pour le démontage de  l’exposition 
(accrochage en hauteur : besoin d’un matériel adapté). Dans le cadre  d’une demande 
préalable auprès des services de la Commune de PONT-SAINT- ESPRIT et de 
l’élaboration d’un calendrier prévisionnel de mise à disposition des  moyens humains 
sollicités par l’organisateur trois semaines avant l’évènement. 

o Le matériel nécessaire au bon déroulement de la manifestation. Dans le cadre  d’une 
demande préalable auprès des services de la Commune de PONT-SAINT- ESPRIT et de 
l’élaboration d’un calendrier prévisionnel de mise à disposition des  matériels sollicités par 
l’organisateur trois semaines avant l’évènement. 

o Le personnel d’accueil pour les permanences selon un calendrier établi.  

- Annoncer la manifestation sur son propre réseau de communication 

- Participer financièrement.  
 

Article 4 – DISPOSITION ADMINISTRATIVE ET FINANCIER ES. 

Pour mener à bien ce projet, la commune de Pont-Saint-Esprit s’engage à apporter une participation 
financière fixée à 2 500 euros à la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien.  

Le titre de recettes sera envoyé auprès de la Commune dès l’émission des mandats administratifs 
pour le règlement des bourses artistiques ou des frais inhérents à l'organisation. 
 

Article 5 – CALENDRIER 

- Journées préparatoires : du 22 juin au 16 juillet 2015 (créations In Situ + montage de 
l’exposition) 

- Inauguration à Pont-Saint-Esprit : jeudi 16 juillet 2015 à partir de 18h   

- Ouverture de l’exposition : vendredi 17 juillet 2015  

- Fermeture de l’exposition : vendredi 9 octobre 2015  

- Horaires hebdomadaires d’ouverture au public : 

Du mercredi au vendredi 10h30–13h et 16h–19h30 

Samedi et dimanche 10h- 12h et 15h-19h 

Samedi 19 et dimanche 20 septembre  10h–12h et 14h–18h (Journées 
Européennes du Patrimoine)  

- Démontage de l’exposition : du samedi 10 au vendredi 16 octobre 2015 inclus  
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Article 6 – SECURITE 

En raison de travaux de restauration de la toiture et façade Sud du PRIEURE SAINT-PIERRE, les 
espaces et accès publics sont définis comme suit : 

- La partie avant du chantier comprenant le parvis et l’intérieur jusqu’aux grandes 
alcôves inclus est réservée aux entreprises. La seconde partie, après des grandes 
alcôves avec l’accès côté Place George Ville est réservée aux artistes et entrée 
public. 

- L’accessibilité PMR (Personnes à Mobilité Réduite) pourra être autorisée côté 
chantier après accord du chef de chantier 

- Une signalétique et visuels de l’exposition seront mis en place autour du chantier 
(Affiches et fléchages sur le domaine public et palissade du chantier) 

- Un panneau expliquant les consignes et contraintes de sécurités sera affiché à 
l’entrée du bâtiment. 

- L’espace dédié à l’exposition peut accueillir simultanément 19 personnes au 
maximum. 

 

Article 7 – ASSURANCES 

L’organisateur prendra en charge l’assurance des œuvres exposées contre les dommages « tous 
risques exposition ». Pour cela les artistes devront fournir la valeur de l’exposition, ainsi que les titres 
des œuvres, accompagnés de leurs photos. 

L’organisateur ne pourra être tenu pour responsable de tous les dommages causés par l’artiste au 
cours de leur séjour, tant à eux-mêmes, qu’aux biens et aux personnes.  

Une attestation d’assurance doit être fournie par l’artiste à la Communauté d’Agglomération du Gard 
Rhodanien avant l’installation des œuvres. 

La Communauté d’agglomération du Gard rhodanien ne saurait être responsable de faits relevant du 
programme de restauration engagé par la municipalité qui a pris toutes les mesures nécessaire 
d’accueil du public pendant la durée des travaux. 
 

Article 8 – ANNULATION DE LA CONVENTION 

La présente convention est consentie pour la période du 22 juin au 16 octobre 2015. Elle pourra par 
ailleurs être résiliée de plein droit :  

- Par le propriétaire à tout moment en cas de force majeure, de motifs sérieux tenant à l’ordre 
public ou au bon fonctionnement du service pour utilisation non conforme aux obligations contractées 
par les parties, par lettre recommandée adressée à l’organisateur. 

- Par l’organisateur, à tout moment, par lettre recommandée adressée au Maire un mois avant la 
date du départ de la mise à disposition. 

La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d'aucune 
sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. 
 

Article 9 – REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige pouvant intervenir entre les parties portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente 
convention et pour lesquels aucune solution amiable n'aura pu être trouvée sera porté à l'appréciation 
du tribunal territorialement compétent, le Tribunal Administratif (TA) de Nîmes. 

 
Fait à Pont-Saint-Esprit, le   
En 2 exemplaires originaux. 
 
Pour la commune de Pont-Saint-Esprit, Pour la Communauté d’agglomération 
Le Maire, Roger Castillon   du Gard rhodanien 
Partenaire :  Le Président, Jean-Christian Rey  
 Organisateur :  
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°77/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Adhésion des 42 communes de l’Agglomération à l’artothèque BABART. 
 
 
Considérant que BABART est une association située à Argiliers dans le Gard. Elle propose les 
services d’une artothèque, bibliothèque d’œuvres d’art, principalement des Arts Bruts et 
Singuliers, 
Considérant qu’en adhérant à l'artothèque de BABART, les abonnés peuvent emprunter 
peintures et sculptures et renouveler leur(s) choix tous les deux mois pour 9 € par mois, 
Considérant que la Communauté d’Agglomération se propose d'adhérer à cette association 
pour le compte de l'ensemble de ses communes membres pour un montant de 420 € par an. 
Considérant que du fait de cette adhésion, les communes pourront ensuite décider de louer 
les œuvres d’art de leur choix afin de les disposer dans les emplacements publics municipaux 
(mairie, bibliothèque ou autre), 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission culture et patrimoine du 28 
mai 2015, 
 
 
Le Conseil Communautaire décide à l’unanimité : 
 

• d'adhérer à l'artothèque BABART pour le compte de l'ensemble de ses communes 
membres pour la somme de 420 € par an. 
 

 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°78/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Serge 
VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à 
Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Subventions aux associations porteuses de projets culturels 
 
 
Vu les demandes de subvention présentées par les Présidents des associations concernées, 
Considérant que cette question a été présentée à la commission culture et patrimoine du 9 
avril et du 28 mai 2015,  
 
 
Le Conseil Communautaire, décide à l’unanimité (1 abstention) l’attribution de 
subvention aux projets suivants : 
 

 Association Les Amis du Château de Montclus pour « Festival Jeux d’adresse », 
subvention de 300 € ; 

 Association ARECOS Bagnols-sur-Cèze pour leur Spectacle « Les Seventies », 
subvention de 500 € ; 

 Association ARECOS Pont-Saint-Esprit pour leur Battements de chœur 2015, 
subvention de 500 € ; 

 Association Amis du chant de la terre pour leur 3ème festival du livre de Pont-Saint-
Esprit et du Gard rhodanien, subvention de 1 000 € ; 

 Association Collectif Boulega pour leur Zion d’Hiver #3, subvention de 400 € ; 
 Association Est-Vie’Danse pour un soutien au groupe South Hope Crew, subvention de 

1000 € ; 
 Association Label Mektoub pour leur Festival Les Goûts d’Arts Gais, subvention de 500 

€ ; 
 Association La Castellerie pour leur Festival de Tresques, subvention de 800 € 
 Association Photo-Club Bagnols Marcoule pour leur French Digital Tour, subvention de 

300 € ; 
 Association Spirit Bridge Riders pour leur 4ème American Bike, subvention de 400 € 
 Association Urgent Crier pour leur Rencontres André Benedetto 2015, subvention de 

300 € ; 
 Association Vestigia Imago Atavorum (VIA) pour leur Prospection archéologique en 

basse vallée de la Cèze 2015, subvention de 1000 €. 
 

 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°78/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Subventions aux associations porteuses de projets culturels 
 
 
Vu les demandes de subvention présentées par les Présidents des associations concernées, 
Considérant que cette question a été présentée à la commission culture et patrimoine du 9 
avril et du 28 mai 2015,  
 
 
Le Conseil Communautaire, décide à l’unanimité (1 abstention) l’attribution de 
subvention aux projets suivants : 
 

• Association ARECOS Bagnols-sur-Cèze pour leur Spectacle « Les Seventies », 
subvention de 500 € ; 

• Association ARECOS Pont-Saint-Esprit pour leur Battements de chœur 2015, 
subvention de 500 € ; 

• Association Amis du chant de la terre pour leur 3ème festival du livre de Pont-Saint-
Esprit et du Gard rhodanien, subvention de 1 000 € ; 

• Association Collectif Boulega pour leur Zion d’Hiver #3, subvention de 400 € ; 
• Association Label Mektoub pour leur Festival Les Goûts d’Arts Gais, subvention de 

500€ ; 
• Association La Castellerie pour leur Festival de Tresques, subvention de 800 € ; 
• Association Photo-Club Bagnols Marcoule pour leur French Digital Tour, subvention 

de 300 € ; 
• Association Spirit Bridge Riders pour leur 4ème American Bike, subvention de 400 € ; 
• Association Urgent Crier pour leur Rencontres André Benedetto 2015, subvention de 

300 € ; 
• Association Vestigia Imago Atavorum (VIA) pour leur Prospection archéologique en 

basse vallée de la Cèze 2015, subvention de 1000 €. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°79/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Tarification des Arts de la Voix et de la saison culturelle d’automne 2015. 
 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission culture et patrimoine réunie 
le 28 mai 2015,  
 
 
Le Conseil Communautaire, décide à l’unanimité : 
 

• De valider les tarifs, ci-après, pour les Arts de la Voix et la saison culturelle de 
l’automne 2015 : 

 
DATES SPECTACLES TARIFS 

PLEIN  
TARIF 
REDUIT 

2/10/15 METAMORPHOSES 10€ 8€ 
23/10/15 LES REGLES DU SAVOIR-VIVRE DANS LA 

SOCIETE MODERNE 
10€ 8€ 

30/10/15 JE VEUX VOIR MON CHAT 10€ 8€ 
13/11/15 L’ELOGE DE LA PIFOMETRIE 10€ 8€ 
27/11/15 (SPECTACLE ENCORE A DETERMINER) 10€ 8€ 
4/12/15 TOUT UN MONDE 10€ 8€ 
18 et 
19/12/15 

THE MELTING POT POURRI GRATUIT 

17/07/15 YURI BUENAVENTURA 20€ 16€ 
21/07/15 CIE RASSEGNA 14 € 11 € 
23/07/15 ENSEMBLE VOCAL PERSPECTIVES 14 € 11 € 
28/07/15 ERIC LEGNINI 14 € 11 € 
30/07/15 MAWARAN & ERRANSA 14 € 11 € 

 
• d’appliquer le tarif réduit aux personnes en situation de handicap, aux bénéficiaires 

des minimas sociaux et étudiants de moins de 26 ans sur présentations des 
justificatifs, 

• d’appliquer la gratuité à l’ensemble des spectacles pour les moins de 12 ans, 
• de rembourser en cas d’annulation d’un spectacle la valeur du prix facial du billet 

payé par le spectateur, sur demande de l’intéressé, présentée dans un délai 
maximum de trois mois à compter de la date du spectacle et sur présentation du 
billet complet. 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°80/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : convention de partenariat avec l’ADRT pour la manifestation « En 

mai fais ce qu’il te plait ». 
 
Considérant que dans le cadre de sa compétence tourisme, la Communauté d’agglomération 
du Gard rhodanien organise et coordonne la manifestation « En mai fais ce qu’il te plait », 
Considérant que pour sa 8e édition, plus de 65 événements culturels, sportifs, festifs ou 
gourmands ont été organisés du 1er au 31 mai, par le tissu associatif, les professionnels du 
tourisme et les collectivités locales sur le territoire, 
 
Considérant que  la manifestation répond aux axes prioritaires du Schéma Départemental de 
l’Economie du Tourisme et des Loisirs. Elle permet en effet de développer une offre 
touristique sur les ailes de saison, autour d’événements valorisant l’identité et la culture 
locale, 
Considérant que l’Agence de Développement et de Réservation Touristique du Gard s’associe 
à la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien et apporte son concours à hauteur de 
650 € et son soutien technique tant sur le plan de la communication que de l’organisation en 
amont, 
 
 
Le Conseil communautaire, décide à l’unanimité : 
 
d’autoriser le Président à signer la convention de partenariat qui définit les modalités de 
participation de chacune des parties. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°81/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°81/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Délibération n°81/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
Objet : Convention de partenariat avec l’ADRT pour l’accompagnement 
touristique du territoire. 
 
Considérant le travail en étroite collaboration avec l’Agence de Développement et de 
Réservation Touristiques du Gard (ADRT) au travers le pôle touristique du Gard rhodanien. 
Pôle pour développer un partenariat fort entre le Conseil général, son CDT (devenu ADRT) et 
les collectivités locales n constituant un support technique aux actions de développement 
touristique menées sur le territoire, 
 
Considérant qu’il est utile de mutualiser les moyens, d’optimiser le suivi des projets et de 
favoriser la lisibilité des actions touristiques menées sur le territoire, il apparaît opportun de 
redéployer les moyens humains et financiers accordés par l’ADRT et la Communauté 
d’agglomération au sein même du service tourisme de cette dernière ; 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

- d’autoriser le Président à signer une convention qui fixe les modalités de partenariat, 
entre l’ADRT et la Communauté d’agglomération en faveur du développement 
touristique du territoire.  
 

 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Délibération n°82/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°82/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Délibération n°82/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
 
Objet : Subventions aux associations porteuses de projets touristiques. 
 
Vu les demandes de subvention présentées par les Présidents des associations concernées, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission tourisme du 3 juin 2015, 
 
 
Le Conseil Communautaire, décide à l’unanimité, l’attribution de subvention aux 
associations suivantes : 
 

• Association Compagnie Côte du Rhône Gardoise Sabran  pour leur Opération « 
Millésime de la compagnie de la côte du Rhône », subvention de 500 €. 

• Association Syndicat Appellation Tavel pour leur Opération « Couleur Tavel », 
subvention 1000€. 

• Association Syndicat des vins de Laudun pour leur Opération « Échappée vigneronne 
», subvention 500€. 

• Association Syndicat des vignerons de Chusclan pour leur Opération « Fête des 
Vendanges de l’Histoire », subvention 1000€. 

• Association Des Offices de Tourisme du Gard rhodanien pour leur Opération « la 
promotion et l’animation touristique du territoire », subvention 10 000€. 

 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Préambule 
 
Un des axes de la politique  sportive de la Communauté d’Agglomération du Gard 
rhodanien est le soutien aux associations sportives.  
 
Le Football-Club Bagnols-Pont (FCBP) nous a sollicité après avoir répondu à l’appel à 
projet « Horizon Bleu 2016 » de la Fédération Française de Football en vue de 
l’organisation de l’Euro 2016 en France. Cet appel à projet a pour but 
d’accompagner le développement du football amateur par une contribution 
financière destinée au financement de projets structurants dans des domaines tels 
que les équipements, l’emploi associatif et le transport. 
 
Article 1 – Objet  
 
La présente convention a pour objet de définir les engagements du FCBP et de la 
Communauté d’agglomération du Gard rhodanien dans le cadre de l’appel à 
projet « Horizon Bleu 2016 », de définir le projet, de définir les modalités financières de 
l’Agglomération du Gard rhodanien mais également les engagements du FCBP en 
matière de communication de l’image de l’Agglomération du Gard rhodanien 
notamment sur sa politique sportive en faveur des clubs et du développement du 
sport sur le territoire. 
 
Article 2 – Description du projet d’investissement « Horizon Bleu 2016 » 
 
Dans le cadre de l’Euro 2016 de football qui doit se tenir en France, la Fédération 
Française de Football a mis en place plusieurs actions pour aider les clubs amateurs. 
Une de ses actions concerne une partie du financement de l’achat de minibus en 
partenariat également avec leur partenaire officiel le constructeur automobile 
Volkswagen. Le club du FCBP souhaite donc répondre à cet appel à projet pour le 
financement de deux minibus.  Ces véhicules seront destinés au transport de 300 
jeunes du club et de l’équipe DH dans les déplacements en Languedoc-Roussillon.  
Ces deux minibus pourront également être utilisés par d’autres associations, dans le 
cadre d’un accord sous l’égide de l’Agglomération du Gard rhodanien. 
 
Article 3 – Durée  
 
La présente convention est conclue pour une durée de deux ans sur les exercices 
budgétaires 2015 et 2016, la prise d’effet se faisant  à compter de la notification qui 
intervient après transmission au contrôle de l’égalité.  
 
Article 4 – Détermination de la contribution financière.  
 
Le coût total de l’action d’investissement du FCBP, dans le cadre de  l’appel à projet 
sur la durée de la convention est évalué à 80 294€, conformément au budget 
prévisionnel de l’action proposé  dans leur dossier de demande de subvention. 
 
Dans le cadre de l’appel à projet, la Fédération Française de Football participe à 
hauteur de 50% du coût de l’investissement plafonné à 25 000€. 
 
Le partenaire officiel de la Fédération Française de Football, Volkswagen, propose 
différentes remises suivant le choix du véhicule. Le concessionnaire Volkswagen 
Paulus de Bagnols-sur-Cèze propose une remise d’environ 24% sur le coût global, soit 
19 980€. 
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L’Agglomération du Gard rhodanien contribue financièrement pour un montant de 
20 000€, équivalent à 25% du montant total estimé des coûts éligibles sur l’ensemble 
de l’exécution de la convention, établis à la signature des présentes, tels que 
mentionnés à l’article 3.1.  
 
Le FCBP aura à sa charge le solde pour un montant de 15 404€. 
 
Article 5 - Modalités de versement de la contribution financière  
 
L‘Agglomération du Gard rhodanien versera la subvention de 20 000€ en deux fois  

- 15 000€ en 2015, après avoir reçu le bon de commande des véhicules 
-  5 000€ en 2016, après réception des justificatifs financiers de l’opération 

établissant la conformité de la réalisation par rapport au projet initial (factures 
ou tout autre attestation de paiement). 

La subvention est imputée sur le chapitre 65 article 6574 du budget de l’EPCI. 
La contribution financière sera créditée uniquement sur le compte du FCBP selon les 
procédures comptables en vigueur.  
L’ordonnateur de la dépense est la Communauté d’agglomération du Gard 
rhodanien. Le comptable assignataire est le Trésor Public.  
 
Article 6 – Engagements du club FCBP liés à la communication de la Collectivité. 
 
Le FCBP s’engage à associer l’Agglomération du Gard rhodanien dans la 
conception des visuels des minibus, en relation avec les autres financeurs. 
Le logo de l’Agglomération du Gard rhodanien devra apparaître clairement sur les 
véhicules. Une remise officielle devra être prévue en présence des différentes parties 
prenantes du projet. 
 
Le club du FCBP s’engage également à communiquer et véhiculer l’image de 
l’Agglomération du Gard rhodanien pendant les deux années de partenariat, 
notamment en affichant le logo sur ses supports de communications, ses 
équipements sportifs, ses différentes actions sportives et tout événement relatif à 
l’appel à projet « Horizon Bleu 2016 ». 
 
Le Club du FCBP se doit de véhiculer les valeurs du sport que l’Agglomération du 
Gard rhodanien porte à travers sa politique sportives, à savoir le développement et 
l’accès à la pratique sportive pour tous. 
 
Article 7 - Sanctions  
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif 
des conditions d’exécution de la convention par le FCBP sans l’accord écrit de la 
Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, celui-ci peut respectivement 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après 
examen des justificatifs présentés par le FCBP et avoir préalablement entendu ses 
représentants. La Communauté d’agglomération du Gard rhodanien en informe le 
FCBP par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Article 8 – Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la 
Communauté d’agglomération du Gard rhodanien et le FCBP. Les avenants 
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ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente convention 
est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu’elle 
emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 
partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Article 9 – Clause résolutoire  
 
La présente convention peut faire l’objet d’une résiliation de la part de la 
Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, par lettre recommandée avec 
accusé de réception et après mise en demeure restée infructueuse à l’expiration 
d’un délai de deux mois à compter de sa notification, en cas de manquements 
graves du FCBP aux présentes dispositions. 
Les effets de la présente convention seront caducs en cas de non réalisation du 
dispositif. Le FCBP devra rembourser la Communauté d’agglomération du Gard 
rhodanien la subvention prévu à l’article 4 de ladite convention. 
 
Article 10- Clause compromissoire et de compétence juridictionnelle  
 
Tout litige né de l’interprétation ou de l’application des présentes clauses sera soumis 
à la compétence juridictionnelle du tribunal administratif de Nîmes. 
Préalablement à la saisie de cette juridiction, les parties mettront en œuvre une 
procédure de règlement amiable de leur différend. Celle-ci consistera en l’échange 
d’au moins deux correspondances entre les parties. En cas d’échec dûment 
constaté par les parties, la partie la plus diligente procèdera à la saisine du tribunal 
administratif de Nîmes. Elle en informera préalablement l’autre partie dans un délai 
de quinze jours. 
 
Article 11 : Dettes, impôts et taxes 
 
Le FCBP se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son 
objet statutaire. En outre, elle fera son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, 
cotisations et redevances, présents ou futurs, constituant ses obligations sociales et 
fiscales, de telle sorte que la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien ne 
puisse être inquiété ou sa responsabilité recherchée, en aucune façon à ce sujet. Il 
en est de même pour toute autre dette ou engagement pouvant avoir des 
conséquences financières que le FCBP aurait contractées dans le cadre de son 
activité. 
 
 
Fait à Bagnols-sur-Cèze, en 2 exemplaires originaux, le ………/…………/………………… 
 
 
 
Le Président de la Communauté Les Présidents du   
d’Agglomération du Gard rhodanien, Football-Club Bagnols-Pont 
      
Jean Christian REY Bernard COCHET  et  Younès BOUCHOUCHI  
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Délibération n°83/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°83/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, ,Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Délibération n°83/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
 
Objet : Partenariat Football-Club-Bagnols-Pont  
            Appel à projet Fédération Française de Football : « Horizon Bleu  2016 » 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29, 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Considérant que le Football-Club Bagnols-Pont a répondu à l’appel à projet « Horizon Bleu 
2016 » de la Fédération Française de Football en vue de l’organisation de l’Euro 2016 en 
France, 
 
Considérant que cet appel à projet a pour but d’accompagner le développement du football 
amateur par une contribution financière destinée au financement de projets structurants 
dans des domaines tels que les équipements, l’emploi associatif et le transport, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Sport du 16 avril 2015, 
 
Le Conseil communautaire, décide à la majorité (2 oppositions, 1 abstention) : 
 

• d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat, 
• d’attribuer une subvention de 20.000€ sur 2 ans, 15.000 € en 2015 et 5.000 € en 

2016. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°84/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Plan de Financement du Projet Nautisme Handicap, base nautique de 

L’Ardoise.  
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu la délibération n°15/2004 du 24 février 2014 autorisant le président à s’engager dans la 
mise en place du projet de nautisme handicap et de travailler à la mise en place d’une 
convention tripartite, 
 
Considérant que le coût lié à la mise en place de ce projet représente 10 000 € (coût de 
faucardage et d’aménagement d’une rampe d’accès handicapé), 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Sport du 16 avril 2015, 
 
 
Le Conseil communautaire, décide à l’unanimité : 
 

• de valider le plan de financement pour le projet de Nautisme Handicap 
 

Aménagement 
Port LAudun-L’Ardoise 

10 000 € 2 000 € Région 20% 

  
 

2 000 € CNDS 20% 

  
 

6 000 € autofinancement 

 
• d’autoriser le président à solliciter le soutien du Conseil Régional et le CNDS (Centre 

National de Développement du Sport) selon la présentation ci-avant, et à signer 
toutes pièces afférentes à ce dossier. 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°85/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : subventions aux associations sportives  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29, 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Sport du 16 avril 2015, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité,  
 

• d’attribuer les subventions conformément à la liste d’associations ci-après, 
 

• 2 000€ à l’Union Bouliste Bagnolaise, 
• 2 000€ à Laudun L’Ardoise Aquatique Club, 
• 1 500€ au Rugby Club Bagnols Marcoule, 
• 2 500€ à l’Association de Sport Automobile Rhône Cèze, 
• 1 200€ au Moto Club Bagnolais, 
• 2 000€ au Comité Départemental Handisport du Gard. 
• 250€ à Frontales et Boussoles, 
• 300€ à l’AS Bagnols-Marcoule Cyclo, 
• 300€ à la Crapahute, 
• 400€ à l’Endurance Club de Laudun L’Ardoise, 
• 300€ au Comité des Fêtes de Codolet, 
• 250€ au Sport Olympique Bagnols Marcoule Natation, 
• 200€ au Comité des Fêtes de Saint-Michel-d’Euzet. 

 
Ces sommes seront imputées sur le budget 2015, sur le compte 6574. 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°86/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Subventions aux associations de musique 
 
 
Vu les demandes de subvention des associations La Quègne, Association Musique Ensemble 
à Pont-Saint-Esprit et Association des Parents d’élèves et amis de l’Ecole de musique de 
Pont-Saint-Esprit, 
 
Considérant que ces demandes de subventions ont été examinées par la Commission 
Jeunesse et Enseignements Artistiques le 11 juin 2015. 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité :  
 

• D’attribuer les subventions suivantes : 
 

o Association La Quègne : 1 000 € 

o Association Musique Ensemble à Pont-Saint-Esprit : 800 € 

o Association des Parents d’élèves et amis de l’Ecole de musique de  

Pont-Saint-Esprit : 3 200 €  

 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°87/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE,  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE 

***** 
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Objet : Attribution d’une subvention à l’association Einstein 3D dans le 
cadre de l’opération Lycée 21. 
 
 
Considérant que le lycée Albert Einstein de Bagnols-sur-Cèze s’est engagé dans une 
démarche Lycée 21 portée par l’association Einstein 3D, depuis maintenant 3 ans, 
 
Considérant que l’objectif est de sensibiliser les élèves, les enseignants et l’ensemble de la 
communauté éducative aux différentes thématiques du développement durable, 
 
Considérant la demande de l’association Einstein 3D qui sollicite financièrement la 
Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien à hauteur de 300 € dans le cadre des 
actions liées à la semaine du développement durable, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission Environnement réunie le 5 
mai, 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

• d’attribuer une subvention de 300 € à l’association Einstein 3D dans le cadre de la 
démarche Lycée21, somme qui sera imputée sur le compte 6574 du budget en cours. 

 
 

Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°88/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Attribution d’une subvention à l’association les Arts’Musants pour le 

festival Art Recup’. 
 
 
Vu la 6ème édition du festival Art’Récup’ qui a eu lieu le 16 et 17 mai 2015 à Donnat, 
commune de Sabran, 
 
Considérant que le festival Art’ Récup est une manifestation organisée autour du 
développement durable et plus particulièrement sur la récupération et la valorisation de 
déchets,  
 
Considérant que l’objectif étant de créer des matériaux de récupération en objets décoratifs 
et artistiques, 
 
 
Le Conseil communautaire décide à l’unanimité,  
 

• d’attribuer une subvention de 800 € à l'association Arts'Musants, somme qui sera 
imputée sur le compte 6574 du budget en cours. 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 

 
 

 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°89/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°89/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, , Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre 
BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre 
PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Plan de financement Natura 2000 « Forêt de Valbonne» pour 2015 
 
Vu la délibération n°06-066 du 09 novembre 2006, validant le pilotage du site Natura 2000, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n°109/2014 du 02 juillet 2014, 
 
Considérant que la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien a été désignée 
structure porteuse en charge de l’animation du document d’objectifs (DOCOB) sur le site 
NATURA 2000 «  Forêt de Valbonne » FR 9101398, et qu’à ce titre, la Communauté 
d’agglomération du Gard rhodanien peut bénéficier d’une aide de l’Etat et de l’Union 
Européenne (Fonds européen agricole pour le développement rural – FEADER- mobilisé 
dans le cadre du dispositif 323A du Programme de Développement Rural Hexagonal), 
 
Considérant que les missions prévues ont été présentées et validées par les membres du 
Comité de pilotage le 18 février 2014 ainsi qu’au Conseil communautaire du 30 juin 2014 qui 
a validé le plan de financement présenté, 
 
Considérant que suite à une restructuration des services au sein de l’ONF, l’étude portant sur 
la réalisation du diagnostic global et l’élaboration du plan d’objectifs et d’entretien pour 
chaque cours d’eau n’a pu être réalisé dans sa globalité notamment du fait du respect de la 
période de réalisation de la campagne de terrain (printemps), 
 
Considérant pour finaliser cette étude, il est nécessaire de valider le plan d’action pour 
2015 :  

- 2ème phase de l’étude portant sur la réalisation d’un diagnostic global et l’élaboration 
d’un plan d’objectifs et d’entretien pour chaque cours d’eau, 

-  
Considérant le programme d’actions pour 2015 comme suit : 

- Réalisation d’un diagnostic global et élaborer un plan d’objectifs et d’entretien pour 
chaque cours d’eau, 

- Organisation d’un Comité de Pilotage pour le rendu de l’étude et proposer un 
programme d’actions pour 2015, 

- Appuis à projets dans le cadre des évaluations d’incidence, 
- Missions administratives liées à Natura 2000, 

 
Le Conseil communautaire décide à l’unanimité,  
 

• de valider le plan de financement proposé ci-dessus, 
 
Synthèse montant prévisionnel du projet : 

Dépenses Montant HT en € 

Prestations de service 6 250,00 € 
Frais de personnel (animation, veille, suivi) 5 000,00 € 
TOTAL HT 11 250,00 € 

 
Plan de financement prévisionnel du projet : 

Financeurs sollicités Montant en € 

Etat (40%) 4 500,00 € 
UE (40%) 4 500,00 € 
Sous-total financeurs publics 9 000,00 € 
Autofinancement 2 250,00 € 
TOTAL général = coût du projet 11 250,00 € 
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• d’autoriser le Président à signer tous les actes et pièces relatifs à ce dossier. 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
 
 

 
 

 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°90/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°90/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 60 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 11 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, , Rémy SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-
TULIPANI, Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, 
Louis CHINIEU, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond 
JOUVENEL, Bernard PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, 
Raphaël CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire 
LAPEYRONIE, Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent 
ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, 
Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier 
BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique 
ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, 
Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Serge 
VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à 
Claire LAPEYRONIE 
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Adhésion de la commune de Pont Saint Esprit et de Bagnols-sur-Cèze au 
Syndicat Mixte Départemental d’aménagement et de gestion des cours d’eau et 
milieux aquatiques du Gard  
 
Vu la demande des communes de Pont-Saint-Esprit et Bagnols-sur-Cèze, 
 
Considérant que la Communauté de communes du Gard rhodanien exerce la compétence 
« gestion des cours d’eau » au sein du comité syndical Mixte des Eaux et Milieux Aquatiques 
du Gard  pour ses communes membres, 
 
Considérant que les statuts du Syndicat Mixte Départemental d'aménagement et de gestion 
des cours d'eau et milieux aquatiques du Gard prévoient que l'adhésion de nouveaux 
membres est possible à tout moment. Actuellement, une dizaine d'autres communes a 
également sollicité son adhésion au syndicat et est en instance d'intégration, 
 
Considérant que la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien a délibéré à l’unanimité 
lors de la séance du 29 avril 2014 pour de se substituer au sein du comité syndical du SM 
des eaux et milieux aquatiques du Gard, aux 19 communes de : 

- Cavillargues  
- Connaux 
- Cornillon 
- Gaujac 
- Goudargues 
- La Roque sur Cèze  
- Le Pin 
- Lirac 
- Montlcus 
- Sabran 
- Saint André de Roquepertuis 
- Saint Génies de Comolas 
- Saint Paul les Fonts 
- Saint Pons la Calm 
- Saint Marcel de Careiret 
- Saint Michel d’Euzet 
- Tavel  
- Tresques 
- Verfeuil 

 
 
Le Conseil communautaire décide à l’unanimité,  
 

 D’autoriser le Président à solliciter l'intégration dès que possible des communes de 
Pont Saint Esprit et Bagnols-sur-Cèze au sein dudit syndicat. 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



 

 

de la

1- Pré
d’A

 
La collec
correspo
rhodanie
logemen
habitat c
 
La collec
Rhodanie
travers le
Cette co
Gard rho
Eco Folio
de comm

 au

 dis

 site

 
217 colo
rhodanie
suivante 
 

Comm

AIGU

BAGNOL
CEZ

CARS

Comm
Domain
Tél : 04 

a Comm

ésentatio
Agglomé

cte des pa
nd au 

en, à savo
nts individu
collectif. L

cte est de
en. De fa
es bulletin
ommunica
odanien, 
o (n° EF 03
municatio
tocollants

stribution d

e internet 

onnes aér
en, soit 1 c
 :  

mune 

UEZE 

LS-SUR-
ZE 

SAN 

unauté d’aggl
ne de Panisco
 66 79 01 02 – F

App
P

munaut

on de 
ération d

apiers gra
périmètre

oir 42 com
uels repré
a typolog

e la comp
açon gén
ns municip
ation sur 
EPCI à co
0085). Ce
n : 
s sur les co

d’un mém

 www.sitd

riennes d
colonne p

Nbre de 
colonnes 

4 

54 

2 

lomération du 
oule – Route d’
Fax : 04 66 79 3

pel à pro
Présent
té d’Ag

la situ
du Gard 

aphiques 
e de la 
mmunes e
ésente env
gie de l’ha

pétence d
nérale, c
paux et a
la collect
ompéten

e dernier s

olonnes p

mo tri (régl

om30.fr  

e 3 à 4m
pour 324 

Comm

LE G

LE P

LIRA

 Gard rhodani
Avignon – 302

33 50  

ojets Ec
tation d
gglomér

 
uation a
 rhodani

sur le terr
 Commu

et 70 288  
viron 70 %

abitat est 

de la Com
haque c

affichages
te du pap
ce traitem
ensibilise 

papiers ; 

lette de tr

m3 sont i
habitants

mune 

GARN 

PIN 

AC 

en   
200 Bagnols-sur

cofolio 2
u proje
ration d

actuelle 
ien 

ritoire con
unauté d
 (populati
% contre 3
mixte à d

mmunauté
ommune 
s publics 
pier est re
ment et s
les admin

ri) ; 

mplantée
s. La répa

Nbre de 
colonnes 

2 

1 

2 

  
r-Cèze 

2015  
et  
du Gard

de la

ncerné pa
d’Agglomé
ion INSEE 
30 % de lo
ominante

é d’Agglo
 informe 
des mod

enforcée 
signataire 
nistrés par 

es sur le 
artition pa

 
Comm

SAIN
GERV

SAIN
JULIEN
PEYRO

SAIN
LAUREN
CARN

  

d rhoda

a Comm

ar l’appel 
ération d
 2015). La
ogements

e rurale (S

omération
ses adm

dalités de 
 par le SIT
 de la co
 différents

territoire 
ar commu

mune 
N
co

NT-
VAIS 
NT-
N DE 
OLAS 
NT- 
NT DE 

NOLS 

 1 

nien 

munauté

 à projets
du Gard

a part des
s de type
INOE).  

 du Gard
ministrés à

 collecte.
TDOM du
onvention
s vecteurs

du Gard
une est la

Nbre de 
olonnes 

2 

3 

2 

é 

s 
d 
s 
e 

d 
à 
. 

u 
n 
s 

d 
a 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



 

CAVILLA

CHUSC

CODO

CONN

CORNI

GAUJ

GOUDA

ISSIRA

LA ROQ
CEZ

LAUD
L'ARD

LAVAL 
ROM

 
Ce mod
démarra
permet d
gisement
Bagnols 
administr
 
La CAG
commun
janvier 2
Méditerra
recyclag
le cadre 
au 1er jan
 
En 2014, 
réparties 
 
 
 

Comm
Domain
Tél : 04 

ARGUES 

CLAN 

OLET 

NAUX 

LLON 

JAC 

RGUES 

AC 

UE SUR 
ZE 

DUN-
OISE 
SAINT 

MAN 

e de co
ge de la 
d’avoir un
t des fibre
sur Cèze

rations et/

R a conf
nes. Ce m
2014. Le g
anée à P

ge. Cette 
 d’un ma

nvier 2015

 les perfo
 de la faç

unauté d’aggl
ne de Panisco
 66 79 01 02 – F

2 

3 

2 

5 

1 

2 

9 

2 

3 

15 

2 

llecte sép
collecte s
n faible t
eux. Il exist
e, qui ne 
/ou école

fié à la 
marché de
gisement 
ujaut (Ga
prestation

arché de 
. 

ormances 
çon suivan

lomération du 
oule – Route d’
Fax : 04 66 79 3

MONT

ORS

PONT-
ESP

SABR

SALA

SAI
ALEXA
ST AND

ROQUE
SAINT-A

D'OLERA
SAI

CHRIST
RODI

SAINT-E
DES S

SAINT-G
DE COM

parant le
sélective e
aux de re
te égalem
 captent
s. 

société P
e prestati
 ainsi co

ard), où il 
n de tri et 
prestation

 de colle
nte : 

 Gard rhodani
Avignon – 302

33 50  

TCLUS 

SAN 

SAINT-
PRIT 

RAN 

AZAC 

NT-
ANDRE 
DRE DE 
PERTUIS 
ANDRE 
ARGUES 
NT-
TOL DE 
IERES 

ETIENNE  
SORTS 
GENIES 
MOLAS 

s papiers
en 2002, s
efus (1,4 

ment quel
t qu’une 

PAPREC la
ion d’une
llecté est
 est cond
 de recyla
n d’une d

ecte des 

en   
200 Bagnols-sur

3 

2 

22 

10 

2 

4 

3 

3 

2 

3 

5 

s des em
suite aux 
% en 201
ques bac
faible pa

a collect
e durée d
t envoyé 

ditionné e
age est à 
durée de 

papiers g

  
r-Cèze 

SAIN
MARCE

CARE
SAIN

MICH
D'EUZ

ST NAZ

SAINT-P
LES FO

SAIN
PAULE
CAISS

SAINT-P
LA CA
ST VIC
LA CO

TAV

TRESQ

VENEJ

VERFE

ballages 
préconisa
4) et d’é

cs de 660 l
artie du 

e des co
de 4 ans 
 sur le c
t expédié
 la charge
4 ans, av

graphique

  

NT-
EL DE 

EIRET 
NT-
HEL 
ZET 

ZAIRE 

PAUL 
ONTS 
NT-
ET DE 
SON 
PONS 
ALM 

CTOR  
OSTE 

VEL 

QUES 

JAN 

EUIL 

a été dé
ations du S
éviter de 
litres nota
gisement

olonnes s
a démar

centre de
é vers les 
e du SITDO
vec un dé

es (sorte 1

 2 

3 

5 

5 

3 

5 

1 

3 

3 

6 

3 

3 

écidé au
SITDOM. Il
souiller le

amment à
t issu des

sur les 42
rré au 1er

e PAPREC
unités de
OM, dans
émarrage

1.11) sont

u 
l 

e 
à 
s 

2 
r 

C 
e 
s 
e 

t 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



 

 

Papiers is
collecte 

Papiers is
de tri 

Total 

 
Ce résult
qui est d
colonnes
égaleme
Conseil 
résiduelle
captage
22 % en 2
Le coût d
 
 
Collecte 
Condition
Reprise 1
Soutien E
Coût de g
 
NB : dans
été fixé à
 
Compte 
améliore
importan
collecte 
écoles…
de cette 

 à r
SITD

 à 
imp

 
 

Comm
Domain
Tél : 04 

ssus de la 
des PAV 

ssus du ce

tat est en
de 16,4 kg
s aérienn
ent ajoute
Général 

es contien
e des pap
2014. 
de gestion

 
nnement 
.11 (mars 

Eco Folio (
gestion to

s le cadre
à 67  HT / t

 tenu du 
r le servic

nt de pa
des pap

) afin d’ex
 action, la
renforcer 
DOM ; 

optimiser 
plantée a

unauté d’aggl
ne de Panisco
 66 79 01 02 – F

 

entre 

n dessous 
g/hab.an.
es est en

er à ce bil
du Gard

nnent du
piers grap

n des pap

 et Tri 
 2015) 
(base 2013
otal 

e du marc
tonne. 

 bilan de
ce propo

apiers gra
piers de b

xtraire le 
a collectiv
la comm

 le parc 
au démarr

lomération du 
oule – Route d’
Fax : 04 66 79 3

To

de la pe
. En outre
n baisse d
an les co
d démon
u papier, 
hiques su

piers graph

3) 

ché de tri 

e collecte
osé aux a
aphiques. 
bureaux a
maximum
vité contin

munication

de colon
rage du tr

 Gard rhodani
Avignon – 302

33 50  

nnage 

898 

73 

971 

erformanc
e, le tonn
de près 
nclusions 

ntrant qu
soit 3 43

r le territo

hiques se 

entre le S

e mitigé, 
administré
 L’agglom

auprès de
m de prod
nuera : 
n auprès d

nnes car 
ri sélectif e

en   
200 Bagnols-sur

ce nationa
age colle
de 2 % p
du MODE
e 19,4 %
36 tonnes
oire du Ga

 répartit d

P
41
16
76

37,
- 56

ITDOM et 

 la CAGR
és afin de
mération 
es adminis
duit partan

des habita

 la plupa
en 2002.   

  
r-Cèze 

Ratio 

(Pop

12,8 k

1 kg

13,8 k

ale des p
ecté par l
par rappo
ECOM réa
% des or
s par an.
ard rhoda

e la faço

Prix unitair
 € HT / ton

6 € HT / ton
6 € HT / ton
2 € HT / to
,2 € HT / t

 PAPREC, 

R souhaite
e capter 

veut me
strations p
nt vers les 

ants en p

art des éq
 

  

 kg/hab.a

p : 69 919)

kg/hab.a

g/hab.an 

kg/hab.a

apiers gra
l’interméd
ort à 201
alisé en 20
rdures m
. Ainsi le 

anien n’es

n suivante

re 
nne 
nne 
nne 
onne 
tonne 

 un prix pl

e faciliter
 un gisem
ettre en 
publiques
 OMR. En

partenaria

quipemen

 3 

an 

) 

n 

 

n 

aphiques,
diaire des
13. Il faut
009 par le
énagères
 taux de
st que de

e :  

lancher a

r le tri et
ment plus
place la

s (mairies,
 parallèle

at avec le

nts a été

, 
s 
t 

e 
s 
e 
e 

a 

t 
s 

a 
, 

e 

e 

é 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



 

L’objectif
 fac

ma

 am

 ac
for
sco

 fai
co

 
 

2- De

 
2-1

 
Le projet
publique
est le ter
commun
 
La presta
auprès d
solidaire.
 
L’organis

 Dis

 Mis
éc

 Co

 Tra

Comm
Domain
Tél : 04 

f de cette
ciliter les 
atériel de 

méliorer la

ccompagn
rmation a
olaires ; 

re évolu
ollectivités 

escription

 Descripti

t consiste
es comme
rritoire de

nes.  

ation de 
d’une ent
 

sation pro
stribution d

se en plac
coles : 

o Bacs 6

o Colon

ollecte de

o Camio

o Camio
340 et

ansfert au 

unauté d’aggl
ne de Panisco
 66 79 01 02 – F

e action e
gestes de
 pré-colle

 valorisati

ner les 
au tri : 42 

er les c
 et par la 

n détaillé

ion globa

e à colle
e les mairi
e la Comm

collecte 
treprise p

posée est
dans les 4

ce de co

660 litres (

nnes de 5 

es contena

on amplir

on benne
t 660 litres

 centre de

lomération du 
oule – Route d’
Fax : 04 66 79 3

est de : 
e tri et la
cte et la p

on et le ta

collectivit
mairies se

comportem
 sensibilisa

ée du pr

le du proj

cter les p
ies et les 
munauté 

 fera l’ob
rivée ou 

t la suivan
42 mairies 

llecteurs à

ou 340 litr

 m3 pour le

ants par : 

oll avec g

e ou cam
.  

e tri pour t

 Gard rhodani
Avignon – 302

33 50  

a collecte
proximité 

aux de re

tés et é
eront con

ments d
ation aupr

rojet 

jet 

papiers d
écoles. L
d’Agglom

bjet d’un 
d’une en

nte : 
 et les 67 é

à proximit

res) pour l

es mairies

 

grue pour 

mion avec

tri et cond

en   
200 Bagnols-sur

e par l’éq
 des instal

cyclage s

établissem
ncernées 

es usage
rès des sc

de bureau
Le périmè
mération 

 marché 
ntité issue

écoles de

té des bâ

es écoles

s ;  

 les colon

c hayon é

ditionnem

  
r-Cèze 

quipemen
lations de

sur le territ

ents sco
ainsi que 

ers par 
olaires ; 

ux dans 
tre conce
du Gard 

porté pa
e de l’éco

 corbeille

timents a

 ; 

nes ; 

élévateur 

ment par m

  

nt des bu
e collecte

toire ; 

olaires pa
 67 établ

l’exempla

les admin
erné par 
 rhodanie

ar l’agglo
onomie s

es recyclab

administra

r pour les 

mise en ba

 4 

ureaux en
 ; 

ar de la
issements

arité des

nistrations
ce projet

en, soit 42

omération
ociale et

bles ; 

tifs et des

 bacs de

alles ; 

n 

a 
s 

s 

s 
t 
2 

n 
t 

s 

e 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



 

L’intérêt d
 Co

 Ad
be

 Tra

 
En parall
prévu au
agents a
pédagog
moins »), 
Un parte
actions d
 
Afin d’op
rhodanie
colonnes
parc sera
 
Dans le c
le cadre 
2.05 (pap
tonne de
 
Afin de g
lanceme

 un 
loc

 de
éq
pa
réu

 un
bu

 l’a
sen

 Pré

 

Comm
Domain
Tél : 04 

de cette 
onsigne de

daptabilité
esoins des 

açabilité e

èle à cet
uprès des
aux règle
gique mis
 servira d

enariat es
de commu

ptimiser la
en mettra
s aérienne
a renouve

cadre de 
 du marc
piers de b
e 2.06 est r

garantir la
ent du pro
 état des

calisation,

es proposi
quipemen
apiers jeté
unions sero

e Informa
lletins mu

ccompag
nsibilisatio

éparation 

unauté d’aggl
ne de Panisco
 66 79 01 02 – F

organisat
e tri simple

é des mo
 administr

et contrôle

tte nouve
s services 
es du tri, 
s en pla
e support
t ainsi en
unication

a collecte
a égalem
es, dont la
elé chaqu

cette nou
ché de tri 
bureau tri
reprise à 1

a réussite 
ojet. Les ét
s lieux/dia
 capacité

tions d’am
ts, des ca

és, en co
ont progra

ation du p
nicipaux, 

gnement 
on, format

 du dossie

lomération du 
oule – Route d’
Fax : 04 66 79 3

ion est mu
e pour un 

odes de 
rations pu

e tout au 

elle organi
 municipa
mais aus
ce par l
t pour sen
nvisagé a
. 

e des pap
ment en p

a plupart 
e année 

uvelle org
 avec le S
iés) et 2.0
120 € en m

d’un tel 
tapes préa

agnostic d
é, praticité

mélioratio
apacités d
ncertatio
ammées 

rojet aup
 les sites in

des colle
ion au tri, 

er de cons

 Gard rhodani
Avignon – 302

33 50  

ultiple : 
 meilleur c

collecte 
bliques ; 

long de la

isation de
aux et sc
ssi les sco
e SITDOM
nsibiliser le
vec le SIT

piers des 
place un
 ont été m
et ce pen

anisation,
SITDOM, d
06 (archiv
mars 2015

projet, de
alables d

de l’état a
é… 

on, déterm
des conte
n les ma
à cette o

rès des us
nternet de

ectivités e
 animatio

sultation e

en   
200 Bagnols-sur

captage 

en fonct

a prestatio

e collecte
olaires po
olaires. U
M du Ga
es utilisate
TDOM du

ménages
e politiqu

mises en p
ndant 4 a

, il sera de
de propo
ves couleu
. 

es adapta
e mise en
actuel de

mination d
enants en
iries et ét
ccasion ; 

sagers à tr
e la CAGR

t établisse
n en milie

et/ou app

  
r-Cèze 

du giseme

ion des c

on.  

e, un acco
our sensib
n outil m

ard rhoda
eurs des c
u Gard rh

s, l’agglom
ue de re
place en 
ns. 

emandé a
ser une re
urs triées)

ations sero
 œuvre se

es équipe

des sites d
n fonction
tablisseme
 

ravers les 
R et du SIT

ements sc
eu scolaire

pel d’offre

  

ent ; 

contrainte

ompagne
biliser et f

méthodolo
anien (« G
corbeilles 
hodanien 

mération 
enouvellem

2002. Ain

au Prestat
eprise sur 
. Pour exe

ont néces
eront don

ements si 

d’implant
n des qua
ents scola

 médias lo
TDOM ; 

colaires : t
e ; 

es. 

 5 

es et des

ement est
ormer les

ogique et
Guide du
à papier.
pour ces

 du Gard
ment des
si, 7 % du

taire dans
 les sortes
emple, la

ssaires au
nc : 
existants :

ation des
antités de
aires. Des

ocaux, les

temps de

s 

t 
s 
t 
u 
. 
s 

d 
s 
u 

s 
s 

a 

u 

: 

s 
e 
s 

s 

e 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



 

Pour la m
agents a
rhodanie

Agen

Marc 
ANGEL

Stépha
DUMES

Daniel 
RABAS

Aurélie
DORILL

Zakaria
HOURI 

Jérôme
BUIGUE

Lidwine
MIONE
QUEYR

 
Un comit
projet. 
 
L’Agglom
commun
les anima
 

Comm
Domain
Tél : 04 

mise en œ
aux comp
en : 
nts 

LI 
Vic
l’e

ane 
SNIL se

 
SA 

C
se

e 
LE se

a 
 

se

e 
ES 

c

e 
E - 
RANE 

e

té de pilo

mération 
nication d
ations, de

unauté d’aggl
ne de Panisco
 66 79 01 02 – F

œuvre de 
pétences 

Poste

ce – Présid
environne

Responsa
ervice co

Chef d’équ
ervice co

Responsa
ervice Fina
Responsa

ervice ma
public

Responsa
service

communic

Animatr
environne

otage ser

peut ég
ont dispo
s pannea

lomération du 
oule – Route d’
Fax : 04 66 79 3

 ce projet
complém

e 

dent à 
ement 

able 
llecte 

uipe – 
llecte 

able 
ances 
able 
archés 
cs 
able 
e 

cation 

ice 
ment 

ra créé p

galement 
osent Le SI
aux d’infor

 Gard rhodani
Avignon – 302

33 50  

t, l’équipe
mentaires 

Structu

CAG

SITDOM / 

CAG

CAG

CAG

SITDO

SITDO

our assure

bénéfici
ITDOM : L
rmation su

en   
200 Bagnols-sur

e projet f
de la CA

ures 

GR 

C
s
C
a

 CAGR 

G
C
s
C
a

GR 

C
s
C
a

GR 
C
d

GR 
C
d

OM 
C
a

OM 

A
s
M
p
v
p
t
p
F
m
t

er le suivi

er des o
Le journal 
ur le tri et 

  
r-Cèze 

ait interve
AGR et du

Com
Compéte
sur la gest
Connaissa
acteurs 
Gestion de
Compéte
sur la gest
Connaissa
acteurs  
Compéte
sur la gest
Connaissa
acteurs et
Compéte
de gestion

Compéte
de march

Connaissa
acteurs 

Animation
scolaire 
Montage 
pédagogi
valorisatio
papier av
territoire d
partenaria
Formation
mairie et s
tri et à la v

 et la bo

outils d’in
du tri séle
la valorisa

  

enir en int
u SITDOM 

mpétence
nce tech
tion des d
ances des

e projet 
nce tech
tion des d
ances des

nce tech
tion des d
ances des
t du territo
nce en m
n financiè

nce en m
hés publics

ances des

n en milieu

 de projet
iques sur l

on et le tri 
ec les éco

dans le ca
ats  
n des age
sensibilisat
valorisatio

onne réali

nformatio
ectif, des 
ation du p

 6 

terne des
 du Gard

es 
niques 
échets 
s 

niques 
échets 
s 

niques 
échets 
s 
oire 

matière 
ère 

matière 
s 

s 

u 

ts 
la 
du 
oles du 

adre de 

nts de 
tion au 

on 

sation du

n et de
jeux pour

papier… 

s 
d 

u 

e 
r 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



  

G
p
d

to

O

R

 

Ce proje
collectivi
conventi
 
Pour la c
Gard rho
secteur 
comme l
 

2.2
 

Sur la ba
rhodanie
 

2014 
Dont pa
mairies 

*D’ap

 

Ce bilan 
des colle
contraint

 un
ma

 l’in
ac

 

Ce proje
par les ag
 
En terme
jusqu’en 
 

Gisement de 
papier issue 
de : 

onnages 

Objectif 

épartition  

Comm
Domain
Tél : 04 

t est un e
ités dans
on au 1er 

collecte, l
odanien f
de l’éco
les ESAT, p

2 Estimatio

ase des do
en : 

piers issus
et écoles 

près le MOD

 est comp
ectivités e
tes techni
e très gra

ais va dire

nadaptati
ccessible, 

et se veut 
gents jusq

e de persp
 2019 sont

Année réfé
2015

OMR 

3436 

  

78% 

unauté d’aggl
ne de Panisco
 66 79 01 02 – F

njeu fort d
s le cadr
 mars 2015

es équipe
fera appe
nomie so

peuvent ré

on et mesu

onnées de

s des  
 (2015) 

DECOM de 2

plété par 
et des ét
ques et h

ande quan
ectement 

on des éq
personne

 cohéren
qu’à la co

pectives, le
t les suivan

érence 
5 

sélectif O

971 3

  -
22% 7

lomération du 
oule – Route d’
Fax : 04 66 79 3

de valorisa
re de la 
5. 

ements et
el à un p
ociale et 
éaliser de

ure des pe

e 2014, le

tonn
pap

issue
OM
3 4
16

2009, 19.3% 

 une enqu
tablisseme
umaines c
ntité de p
 aux OMR

quipemen
ls peu sen

t et réfléc
ollecte et à

es objecti
nts : 

2016 

OMR sélec

367 990

2% 2%
77% 23%

 Gard rhodani
Avignon – 302

33 50  

ation et d
 mutualis

t le maté
prestataire
 solidaire

e telles pre

erformanc

e constat 

nage 
pier 
e des 
MR* 
436 
60 

 du papier s
résiduelles 

uête réali
ents scola
comme : 

papier qui
R ; 

nts : cont
nsibilisés.  

chit globa
à la valori

ifs quantit

2

ctif OMR 

0 3230 

% -6% 
% 76% 

en   
200 Bagnols-sur

de recycla
sation de

riel des b
e qu’il soi
. Localem

estations.  

ces  

est le suiv

Tonnage 
sélectif 

971 
 

se retrouve 
 

isée en in
aires. Elle
 
i ne suit p

eneur ou 

alement d
isation du

tatifs et les

2017 

sélectif 

1029 

6% 
24% 

  
r-Cèze 

age du pa
es service

ureaux, l’
t du dom

ment des
 

vant sur le

R

Environs 
utilisant 
de pap
ratio AD

 dans les ord

terne par
 a montr

as la filièr

 PAV trop

depuis l’ut
 produit. 

s performa

2018 

OMR sé

3024 

-12% 
74% 

  

apier pou
es, forma

Agglomé
maine priv
s acteurs

e territoire

Remarque

 
s 2000 

80 kg/a
pier (donn
DEME) 

dures ména

r le SITDO
ré notam

re dédiée

p loin, diff

tilisation d

ances att

 

électif OM

1088 26

12% -24
26% 68

 7 

r les deux
alisée par

ération du
vé ou du
 sociaux,

 du Gard

es 

agents 
an/agent 
née issue 

agères 

M auprès
mment les

 à ce flux

ficilement

du papier

tendues 

2019 

MR sélect

611 1204

4% 24%
8% 32%

x 
r 

u 
u 
, 

d 

 
 
 

s 
s 

x 

t 

r 

if 

4 

% 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



p

 

Coût 
prévisionnel 

 
 

2-3
 
 

Les indica
 ind

du
4. (

 Ind

 Ind
4 a

 
Ces indic
les ajust
recyclag
 
 

2-4
 
Le planni
 
 

Phase de
Réunion 
mise en p
de pilota
mairies +
Académ
Diagnost
l’existant
implanta
perspect

Comm
Domain
Tél : 04 

95516 € n
taxe

3- Indicate

ateurs dé
dicateurs d
 projet co
(Réalisatio

dicateurs t

o Les to
de tri,

o Le rat
répart

o Les m
dépe

dicateur d
ans au pa

cateurs p
tements 
ge. 

4- Planning

ing détail

e préparat
de conce
place du 

age : SITDO
 Inspectio

mique 
tic : analys
 (contene

ation, cap
tives 

unauté d’aggl
ne de Panisco
 66 79 01 02 – F

net de 
e 

955
tax

eurs de su

finis pour 
de suivi d
ompte ten
on des CO

technico 

onnages c
 ainsi qu’e

tio de pap
tition du p

montants 
nsés, la co

de suivi de
ragraphe

ermettron
nécessair

g prévision

lé pour le

tion 
ertation et
comité 

OM + 
on 

se de 
eur, 
acité) et 

lomération du 
oule – Route d’
Fax : 04 66 79 3

516 € net de
xe 

ivi  

le projet s
’avancem
nu du pla
OPILS, des

- économ

collectés 
en papier

piers en k
papier pré

en invest
onsomma

e réussite 
e 2-2. 

nt d’assure
es pour 

nnel déta

s 5 procha

T4 201

t  

 

 Gard rhodani
Avignon – 302

33 50  

e 95516 €
taxe 

sont les su
ment, per
nning pré

s intervent

miques ave

en OMR, 
rs de bure

kg/hab.an
ésents dan

tissement 
ation par r

du projet

er pleinem
une me

aillé  

ains trime

15 T1 2

 

 

en   
200 Bagnols-sur

€ net de 

uivants :  
mettant d

évisionnel 
tions en m

ec : 

 en papie
eau ; 

n, ainsi qu
ns les OMR

et en fo
rapport au

 correspo

ment le su
eilleure p

stres est le

2016 T

 

 

  
r-Cèze 

95516 € net
taxe 

de suivre l
 présenté 

milieu scola

ers via les 

ue le taux
R et le tri s

onctionne
u budget 

ondant au

uivi du pr
erforman

e suivant :

T2 2016 

  

t de 955
taxe

la bonne 
 au parag
aire…) ; 

 PAV et l

x de capt
sélectif ; 

ement en
 prévision

ux objectif

rojet et d
ce de t

: 

T3 2016 

 

 

 8 

16 € net de 
e 

avancée
graphe 2-

e  centre

age et la

gagés et
nel ; 

fs fixés sur

’apporter
tri et de

T4 2016 

 

 

 

e 
-

e 

a 

t 

r 

r 
e 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



 

d’amélio
COPIL n°
Phase de
Campag
commun
Elaborati
charges 
prestatai
équipem
Avenant 
reprise du
et/ou 2.0
Phase de
Mise en p
conteneu
Intervent
et dans le
sensibilise
COPIL n°
Phase d’é
Bilan en a
gestes de
Bilan qua
Ajusteme
nécessai
suivante 
Réunion 
bilan en 
 

2-5
 
Le budge
est prése
 
Le monta
du mont
pour la 
dotations
objectifs 
égaleme
CAGR e
augment
  
  
  
 

Comm
Domain
Tél : 04 

oration, co
1 (démar

e lanceme
gne de 
nication 
ion cahier
+ analyse
re(s) pour

ments et co
 au contra
u papier (

06) 
e réalisatio
place des
urs 
tion dans 
es mairies
er et forme
 2 
évaluatio
amont sur
e tri 
antitatif 
ent du syst
re pour l’a
 
de présen
COPIL n° 

5 Budget p

et prévisio
enté dans 

ant de l’a
tant éligib
collectivi
s d’équip
 ambitieu

ent se fai
et l’Eco-o
ter ainsi le

 
 
 

unauté d’aggl
ne de Panisco
 66 79 01 02 – F

ollecte 
rrage) 
ent 

r des 
e + choix 
r 
ollecte 
at pour 
(2.05 

on 
s 

les écoles
s pour 
er au tri 

n 
r les 

tème si 
année 

ntation du
3 

prévisionn

onnel du 
 l’annexe 

aide dema
ble du pr
té afin d

pements, e
ux qui on
re sans u
organisme
es taux de

  
  
  

lomération du 
oule – Route d’
Fax : 04 66 79 3

 

 

 

 

 

s  

 

 

 
 

u  

nel du proj

 projet pr
 3 du prés

andée au
rojet. Cet

de mener
en presta
nt été fix
un parten
e pour 

e captage
 
 
 

 Gard rhodani
Avignon – 302

33 50  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

jet 

roposé pa
sent dossie

uprès d’Ec
tte envelo
r sur le t

ations et e
xés dans 
nariat effic
répondre

e et de rec
  
  
  

en   
200 Bagnols-sur

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

ar la Com
er. 

cofolio s’é
oppe bud
erritoire d
en sensibi
le projet

cace et 
e aux be
cyclage. 

  

  
r-Cèze 

mmunauté

élève à 71
dgétaire 
des actio
ilisation, a
. Ces ac
proche d
esoins de

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

é d’Agglo

 637 € HT,
s’avère e

ons pertin
afin d’atte
ctions ne 
du terrain
es admin

  

 9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

omération

, soit 75 %
essentielle
entes en
eindre les
 peuvent

n entre la
nistrés et

n 

% 
e 
n 
s 
t 

a 
t 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°91/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°91/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, , Vincent POUTIER, Rémy 
SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine PRAT, 
Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Raphaël 
CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, 
Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, 
Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, Jacques 
BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, 
Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian 
PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE, Monique GRAZIANO-BAYLE à Maxime COUSTON.  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Délibération n°91/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
Objet : Appel à projets Ecofolio 
 

 
Considérant que depuis le démarrage de la collecte sélective, la Communauté 
d'Agglomération du Gard rhodanien en partenariat avec le SITDOM, a déployé un parc de 
colonnes aériennes sur les 42 communes de la collectivité. 
 
Considérant qu'en 2014, 898 tonnes de 1.11 ont été collectées dans les PAV, soit 12,8 
kg/hab.an et que selon le MODECOM réalisé par le Conseil Général du Gard en 2009, plus de 
3400 tonnes de papiers sont encore présentes dans les ordures ménagères résiduelles 
 
Considérant que seulement 22 % du gisement est donc capté à ce jour, 
 
Considérant qu'afin d’améliorer ce taux de captage, la Communauté d'agglomération 
envisage de mettre en place une collecte des papiers de bureaux auprès des administrations 
du secteur public (mairies, écoles...) sur l'ensemble du territoire, tout en continuant à 
optimiser le parc de colonnes aériennes (7 % du parc / an), en répondant à l’appel à projets 
proposé par l’éco organisme Ecofolio, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission Environnement du 29 avril 
2015, 
 

 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité (3 abstentions), 
 

• d’autoriser la mise en œuvre de ce nouveau projet, joint en annexe,  
• d’autoriser le Président à demander un soutien d’un montant de 71 637 € HT auprès 

d’Ecofolio sur un budget prévisionnel annuel de 95 516 € TTC, 
• d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce 

projet. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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REGLEMENT DE COLLECTE DES ORDURES MENAGERES           

ET ASSIMILES 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, dont notamment les articles L 
2122.1 à L 2122.34 ; L 2211.1 et suivants ; L 2224.13 à L 2224.29 et L 5211.9, 
Vu le Code de l’Environnement, dont notamment le titre IV du livre V, 
Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le Code pénal, notamment les articles L 311.1, R 610.5, R 632.1 et R 635.8, 
Vu le Code de la Route, 
Vu la loi n° 75.633 du 15 juillet 1975, modifiée et complétée par la loi du 13 juillet 1992, 
Vu la loi n° 95.101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’Environnement, 
Vu le décret n° 2002.540 du 18 avril 2002, relatif à la classification des déchets, 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 juillet  2012, portant sur la création de la Communauté 
d’Agglomération du Gard Rhodanien (CAGR), 
Vu les recommandations R437 du 13 mai 2008 de la CNAMTS, 
Vu l’avis de la Commission des déchets du 29/04/2015, 

 
 

PREAMBULE 
 

L’objet du présent règlement de collecte est de : 
 

 Définir les conditions et modalités d’exploitation du service de collecte 
des déchets ménagers et assimilés sur le territoire communautaire 

 Garantir un service public de qualité 
 Contribuer à améliorer la propreté urbaine 
 Assurer la sécurité et le respect des conditions de travail des personnes 

en charge de la collecte et du traitement des déchets 
 Sensibiliser les citoyens à la nécessité de réduire leur production de 

déchets et à valoriser au maximum les déchets produits 
 Informer les citoyens sur les différents équipements mis à leur disposition 
 Rappeler les obligations de chacun en matière d’élimination des 

déchets et disposer d’un dispositif de sanctions des abus et infractions. 
 

La Communauté d’Agglomération se réserve le droit de modification du contenu de 
ce présent règlement en fonction des besoins et des évolutions à venir. 
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES ET DEROULEMENT DE LA 
COLLECTE DES ORDURES MENAGERES ET DU TRI SELECTIF 

1 . DISPOSITIONS GENERALES 
La collecte des « déchets ménagers et assimilés », la collecte sélective des déchets 
recyclables ou valorisables (emballages, verre et papier) sont organisées, sur 
l’ensemble du territoire de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
(CAGR dans le reste du document) selon des modalités prenant en compte les 
contraintes de chaque commune.  
Les prescriptions du règlement sont applicables à toutes les personnes physiques ou 
morales, qu’elles soient propriétaires ou locataires ainsi qu’aux personnes itinérantes, 
séjournant sur le territoire de la Communauté d’Agglomération.  
Toutes les constructions collectives ou pavillonnaires, bureaux, commerces, ateliers 
et entreprises produisant des « déchets ménagers et assimilés », sont astreints au 
respect des normes et des règles définies par le présent règlement ainsi que par les 
lois, directives, décrets et arrêtés en vigueur sur le territoire national. 
 

2 . LES CONSIGNES DE TRI 
La classification, en différentes catégories, des « déchets ménagers et assimilés » 
répond à plusieurs objectifs : 
 Collecter le maximum de « déchets ménagers et assimilés » en favorisant leur 

valorisation pour diminuer les volumes portés au centre d’enfouissement, 
 Assurer la qualité du tri de manière optimale et la valorisation des déchets 

recyclables, en développant l’outil pédagogique et en recherchant les 
meilleures filières, 

 Optimiser les coûts de collectes, de tri, de valorisation en améliorant 
l’organisation des collectes, 

 Préciser le cadre des prestations rendues à la population, par CAGR. 
Une telle classification demeure subordonnée à celle définie par les lois, directives et 
décrets en vigueur. 
 

2.1 Sont compris dans la dénomination des déchets ménagers pour l’application du 
présent règlement  

1) Les déchets ordinaires provenant de la préparation des aliments et du 
nettoiement normal des habitations, cendres froides, chiffons, balayures et 
résidus divers, déposés aux heures de la collecte, dans les bacs prévus à cet 
effet, devant les immeubles ou à l’entrée des voies inaccessibles aux camions, 

 
2)  Les produits du nettoiement et détritus des halles, marchés, lieux de fêtes 

publiques ou privées rassemblés en vue de leur évacuation, déposés dans les 
mêmes conditions que les déchets des habitations et bureaux, 
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3)  Les produits du nettoiement des voies publiques, squares, parcs, cimetières (à 
l’exception des produits végétaux) et de leurs dépendances, rassemblés en 
vue de leur évacuation, déposés dans les mêmes conditions que les déchets 
des habitations et bureaux, 

 
4) Les produits et déchets provenant des écoles, casernes, hospices non 

médicalisés, prisons et de tous les établissements publics déposés dans les 
mêmes conditions que les déchets des habitations et bureaux, 

 
5)  Cette énumération n’est pas limitative et des matières non dénommées 

pourront être assimilées par CAGR aux catégories spécifiées ci-dessus. 
Ces déchets sont à déposer dans le récipient de collecte prévu pour les ordures 
ménagères. 

2.2 Ne sont pas compris dans la dénomination de déchets ménagers pour 
l’application du présent règlement  

1) Les déblais, gravats, et débris provenant des travaux, de toute nature, publics 
et particuliers, 

 
2) Les déchets provenant de la production ou de la distribution des 
établissements artisanaux, industriels et commerciaux, ainsi que ceux provenant 
de l’entretien des espaces verts aménagés (jardins, parkings, etc.…) des 
immeubles collectifs, 

 
3) Les déchets d’activités de soins à risques infectieux provenant des hôpitaux et 
cliniques, maisons de retraite médicalisées ou des professionnels intervenant 
chez les patients, les déchets issus des abattoirs ne peuvent pas être éliminés par 
les mêmes voies que les déchets ménagers sans risques pour les personnes et 
l’environnement, 
4) Les déchets spéciaux (DDS) qui, en raison de leur inflammabilité, de leur 
toxicité, de leur pouvoir corrosif, de leur caractère explosif ou de leur 
radioactivité ne peuvent pas être éliminés par les mêmes voies que les déchets 
ménagers sans risques pour les personnes et l’environnement, 

 
5)  Tous les déchets, qui, par leurs dimensions, leur poids ou leur nature 
particulière, ne pourraient être déposés dans les bacs ou les sacs et être chargés 
normalement dans les véhicules (encombrants), 

 
6)  Les déchets verts (tontes, élagage, feuilles, terreau…) des ménages, 

 
7)  Les bouteilles et bonbonnes de gaz même vides, 

 
8)  Les déchets d’équipement électriques et électroniques (D3E), 

 
9)  Les déchets pneumatiques, 
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10)  Les carburants, liquide de refroidissement et climatisation, 
 

11)  Les déchets issus de l’activité de garage automobile, 
 

12)  Les déchets d’activité de boucherie/charcuterie, 
 

13)  Les déchets issus des activités de balayage mécanique ou manuel. 

2.3 Sont compris dans la dénomination « TRI SELECTIF »  
On distingue 4 familles d’emballages à trier (hors verre) :  

 le métal : acier et aluminium, 
 les briques alimentaires, 
 les cartonnettes, 
 les bouteilles et flacons plastiques. 

Cette liste est susceptible d’être élargie dans le cadre de la future extension de 
consignes de tri sur les plastiques, mise en place par l’Eco organisme. 
 
Ces déchets recyclables sont à déposer dans les bacs de collecte à couvercle 
jaune ou dans les sacs jaunes translucides. 
 
Concernant le verre et le papier graphique, ces collectes sont organisées en point 
d’apport volontaire par l’intermédiaire de colonnes (colonnes vertes pour le verre et 
colonnes bleues pour le papier graphique). 

2.4 Ne sont pas compris dans la dénomination « TRI SELECTIF »  

 Les récipients, même rincés, ayant contenu des produits toxiques ou 
inflammables tels que peinture, solvants, produits phytosanitaire, acides, 
bases, … (à déposer en déchetterie), 

 Pots de type : yaourt, fromage blanc, rillettes et pâtés, crèmes glacées, 
 Barquettes de viande, de poisson, de beurre, de jambon, en plastique ou en 

polystyrène, 
 Vaisselle jetable (gobelets, assiettes, couverts, plateaux), 
 Essuie-tout et papier sanitaire, 
 Papiers salis ou gras, 
 Films plastiques étirables : suremballages en plastique : eau, lait..., sacs de 

caisse et de boutiques, sacs de jardinerie : terreau, écorces de pin..., 
 Films plastiques non étirables : de type cassant (paquet de pâtes ou de 

bonbons...), de type alimentaire souillé (sachets de produits surgelés, sacs de 
croquettes pour animaux...), ou enveloppant les revues, 

 Les emballages polystyrène, 
 Les emballages en verre, 
 Cartons salis de pizzas, 
 Sacs de caisse, 
 Les Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI), 
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Et de manière plus générale, ne sont donc pas admis à la collecte : 
 Tous les déchets susceptibles de blesser les préposés à la collecte ou 

présentant un caractère inflammable, toxique, corrosif, explosif et 
contaminant, 

 Tous les déchets liquides tels qu’huiles, solvants, acides, nettoyants… . 
 

3 - ORGANISATION DES COLLECTES DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

3.1 Les jours et fréquences de collecte 
La collecte des déchets ménagers et du tri sélectif a lieu : Voir ANNEXE 1. 
Les collectes s’effectuent à l’intérieur du périmètre de CAGR, dans des bacs roulants 
hermétiques en matière plastique pour les ordures ménagères et la collecte 
sélective (ou dans les sacs jaunes pour le tri sélectif). Les collectes mises en œuvre se 
répartissent entre la collecte des déchets ménagers appelés communément « 
ordures ménagères », les collectes sélectives en porte-à-porte et en point d’apport 
volontaire (papier graphique, verre, emballages ménagers recyclables). CAGR 
assure les collectes sur les voies publiques. CAGR se réserve le droit, selon les 
nécessités, d’instaurer et de modifier les itinéraires, horaires et fréquences de 
ramassage, après concertation préalable des élus communautaires. 

3.2  Présentation des bacs et des sacs liés à la collecte 
Les bacs ou les sacs jaunes dédiés aux collectes devront être sortis la veille au soir 
pour toutes les collectes effectuées le matin. De plus, ils devront être disposés sur le 
domaine public, de manière à ne pas entraver la circulation des piétons et véhicules 
automobiles. Les bacs devront être rentrés dans les propriétés privées, aussitôt, après 
le passage du véhicule de collecte. 
 
En aucun cas, les bacs ou les sacs jaunes dédiés aux collectes ne peuvent persister 
plus de 24 heures en correspondance avec les indications de sorties inscrites au 
paragraphe ci-dessus. 
 
Chaque maire, en concertation avec CAGR, à travers l’arrêté municipal, devra 
appliquer ce règlement. Pour se faire, il lui appartiendra de renforcer, de moduler les 
prescriptions ci-dessus, en fonction du type d’habitat, de la fluidité de circulation 
influant sur le délai de collecte, et des critères liés aux comportements des usagers. 
Les dispositions prises devront permettre de libérer au plus tôt les circulations 
piétonnes et d’éviter la dégradation du domaine public par dispersion des déchets 
ou des bacs. En cas d’impossibilités techniques ou de configuration difficile des lieux 
pour le libre accès des véhicules de collecte, la commune instaurera à la demande 
de CAGR un point de regroupement doté de bacs. Lorsque l’exécution de travaux  
interdit la libre circulation du véhicule de collecte sur une voie publique, le maître 
d’ouvrage des travaux doit exiger de(s) l’entreprise(s), qui intervient (nent) pour son 
compte, qu’elle(s) transporte(nt) aux extrémités de cette voie les bacs ou sacs 
dédiés aux collectes des immeubles riverains et ramène(nt) les bacs devant les 
propriétés correspondantes après le passage de la collecte. Pour les travaux de 
courte durée, une semaine au plus, le maire pourra demander à ses administrés de 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



   
                        REGLEMENT DE COLLECTE 

                                                DES ORDURES MENAGERES ET ASSIMILES 
 

Page 8 sur 25 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
Domaine de Paniscoule route d’Avignon 

30200 Bagnols sur Cèze 
Tel : 04 66 79 01 02    Fax : 04 66 79 33 50 

porter et de reprendre les bacs, ou, de déposer les sacs au point le plus proche d’un 
circuit de collecte. 
 
L’entreprise chargée des collectes, ne ramasse que des bacs ou des sacs jaunes 
dédiés aux collectes dont le contenu en volume, poids et nature permet le vidage 
normal et adapté pour le matériel de collecte utilisé, dans les conditions définies ci-
après : 
 Tous les récipients autres que les bacs normés, ainsi que les dépôts de 

quelque nature qu’ils soient, seront systématiquement laissés sur place et 
devront être retirés immédiatement de la voie publique par les services de la 
commune assurance cette collecte, 
 

 Tous les sacs ou bacs jaunes dédiés aux collectes sélectives dont le contenu 
partiellement ou en totalité ne correspondent pas aux critères de tri, seront 
identifiés par un autocollant «erreur de tri» mis en place par l’équipe de 
collecte, et ne pourront pas être collectés par la benne à ordure ménagères 
dédiée au sélective, 
 

 Aucun dépôt de quelque nature n’est autorisé aux abords des points d’apport 
volontaire afin d’assurer une meilleure gestion et hygiène des sites et de 
mieux lutter contre les dépôts sauvages. 

 
CAGR et l’entreprise en charge du service de collecte n’ont pas d’obligation à 
avertir la personne indélicate sur le contenu inapproprié de ses déchets. Celle-ci se 
doit de représenter ses déchets triés correctement.  
En cas de persistance, un contrôle pourra être effectué par les agents de la 
commune ou de CAGR qui pourront soit sensibiliser l’usager « mauvais trieur », soit 
saisir le Maire ou les services de police. 
La gendarmerie ou le police municipale pourront délivrer des amendes de voirie 
pour non-respect de l’arrêté municipal intégrant le présent règlement et 
l’interdiction dans le règlement sanitaire départemental de dépôts sauvages ou de 
présentation incorrecte aux collectes. De plus la commune pourra exiger le 
remboursement des frais de nettoiement ou d’évacuation par ses services en 
décharge autorisée. 

3.3 Sécurité et facilitation de la collecte 

3.3.1 Prévention des risques liés à la collecte 

Les déchets seront déposés dans des contenants fournis ou agréés par CAGR. Il est 
impératif de déposer le conteneur en point de regroupement s’il y a lieu. Ces points 
ont en effet été mis en place du fait de risques de sécurité lié à l’accès aux 
emplacements en porte à porte usuelle (ex : nécessité de marche arrière, de 
manœuvre dangereuse ou circulation dans une voie privée). 
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3.3.2 Facilitation de la circulation des véhicules de collecte et accessibilité 
des points de collecte 

3.3.2.1 Stationnement et entretien des voies 

Le ramassage des déchets doit pouvoir se faire sans gêne particulière et les points 
de collecte doivent toujours rester accessibles aux camions de collecte.  
 Les riverains des voies desservies en porte-à-porte ont l'obligation de respecter 

les conditions de stationnement des véhicules sur ces voies et d'entretenir 
l'ensemble de leurs biens (arbres, haies...) afin qu'ils ne constituent en aucun 
cas une entrave à la collecte ou un risque pour le personnel de collecte. En 
cas de stationnement gênant pour le service de collecte ou non autorisé 
d’un véhicule sur la voie publique, CAGR fera appel aux autorités en charge 
de l’application du Code de la route qui prendront toutes les mesures 
nécessaires pour permettre le passage du véhicule de collecte (mise en 
fourrière),  

 Afin de réaliser la collecte le long des voies de circulation, les arbres et haies 
appartenant aux riverains doivent être correctement élagués par ceux-ci de 
manière à permettre le passage du véhicule de collecte et la collecte 
mécanisée, soit une hauteur supérieure ou égale à quatre mètres vingt (4,20 
m), 

 
Conformément à l’article L2212-2-2 du CGCT, dans l'hypothèse où, après mise en 
demeure sans résultat, le maire procèderait à l'exécution forcée des travaux 
d'élagage destinés à mettre fin à l'avance des plantations privées sur l'emprise des 
voies communales afin de garantir la sûreté et la commodité du passage, les frais 
afférents aux opérations sont mis à la charge des propriétaires négligents. Les 
enseignes, les stores, les avancées de toit, les terrasses de café et parasols (même 
emplacements ponctuels durant l’été), les étalages ne devront pas gêner la pose 
des bacs roulants au point de collecte ainsi que le passage du véhicule de 
ramassage. Les courbures de la chaussée devront être compatibles avec le porte à 
faux important des véhicules de collecte. 
 En cas de travaux, rendant l’accès aux voies ou points de regroupement 

impossible ou dangereux aux véhicules et au personnel de collecte, 
l’entreprise effectuant les travaux sera tenue de laisser, dans la mesure du 
possible, un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte 
d’approcher les récipients autorisés au point de regroupement provisoire. 
Préalablement au démarrage des travaux, le maître d’ouvrage informera le 
service de CAGR de la date d’ouverture du chantier et de ses conditions 
d’exécution. Ces accès devront être définis préalablement au 
commencement des travaux en concertation avec les communes et CAGR. 
Les conditions d'accès du véhicule de collecte et de ramassage des déchets 
pendant des travaux seront fixées par arrêté du maire après accord du 
service Collecte de CAGR. La commune informera les usagers des modalités 
de la continuité du service de collecte. S’il n’est pas possible de permettre un 
accès aux véhicules de collecte durant les travaux, les bacs seront menés en 
un point de regroupement défini par CAGR, 
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 En cas d’intempéries : 
o Chutes de neige : les accès aux bacs roulants seront déneigés par les 

communes ou les usagers (bailleurs, syndics, activités professionnelles) 
pour que la collecte soit rendue possible, 

o Inondations : S’il y a impossibilité de pouvoir accéder aux bacs de 
collecte, celle-ci sera rattrapée aussi tôt l’accès libéré. 

 
Dans tous les cas, l’organisation de la collecte s’effectuera au cas par cas, en 
fonction de l’impossibilité d’effectuer la collecte et/ou des quais de transfert de 
pouvoir assurer leur ouverture. 

3.3.2.2 Caractéristiques des voies en impasse 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et sur une voie publique de façon à ce que le véhicule de collecte 
puisse effectuer un demi-tour sans manœuvre spécifique. 
Cette aire devra être dimensionnée selon les données suivantes : 
 Rayon de braquage supérieur ou égal à 10.50 m, 
 Rayon de giration 16 mètres. 

Si aucune manœuvre n’est possible dans l’impasse, une aire de regroupement des 
bacs doit être aménagée à l’entrée de l’impasse pour éviter aux véhicules de 
collecte d’y circuler. 
 
En raison des risques présentés pour les agents et selon la recommandation R437 du 
13 mai 2008 de la CNAMTS, CAGR pourra refuser la collecte en porte-à-porte des 
impasses non pourvues de zones de retournement, dans les voiries en cours de 
travaux ou dont l’état n’est manifestement pas apte à supporter le passage de poids 
lourds ainsi que dans les rues où le stationnement des véhicules rend dangereux le 
passage d’un véhicule de collecte. 
CAGR pourra donc modifier ses circuits de collecte en porte à porte pour des raisons 
de sécurité. Dans ce cas, les usagers devront présenter leurs conteneurs à la 
collecte en bout d’impasse. 

3.3.2.3 Accès des véhicules de collecte aux voies privées 
CAGR peut assurer l’enlèvement des déchets ménagers et assimilés dans les voies 
privées sous la double condition de l’accord écrit du ou des propriétaire(s) formalisé 
sous forme de convention (et dégageant ainsi la responsabilité de la collectivité) et 
de la possibilité d’accès et de retournement des véhicules de collecte dans les voies 
en impasse : 

a) Signature d’une autorisation de passage dans la voie privée déchargeant le 
service de collecte de toute responsabilité en cas de difficultés (bruits, 
dégradations…) 
 

b) et une voie répondant aux exigences suivantes : 
 L’entrée n’est fermée par aucun obstacle (portail, barrière, bornes…), 
 Le véhicule de collecte peut circuler suivant les règles du code de la route, 

collecter en marche avant et respecter les sens interdits, 
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 Sa largeur est au minimum de 5 mètres hors obstacles dans le cas d’une 
circulation à double sens et de 3 mètres en sens unique (trottoirs, bacs à fleurs, 
poteaux indicateurs, places de parking….), 

 La structure de la chaussée est adaptée au passage d’un véhicule poids 
lourds de 26 tonnes de PTAC, 

 La chaussée ne présente pas de fortes ruptures de pentes ou d’escaliers, 
 La chaussée n’est pas entravée de dispositifs type « gendarmes couché », 
 La chaussée n’est pas glissante ou encombrée par tout type d’objet ou de 

dépôt, 
 Les obstacles aériens sont placés hors gabarit routier, soit une hauteur 

supérieure ou égale à 4.20 m, 
 La chaussée ne présente pas de virages trop prononcés ne permettant pas 

au véhicule de collecte de tourner. Le rayon externe des virages ne sera pas 
inférieur à 12,50 m, 

 Les pentes longitudinales des chaussées sont inférieures à 12% dans les 
tronçons où le véhicule de collecte ne doit pas s’arrêter pour collecter et à 
10% lorsqu’il est susceptible de s’arrêter, 

 La circulation sur cette voie n’est pas entravée par le stationnement gênant 
des véhicules ou par des travaux, 

 Les arbres et haies appartenant au riverain doivent être élagués comme 
précisés dans le présent document, 

 La chaussée est toujours maintenue en bon état d’entretien (sans nid de 
poule ni déformations, 

 Les impasses comportent obligatoirement à leur extrémité une aire de 
retournement permettant un demi-tour complet sans manœuvre. 

 
Un essai de collecte dans les conditions réelles (type de camion, horaires etc.) devra 
également avoir lieu au préalable en présence du propriétaire ou de ses 
représentants. Du résultat de ce test dépendra le reste de la procédure. 
Pour les voies ne remplissant pas les conditions fixées ci-dessus, les récipients autorisés 
sont présentés en bordure de la voie publique desservie la plus proche. 
 
 
CAGR pourra suspendre la collecte sur la totalité ou sur une partie de toutes voies : 
 Ne respectant les règles fixées ci-dessus, 
 Ne permettant pas l’accès à cause de travaux, ou à cause de la période 

hivernale, 
 Ne permettant pas l’accès consécutivement à des stationnements des 

véhicules empêchant la circulation des véhicules de collecte. 

4 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES AIRES DE STOCKAGE DES BACS 
Les contenants autorisés doivent être entreposés sur une aire aménagée et 
spécialement réservée à leur stockage. La limite de l’aire doit être matérialisée à 
minima par un marquage au sol. Le sol devra être stabilisé goudronné ou cimenté. 
Idéalement un sol bétonné permet un entretien plus facile. Les lotissements privés où 
les véhicules de collecte ne rentrent pas, doivent être équipés d’une aire de 
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stockage permettant l’entrepôt de récipients autorisés. Elle est située en bordure de 
voie et accessible depuis cette voie. 
L’aire de stockage doit être nettoyée et désinfectée aussi souvent que nécessaire 
par le gestionnaire de l’espace. Aucun animal ne doit séjourner sur les espaces 
réservées aux récipients autorisés. La manutention d’un bac roulant doit pouvoir se 
faire sans déplacement des autres bacs roulants. Les aires de stockage devront être 
conformes aux conditions décrites dans tout document d’urbanisme. 
 
CAGR n’est pas compétent pour la construction de ces aires de stockage ou 
dispositif permettant de dissimuler les bacs. Lorsqu’ils sont sur la voie publique, ces 
équipements sont du mobilier urbain de compétence communale. 
 

5 - PROPRETE DES POINTS DE COLLECTE 
Après le passage de la collecte, le collecteur doit s’assurer que l’espace public soit 
exempt de déchets ménagers et assimilés, objet de la collecte, dans un périmètre 
de 1 m autour du récipient de contention. Au-delà il s’agira de la « propreté 
urbaine », qui devra être assurée par la commune concernée. 
 

6 - INTERDICTION DES DEPOTS 
Il est interdit de déposer sur la voie publique et sur les Points d’Apport Volontaire, des 
ordures ménagères et déchets recyclables en dehors des bacs ou sacs jaunes 
fournis par CAGR. 
Les contraventions à ces dispositions seront reprises dans les arrêtés du maire en 
application de ses pouvoirs de police, en rappelant la possibilité de recouvrir 
l’amende correspondante à la classe de l’infraction. 
 
7 - ARRETE MUNICIPAL D’APPLICATION DU PRESENT REGLEMENT 
Le présent règlement fera l’objet d’une transmission à chaque maire des communes 
membres de la CAGR, à qui il appartiendra d’en fonder, d’en prolonger ou d’en 
parfaire, par arrêté municipal en vertu de ses pouvoirs de police, l’application dans 
sa commune. Chaque arrêté municipal original ou modifié devra faire, après 
contrôle de légalité, l’objet d’une ampliation à CAGR pour permettre l’application 
effective de ce règlement. 

 

CHAPITRE II : LES RECIPIENTS DE COLLECTE. 

1 - LES BACS DE COLLECTE  

1.1 Emploi des bacs 
Les bacs avec couvercle de couleur verte ou couleur lie de vin doivent être 
exclusivement utilisés pour les collectes des ordures ménagères. Les bacs à 
couvercle jaune et les sacs jaunes translucides sont destinés exclusivement à la 
collecte sélective des emballages. Il est interdit de verser dans les bacs des cendres 
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chaudes, liquides, solvants, huiles, tout produit de nature à salir ou à endommager le 
domaine public ou tout objet susceptible d’exploser ou de provoquer un danger 
pour les agents de collectes. Le contenu des bacs ne doit pas être tassé par pression, 
damage ou mouillage afin d’assurer les manœuvres de vidage en toute sécurité. Il 
est interdit d’affecter ou de déplacer un bac à une autre adresse (ou emplacement) 
que celle pour laquelle il est prévu. En dehors du temps de collecte, les bacs doivent 
être obligatoirement remisés à l’intérieur des propriétés privées et pour les immeubles 
d’habitat collectif déposés dans leurs locaux techniques prévus à cet effet. 
Ces bacs sont destinés à la collecte des déchets ménagers définie au chapitre I  - 
article 2 et suivants. Pour tout autre déchet le producteur doit en assurer leur 
enlèvement par ses propres moyens. 

1.2 Propriété et responsabilité du matériel des collectes 
CAGR assure la fourniture de bacs destinés à la collecte des ordures ménagères et 
du tri sélectif. L’ensemble du parc de bacs sur le territoire de l’agglomération est la 
propriété de CAGR.  
Cependant la manutention des bacs dit « collectif »  relèvent du collecteur qui doit, 
après le passage des véhicules de collecte s’assurer que les bacs soient remisés au 
lieu initial de présentation (sans que le positionnement du bac ou conteneur ne 
présente de gêne), refermés et bloqués (lorsqu’ils sont pourvus d’un couvercle et 
d’un frein). 
Pour les bacs dit « individuels » l’utilisateur du bac est responsable de sa gestion et 
donc de toute gêne et dégradation que ce dernier pourrait entrainer. L’utilisateur 
doit faire en sorte que son bac n’occasionne aucune gêne sur la voie publique : il 
doit donc le sortir la veille du jour de collecte et le rentrer après le passage du 
camion de collecte. 
 
En cas de problème rencontrés avec les bacs (accrochage avec un véhicule, 
détérioration d’un bien privé ou administration suite à un incendie,…) CAGR ne 
pourra en être tenu responsable. 

2 - CARACTERISTIQUES DES BACS ET SACS 
Les bacs destinés à recevoir les déchets ménagers répondent aux normes en vigueur 
(normes européennes NF.EN.840/1). 
Les sacs jaunes translucides utilisés pour la collecte des emballages respectent la 
norme NF EN 13592. 
 
3 - DOTATION, REMPLACEMENT ET REPARATION DES BACS DE COLLECTE  
L’ensemble des bacs roulants décrit ci-dessous est mis à disposition des usagers à 
titre individuel ou sur les points de regroupements par CAGR. Chaque bac est 
attribué à un propriétaire et référencé à une adresse. Toute modification 
d'emplacement d'un conteneur ou d'un point de collecte devra faire l'objet d'une 
concertation entre CAGR, la commune et le collecteur.  
Pour la collecte individuelle, les propriétaires ou leurs mandataires dûment qualifiés 
doivent assurer la réception des bacs dédiés aux collectes à la date qui est indiquée 
par chaque commune.  
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CAGR dispose d’une grille de dotation de conteneurs basée sur les besoins des 
usagers. Le volume global attribué par foyer est fonction de la fréquence de 
collecte. 
 
Toute demande de nouvelle dotation, de remplacement et de réparation doit 
s’effectuer auprès des services de CAGR.  
Toute correspondance devra être transmise à l’adresse suivante : 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
Domaine de Paniscoule 

Route d’Avignon 
30200 Bagnols-sur-Cèze 

Tél : 04 66 90 55 44             Fax : 04 66 82 98 35 
 
Pour les bacs dits «individuel» : tout nouvel usager qui ne disposerait pas de bacs en 
fera la demande écrite à la mairie de sa commune qui validera la motivation 
« nouvel usager ». Une fois la demande reçue, CAGR effectuera la commande sur 
l’année en cours en fonction des engagements déjà réalisés. Il est précisé que les 
bacs dits « individuel » seront mis à disposition par CAGR étant entendu qu’une 
collecte dite « individuelle » est bien réalisée dans le secteur où la demande est 
effectuée. 
Voir annexe 2 : Modèle pour la mise à disposition de bacs individuels. 

 
Prise en compte de la collecte des déchets dans les projets d’urbanisme 
Il est rappelé que pour tout groupe d’habitations et immeubles collectifs, les 
promoteurs et architectes doivent, lors de l’établissement des projets de 
constructions, consulter les services municipaux concernés et CAGR afin de prévoir 
toutes les dispositions et conceptions nécessaires en vue d’un stockage intérieur et 
d’un enlèvement simplifié des déchets. La première dotation sera à la charge du 
promoteur, avec transfert de propriété des équipements au bénéfice de CAGR. Le 
modèle de contenants sera imposé par CAGR.  
Entre la 1ère dotation et une nouvelle demande de dotation : 
 Pour les bacs collectifs une période de 5 ans devra être écoulée : C’est le 

temps de vie pour lequel les bacs sont prévus.  
 Pour les bacs individuels une période de 8 ans devra être écoulée : C’est le 

temps de vie pour lequel les bacs sont prévus.  
 Si dans l’intervalle l’usager fait la demande d’un bac de collecte, il devra se 

le fournir par ces propres moyens étant entendu. CAGR pourra faire 
bénéficier de ces tarifs préférentiel auprès de son distributeur si l’usager en fait 
la demande. 

Il est rappelé que : toutes les personnes physiques ou morales, qu’elles soient 
propriétaires ou locataires, sont responsables de toute détérioration ou perte des 
bacs. Pour les bacs incendiés ou volés, sur présentation du récépissé d’un dépôt de 
plainte auprès des autorités de gendarmerie ou de police, rendant manifeste le 
respect du présent règlement par l’usager, le bac pourra être remplacé 
gratuitement. Les bacs usagés ou les pièces détachables détériorées par un long 
emploi, dans des conditions normales d’utilisation, seront remplacés par CAGR sans 
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frais pour l’usager. En cas de détérioration ou de destruction en tout ou partie d’un 
bac effectué par un engin de collecte et dûment constatée par un agent de CAGR 
ou un usager, CAGR se réserve le droit d’exiger réparation matérielle auprès de 
l’entreprise assurant ces collectes. 

4 - DOTATION DES BACS DE COLLECTE AUX PROFESSIONNELS 
Nous rappelons que les récipients de collecte sont destinés aux déchets mentionnés 
dans la 1ère partie du règlement de collecte. Pour des déchets spécifiques, le 
producteur devra s’assurer par ses soins de leurs valorisation et éliminations.  
Aucune dotation de récipients n’est prévue pour les professionnels exonérés de la 
TEOM ou de la redevance. 

5 - LES SACS JAUNES 
Les sacs jaunes sont mise à disposition pour les usagers ne pouvant bénéficier de 
bacs de collecte ou individuel suite à l’implantation du lieu d’habitation (centre 
historique, rue étroite,…). Une dotation de deux rouleaux de vingt-cinq sacs sera 
remise par an et par foyer. Ce quota dépassé, les foyers devront se fournir eux-
mêmes en sacs jaunes translucides. 
Ses sacs seront à disposition des usagers auprès de leur mairie. 

6 - LES COLONNES A VERRE ET A PAPIER 
Les colonnes destinées aux collectes sélectives du papier et du verre sont fournis par 
CAGR. Toute modification d'emplacement ou mise en place d’un nouveau point 
d’apport volontaire devra faire l'objet d'une concertation entre CAGR, la commune 
et le collecteur.  
  

CHAPITRE III - DEMANDE DE MAINTENANCE DES RECIPIENTS DE 
COLLECTE 

La maintenance comprend les notions de bac : cassé, volé ou brulé pour un volume 
supérieur ou égal à 340L (les bacs dit individuels ne sont pas compris dans la 
maintenance). 
La maintenance ne concerne pas les colonnes. 
Toute demande de maintenance devra être faite à : 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
Domaine de Paniscoule 

Route d’Avignon 
30200 Bagnols-sur-Cèze 

Tél : 04 66 90 55 44             Fax : 04 66 82 98 35 
 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



   
                        REGLEMENT DE COLLECTE 

                                                DES ORDURES MENAGERES ET ASSIMILES 
 

Page 16 sur 25 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
Domaine de Paniscoule route d’Avignon 

30200 Bagnols sur Cèze 
Tel : 04 66 79 01 02    Fax : 04 66 79 33 50 

CHAPITRE IV - DEROULEMENT DU LAVAGE DES RECIPIENTS DE 
COLLECTE 

 
1 - LES BACS INDIVIDUELS 
La désinfection et le lavage éventuel des bacs devront être effectués par l’usager 
autant que nécessaire. Les produits utilisés pour les opérations d’entretien doivent 
être respectueux de l’environnement. Ces opérations ne doivent pas avoir lieu sur la 
voie publique. 
Le lavage des bacs individuels doit être assuré par les utilisateurs (volume inférieur à 
340 litres). 
 
2 - LES BACS COLLECTIFS 
Le lavage des conteneurs mis à disposition  pour la collecte traditionnelle est assuré 
au moins 2 fois par an, après information préalable des communes, et ce pour un 
volume de bacs supérieur ou égal à 340 litres. 
 
3 - LES COLONNES 
Les colonnes qui permettent de réceptionner le verre et le papier ne sont pas 
concernées par le lavage. 
Les titulaires des marchés de collecte du verre et du papier graphique devront 
procéder au nettoyage des colonnes en cas de fuite de la grue de collecte. 
 

CHAPITRE V - LES DECHETTERIES 
L’ensemble des déchetteries du territoire sont gérées par le SITDOM du Gard 
rhodanien dont les coordonnées sont : 

1005 Route de Vénéjan 
30200 Saint-Nazaire 

Tél : 04 66 90 58 00 - Fax : 04 66 82 98 35 

1 - LES DECHETS ACCEPTES EN DECHETTERIE 
Il existe une catégorie de « déchets ménagers et assimilés », résultant de l’activité 
domestique occasionnelle des ménages, qui, en raison de leur volume ou leur poids, 
(ou leur nature), ne peut pas être prise en compte par la collecte usuelle des ordures 
ménagères et nécessite un mode de gestion particulier. 
 
La Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien (CAGR), à travers son 
adhésion au SITDOM du Gard rhodanien, bénéficie d’un réseau de déchetteries. 
De manière non exhaustive celles-ci sont équipées de bennes destinées : 
 Aux encombrants : matelas, mobiliers usagés, électroménager, etc, 
 A la ferraille, 
 Aux gravats, 
 Aux végétaux, 
 Aux grands cartons, 
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 Aux bois, 
 Déchets d'équipements électriques et électroniques (D3E), 
 Déchets d’éléments d’ameublement (DEA), 
 Déchets diffus spécifiques (DDS), 
 De colonnes pour les papiers graphique, le verre, les emballages ménagers 

recyclables. 
 
Un règlement propre à chaque déchetterie définit précisément les matériaux 
valorisables autorisés. 
Sont interdits de manière non-exhaustive les ordures ménagères résiduelles : 

 Les Déchets Industriels Spéciaux (laitiers, bains d’atelier de traitement de 
surface, PCB...),  

 Les résidus d’amiante, les boues et matières de vidange, 
 Les cadavres d’animaux,  
 Les Déchets des Activités de Soins (médicaux et paramédicaux),  
 Les produits phytosanitaires des professionnels,  
 Les invendus des marchés (légumes, fruits),  
 Les déchets non manipulables, déchets liquides,  
 Les déchets résultant de l’incinération (mâchefer, cendre, REFIOM), 
 Les déchets présentant l’une des caractéristiques suivantes : explosif, 

inflammable, radioactif, corrosif, pulvérulent, contaminé. 
Annexe 3 : règlement intérieur des déchetteries 
 
Règlement  de collecte validé en commission environnement du : 29 avril 2015. 
 
Nombre d’élu(s) présent(s) : 
Nombre d’élu(s) absent(s) : 
 
A Bagnols-sur-Cèze le : 
 
 
 

Marc ANGELI 
 
Vice-Président de la 
commission environnement 
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ANNEXE 1 : JOURS ET FREQUENCES DE COLLECTE 
 

COMMUNE PRESTATAIRE 
FREQUENCE 

DE COLLECTE 
JOURS DE COLLECTE OMR FREQUENCE 

DE COLLECTE 
JOURS DE COLLECTE TRI SELECTIF 

QUAI DE 
TRANSFERT 

AIGUEZE Nicollin C2 Mardi - Vendredi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

BAGNOLS-SUR- 
CEZE 

Nicollin 

C7 

Bagnols centre-ville : du lundi 
au samedi                    

(dont en soirée de 17h à 24h 
le samedi) C1 

Centre-ville et grands axes : Jeudi         
Extérieurs : Mardi 

Saint-Nazaire 

C3 
Bagnols extérieurs : Lundi - 

Mercredi - Vendredi 

C2 
Collecte des cartons des 

commerçants du centre-ville 
Jeudi - 
Samedi 

av : Léon Blum, Pau Langevin, du Général de 
Gaulle, Charrier et de l'Europe. Rue : st Victor, 
Fernand Crémieux, de la République. Chemin : 
des Dames, place Mallet et bd Lacombe 

Saint-Nazaire 

CARSAN Nicollin C2 Lundi - Vendredi C1 Mercredi Saint-Nazaire 

CAVILLARGUES 
Nicollin (sous- 

traitant 
Véolia) 

C2 Mardi - Samedi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

CHUSCLAN Nicollin C2 Mardi - Samedi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

CODOLET Nicollin C2 Mardi - Samedi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

CONNAUX 
Nicollin (sous-

traitant 
Véolia) 

C2 Mardi - Samedi C1 Jeudi Saint-Nazaire 
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CORNILLON Nicollin C2 Mercredi - Samedi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

GAUJAC 
Nicollin (sous-

traitant 
Véolia) 

C2 Mardi - Samedi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

GOUDARGUES 
Nicollin        

(sous-traitant 
Véolia) 

C2 Lundi - Vendredi  

C1 Mercredi Saint-Nazaire  
C3 (été) 

Lundi - Mercredi - Vendredi du  
01/06 au 30/09   + collecte 

gros producteurs le Samedi du 
10/07 au 19/08 

ISSIRAC Nicollin C2 Mardi - Vendredi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

LA ROQUE SUR 
CEZE 

Nicollin        
(sous-traitant 

Véolia) 

C1 lundi  
C1 Mercredi Saint-Nazaire 

C2 (été) 
lundi - vendredi du  01/06 ou 

30/09 
LAUDUN-

L’ARDOISE 
Sita Sud C2 Lundi - Vendredi C1 Jeudi 

Roquemaure OM  
et Pujaut Tri 

LAVAL SAINT-
ROMAN 

Nicollin C2 Mardi - Vendredi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

LE GARN Nicollin C2 Mardi - Vendredi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

LE PIN 
Nicollin        

(sous-traitant 
Véolia) 

C2 Mardi - Samedi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

LIRAC Sita Sud C2 Mardi - Vendredi C1 Mercredi 
Roquemaure OM  

et Pujaut Tri 

MONTCLUS 
Nicollin        

(sous-traitant 
Véolia) 

C1 vendredi 
C1 mercredi tous les 15 jours pairs Saint-Nazaire 

C2 (été) 
Lundi - vendredi  du  01/06 ou 

30/09 
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ORSAN Nicollin C2 Mardi - Samedi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

PONT-SAINT-ESPRIT Nicollin 

C2 
Ext Nord : Lundi - Jeudi  et Ext 

sud : Mercredi et Vendredi 

C1 Mardi Saint-Nazaire C3 

péripherie1 : Lundi - Mercredi - 
Vendredi                     

périphérie 2 : Lundi - Jeudi - 
Samedi 

C5 
Centre-ville : Lundi - Mardi - 
Jeudi - Vendredi - Samedi 

SABRAN Nicollin C2 Lundi - Vendredi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

SAINT-ALEXANDRE Nicollin 
C1 Mardi  

C1 Mercredi Saint-Nazaire 
C2 (été) 

Mardi - Samedi du  01/06 ou 
30/09 

SAINT-ANDRE DE 
ROQUEPERTUIS 

Nicollin 
C2 Mardi - Vendredi 

C1 Jeudi tous les 15 jours  
Saint-Nazaire 

C3 (été) 
Lundi - Mercredi - Vendredi du 

01/06 ou 30/09 
Saint -Nazaire 

SAINT-ANDRE 
D'OLERARGUES 

Nicollin C2 Mardi - Vendredi C1 Mercredi Saint-Nazaire 

SAINT-CHRISTOL DE 
RODIERES 

Nicollin C2 Lundi - jeudi  C1 Mercredi Saint-Nazaire 

SAINT-ETIENNE DES 
SORTS 

Nicollin C2 Lundi - Vendredi C1 Mercredi Saint-Nazaire 

SAINT-GENIES DE 
COMOLAS 

Sita Sud 
C1 Lundi 

C1 Mercredi 
Roquemaure OM  

et Pujaut Tri C2 (été) 
Lundi - Jeudi du 01/06 au 

30/09 

SAINT-GERVAIS 
Nicollin        

(sous-traitant 
Véolia) 

C2 Lundi - Vendredi C1 Mercredi Roquemaure 
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SAINT-JULIEN DE 
PEYROLAS 

  C2 Lundi - jeudi C1 Mercredi Saint-Nazaire 

SAINT-LAURENT DE 
CARNOLS 

Nicollin 
C1 Mercredi  

C1 Jeudi tous les 15 jours  Saint-Nazaire 
C2 (été) 

Mercredi - Samedi du 01/06 ou 
30/09 

SAINT-MARCEL DE 
CAREIRET 

Nicollin C2 Mardi - Vendredi C1 Mercredi Saint-Nazaire 

SAINT-MICHEL 
D'EUZET 

Nicollin        
(sous-traitant 

Véolia) 
C2 Lundi - Vendredi C1 Mercredi Saint-Nazaire 

SAINT-NAZAIRE Nicollin C3 Lundi - Mercredi - Samedi C1 Mardi Saint-Nazaire 

SAINT-PAUL LES 
FONTS 

Nicollin        
(sous-traitant 

Véolia) 
C2 Mardi - Samedi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

SAINT-PAULET DE 
CAISSON 

Nicollin C2 

Lundi 1er partie               
Mardi 2ème partie 

C1 
Mercredi 1ere partie - sud Saint-Nazaire  

 Vendredi toute la commune jeudi 2ème partie  - nord Saint-Nazaire 

SAINT-PONS LA 
CALM 

Nicollin        
(sous-traitant 

Véolia) 
C2 Mardi - Samedi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

SAINT-VICTOR LA 
COSTE 

Nicollin C2 Lundi - Vendredi C1 Mercredi Saint-Nazaire 

SALAZAC Nicollin C2 Lundi - jeudi C1 Mercredi Saint-Nazaire 

TAVEL Sita Sud C2 Mardi - Vendredi  C1 Jeudi 
Roquemaure OM  

et Pujaut Tri 
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TRESQUES Véolia C2 Mardi - Samedi C1 Jeudi Saint-Nazaire 

VENEJAN Nicollin 
C1 Mardi 

C1 Jeudi Saint-Nazaire 
C2 (été) 

Mardi - Samedi du 01/06 au 
30/09 

VERFEUIL  Nicollin C2 Mardi - Vendredi C1 Mercredi Saint-Nazaire 

 
C1, C2, C3 correspond au cycle de collecte sur la commune : 
 C1 : un passage par semaine, 
 C2 : deux passages par semaine, 
 C0.5 : un passage tous les 15 jours, 
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ANNEXE 2 : DOTATION EN BAC INDIVIDUEL A ORDURES MENAGERES 

 
La Communauté d’Agglomération assure la mise à disposition -sur son territoire - des bacs 

destinés aux ordures ménagères. 
 
Les propriétaires ou leurs mandataires dûment qualifiés doivent assurer la réception des bacs à 

déchets ménagers à la date qui est indiquée par chaque commune. 
 

Chaque bac est attribué à un propriétaire et référencé à une adresse. 
 
 
Emploi, remplacement et réparation des bacs 
 

 Les bacs doivent être exclusivement utilisés pour les collectes des ordures ménagères à 
l'exclusion des sacs jaunes. 
 

 Il est interdit de verser dans les bacs des cendres chaudes, liquides, solvants, huiles, tout 
produit de nature à salir ou à endommager le domaine public ou tout objet 
susceptible d'exploser ou de provoquer un danger pour les agents de collectes. 

 
 Le contenu des bacs ne doit pas être tassé afin d'assurer les manœuvres de vidage en 

toute sécurité. 
 

 Il est interdit d'affecter ou de déplacer un bac à une autre adresse (ou emplacement) 
que celle pour laquelle il est prévu. 

 
 En dehors du temps de collecte, les bacs doivent être obligatoirement remis à l'intérieur 

des propriétés privées et pour les immeubles d'habitat collectif déposés dans leurs 
locaux techniques prévus à cet effet. 
 

 La désinfection et le lavage éventuel des bacs devront être effectués par l'usager 
autant que nécessaire. 

 
 Toutes les personnes physiques ou morales, qu'elles soient propriétaires ou locataires, 

sont responsables de toute détérioration ou perte des bacs. 
 
 

 Pour une nouvelle dotation ou un remplacement de bac (cassé/volé/brulé), l’usager 
s’adresse à la mairie de sa commune qui transmettre les doléances à l’agglomération. 
 
Remarque : 

Pour les bacs incendiés ou volés, le remplacement se fera sur présentation du 
récépissé d'un dépôt de plainte auprès des autorités de gendarmerie ou de 
police, rendant manifeste le respect du présent règlement par l'usager. 
 
Les bacs usagés ou les pièces détachables détériorées par un long emploi, 
dans des conditions normales d'utilisation, seront remplacés par 
l’agglomération. 
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Organisation des collectes 
 

 Les bacs dédiés aux déchets ménagers devront être sortis la veille au soir pour toutes 
les collectes des ordures effectuées le matin. Ils devront être disposés sur le Domaine 
Public, de manière à ne pas entraver la circulation des piétons et véhicules. 

 Les bacs devront être rentrés dans les propriétés privées, aussitôt, après le passage du 
véhicule de collecte. En aucun cas ils ne peuvent persister plus de 24 heures. 

 Il est interdit de déposer sur la voie publique des « déchets ménagers et assimilés », en 
dehors des bacs fournis par la Communauté d’Agglomération.  
 

Seuls les récipients mis à disposition par la collectivité sont autorisés pour la collecte des 
déchets ménagers ou assimilés. L'utilisation d'autres contenants est interdite. 
 

 

ENGAGEMENT 
 
 
Je soussigné, (nom, prénom) .......................................................................…………………………….... 

Domicilié (adresse) .........................................................................................…………………………….. 

...................................................................................................................................................................... 

Déclare avoir retiré un bac individuel à ordures ménagères n° ...............................…………………, 

Certifie avoir pris connaissance du règlement ci-dessus et m'engage à respecter et à faire 

respecter à mes locataires toutes les recommandations sous peine de poursuite. 

 

Le ................................ 

A. ............................... . 

                Signature 
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ANNEXE 3 : HORAIRES ET REGLEMENT INTERIEUR DES DECHETTERIES DU 
SITDOM DU GARD RHODANIEN 

 

matin 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h
après midi 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h

matin 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h
après midi 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h

matin 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h
après midi 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h

matin 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h
après midi 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h

matin 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h
après midi 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h

matin 8h - 12h 8h - 12h
après midi 14h - 17h 14h - 17h

matin 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h
après midi 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h

matin 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h
après midi 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h

matin 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h
après midi 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h

matin 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h
après midi 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h

matin 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h 8h - 12h
après midi 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h

lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche

Laudun

St Géniès

Connaux

Cornillon

Lirac

St Marcel de 
Careiret

Saint Nazaire

Saint Julien

Pont Saint 
Esprit

Sabran

Chusclan
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°92/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, , Vincent POUTIER, Rémy 
SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine PRAT, 
Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Raphaël 
CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, 
Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, 
Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, Jacques 
BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, 
Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian 
PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE, Monique GRAZIANO-BAYLE à Maxime COUSTON.  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Règlement de collecte des ordures ménagères 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, dont notamment les articles L.2122.1 à L 
2122.34 ; L 2211.1 et suivants ; L 2224.13 à L 2224.29 et L 5211.9, 
Vu le Code de l’Environnement, dont notamment le titre IV du livre V, 
Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le Code pénal, notamment les articles L 311.1, R 610.5, R 632.1 et R 635.8, 
Vu le Code de la Route, 
Vu la loi n° 75.633 du 15 juillet 1975, modifiée et complétée par la loi du 13 juillet 1992, 
Vu la loi n° 95.101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’Environnement, 
Vu le décret n° 2002.540 du 18 avril 2002, relatif à la classification des déchets, 
Vu les recommandations R437 du 13 mai 2008 de la CNAMTS, 
 
Considérant qu’afin de définir les conditions d’application du service public de collecte des 
déchets ménagers et assimilés, il est proposé un règlement de collecte qui a pour 
objectifs de : 

• définir et délimiter le service public de collecte pour les habitants et autres usagers ; 
• présenter les modalités du service (consignes de tri pour les Ordures Ménagères et 

Assimilés, organisation des collectes, contenants, lieux et horaires de 
présentation…) ; 

• définir les règles d’utilisation du service public (présentation des bacs, maintenance, 
lavage des contenants) ; 

• rappeler les obligations de chacun en matière de gestion des déchets ménagers et 
disposer d’un dispositif de sanctions, 

 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission Environnement du 29 avril 
2015, 
 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité, 
 

• d’approuver le règlement de collecte des ordures ménagères joint en annexe. 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°93/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, , Vincent POUTIER, Rémy 
SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine PRAT, 
Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Raphaël 
CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, 
Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, 
Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, Jacques 
BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, 
Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian 
PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE, Monique GRAZIANO-BAYLE à Maxime COUSTON.  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Délibération autorisation le recrutement d’un agent contractuel (Absence 

de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions 
correspondantes – En application de l’article 3.3.1 de la loi n°84-53 du 
26/01/1984) 

 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-83 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment son article 3.3.1 ; 
Considérant le décret 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de 
la fonction publique territoriale, 
Considérant qu’il y a lieu de créer un emploi permanent de catégorie A qui dans le cadre de la 
mise en œuvre des nouveaux contrats de ville 2015-2020, conclus à l’échelle intercommunale, 
chargé de l’animation et de la coordination des contrats de ville signés à Bagnols-sur-Cèze et 
Pont-Saint-Esprit, 
Considérant qu’en l’absence de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer les 
fonctions correspondantes, cet emploi sera occupé par un agent recruté par voie de contrat 
à durée déterminée,  
 
Le Conseil Communautaire décide, à la majorité (3 oppositions), 

- De créer un emploi permanent de chargé de mission Politique de la ville (Catégorie A) 
à temps complet à compter du 1er juillet 2015 pour exercer les missions suivantes : 

• animation du projet dans le cadre des thématiques et des objectifs du contrat 
de ville du Gard rhodanien, 

• accompagnement des plans de rénovation urbaine et recherche de 
financements, 

• coordination des dispositifs de la politique de la ville dans les quartiers 
prioritaires de Bagnols-sur-Cèze et de Pont-Saint-Esprit, 

• animation du réseau de partenaires et participation aux réunions partenariales 
avec l’ensemble des acteurs concernés par les dispositifs de la politique de la 
ville : Contrat Local de Santé, Programme de Réussite Éducative, Projets 
Éducatifs, Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance,… 

• suivi des actions du Contrat de ville du Gard rhodanien : financements, bilans, 
évaluations et actualisation des diagnostics, 

• accompagnement des porteurs de projets du contrat de ville du Gard 
rhodanien, 

• animation et suivi des démarches de participation des habitants. 
 
Cet emploi sera occupé par un agent recruté par voie de contrat à durée déterminée 
de 3 ans en application de l’article 3.3.1 et ce, en l’absence de cadre d’emplois de 
fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes. 
 
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats 
ne pourra excéder 6 ans.  A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de 
l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 
 
L’agent devra justifier d’une expérience professionnelle significative sur un poste 
similaire, d’une connaissance des politiques publiques et des acteurs et dispositifs de 
la Politique de la ville, d’une maîtrise des méthodes de conduite de projet et des 
techniques d’animation de réunion. 
 
Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer à un 
emploi de catégorie A, en référence à  la grille indiciaire des attachés territoriaux. 
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- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce 
recrutement. 

 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°94/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, , Vincent POUTIER, Rémy 
SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine PRAT, 
Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Raphaël 
CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, 
Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, 
Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, Jacques 
BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, 
Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian 
PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE, Monique GRAZIANO-BAYLE à Maxime COUSTON.  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Modification du Tableau des effectifs 
 
Considérant que compte tenu de l’évolution des effectifs de la Communauté d’Agglomération 
du Gard Rhodanien, il est nécessaire de revoir la composition du tableau des effectifs pour 
l’année 2015, en tenant compte: 

• des changements de grade pour l’année 2015 au tableau d’avancement et à la 
promotion interne concernant la catégorie C, 

• de la nomination d’un agent intercommunal au grade d’assistant d’enseignement 
principal 1ère classe à temps non complet à raison de 5h30 hebdomadaires, 

• des emplois réservés au titre du plan de résorption de l’emploi précaire, 
• du départ d’un agent non titulaire ayant fait l’objet d’un transfert de compétence en 

avril 2014, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux du 
23 juin 2015 et au Comité technique du 16 juin 2015, 
 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité (3 abstentions) : 
 

• de créer les postes suivants :  
Pour les titulaires : 

- 3 postes d’Adjoint Technique de 1ère Classe  à Temps complet, 
- 1 poste d’Adjoint Technique principal de 2ème Classe à Temps complet, 
- 5 postes d’adjoint administratif principal de 2ème Classe à Temps Complet, 
- 2 postes de postes d’adjoint administratif principal de 1ère  Classe à Temps 

Complet, 
- 1 poste d’Auxiliaire de Puériculture principal de 1ère Classe à Temps Complet, 
- 2 postes d’Auxiliaire de Puériculture principal de 2ème  Classe à Temps Complet, 
- 2 postes d’Adjoint Technique de 2ème Classe  à Temps Complet, 
- 1 poste d’agent de maitrise à temps complet, 
- 1 poste d’assistant d’enseignement artistique principal 1ère classe à temps non 

complet à raison de 5h30 hebdomadaires, 
- 1 poste de technicien pour l'emploi de responsable du service SCOT et urbanisme. 

 
• de supprimer les postes suivants : 

Pour les titulaires : 
- 3 postes d’Adjoint Technique de 2ème  Classe  à Temps complet, 
- 1 poste d’Adjoint Technique de 1ère   Classe à Temps complet, 
- 5 postes d’adjoint administratif de 1ère  Classe à Temps Complet, 
- 2 postes de postes d’adjoint administratif  principal de 2ème Classe à Temps 

Complet, 
- 1 poste d’Auxiliaire de Puériculture principal de 2ème  Classe à Temps Complet,  
- 2 postes d’Auxiliaire de Puériculture de 1ère Classe à Temps Complet. 

 
Pour les non titulaires : 

- 1 poste d’attaché, chargé de mission SCOT à temps complet créé sur la base d’un 
contrat de 3 ans renouvelable par reconduction expresse ayant fait l’objet du 
transfert de compétence au 1er avril 2014. 

 
Les crédits afférents à ces postes sont inscrits au chapitre du budget en cours. 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°95/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, , Vincent POUTIER, Rémy 
SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine PRAT, 
Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Raphaël 
CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, 
Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, 
Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, Jacques 
BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, 
Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian 
PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE, Monique GRAZIANO-BAYLE à Maxime COUSTON.  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Plan de résorption de l’emploi précaire 
 
Vu l’article 17 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012, relative à l'accès à l'emploi titulaire et 
à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à 
la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique,  
Vu le décret 2012-1293 du 22 novembre 2012, pris pour l'application du chapitre II du titre 
Ier de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à 
l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la 
lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique, 
Vu le recensement des contractuels, éligibles au dispositif « d’accès à l’emploi titulaire », 
présenté dans un rapport présenté au Comité Technique du 28 avril 2015, 
 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité : 
 

• d’adopter le programme pluriannuel « accès à l’emploi titulaire » de la collectivité ci-
après : 

AGENTS  AYANT  4  ANS  D’ANCIENNETE  AU  31  MARS  2011  
(OU CDI) 
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AGENTS  AYANT  ACCOMPLIS  AU  MOINS  2  ANS  ENTRE  LE 31 
MARS  2007  ET LE  31  MARS  2011 
 

 
Les recrutements réservés tiendront compte des acquis de l’expérience professionnelle 
correspondant au cadre d’emploi. 
 

• D’organiser en interne la sélection professionnelle, 

• D’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°96/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, , Vincent POUTIER, Rémy 
SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine PRAT, 
Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Raphaël 
CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, 
Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, 
Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, Jacques 
BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, 
Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian 
PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE, Monique GRAZIANO-BAYLE à Maxime COUSTON.  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Contrat d’apprentissage rentrée 2015 
 
Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite 
d’âge supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des 
connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une 
administration, et que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un 
diplôme ou d’un titre, 
 
Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les 
services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des 
qualifications requises par lui, 
 
Considérant la création de nouveau contrats d’apprentissage pour la rentrée scolaire 2015, 
rendant nécessaire la création des postes suivants : 
 

Service Nombre de postes Diplôme préparé Durée de la 
formation 

 
Petite Enfance 

 

 
3 

 
CAP Petite Enfance 

 
24 mois 

Petite Enfance 
 

1 DE d’éducateur de 
jeunes enfants 

36 mois 

Petite Enfance 
 

3 DE d’auxiliaire de 
puériculture 

24 mois 

Tourisme 1 BTS Tourisme 24 mois 
 

 
Considérant que cette question a été présentée au Comité technique du 16 juin 2015 et à la 
commission des moyens généraux  du 23 juin 2015, 
 
 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité, 
 

• d’approuver la création des contrats d’apprentissage proposés ci-dessus, 
• d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce 

dispositif et notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions 
conclues avec les Centre de Formation des Apprentis. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget en cours, au chapitre 012, article 6417. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 

 
 

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial

a.boisson
PDF Creator Trial



Délibération n°97/2015 du 29 juin 2015, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°97/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean Christian 
REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, , Vincent POUTIER, Rémy 
SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine PRAT, 
Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Raphaël 
CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, 
Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, 
Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, Jacques 
BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, 
Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian 
PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel CEGIELSKI 
à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane PEREZ à 
Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à Rémy 
SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Serge 
VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane PAUTY à 
Claire LAPEYRONIE, Monique GRAZIANO-BAYLE à Maxime COUSTON.  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Objet : Prime de fin d'année. 
 
Considérant que certains EPCI fusionnés dans le cadre de la création de l’Agglomération 
avaient maintenu et étendu les dispositifs de prime de fin d’année à leurs agents, sous des 
formes différentes (Prime de fin d’année, IEMP, IAT, …) payable en 1 ou plusieurs fois, avec 
des montants différents, créant ainsi des différences de traitement entre les agents de 
l’Agglomération, 
 
Considérant que cette différence de traitement représente une discrimination qui ne peut se 
justifier au regard des exigences de responsabilité sociale, 
 
Dans le respect du principe fondamental d’égalité de traitement affirmé par : 

- la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
- la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
- la déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, 

 
Vu l’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale et l’article 64 de la loi 99-586 du 12 juillet 1999 portant 
renforcement de la simplification intercommunales au titre des avantages acquis, 
 
Considérant que cette question a été présentée au Comité technique du 16 juin 2015 et à la 
Commission des moyens généraux du 23 juin 2015, 
 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité : 
 

 De garantir à tous les agents communautaires placés dans une même situation le 
respect du principe fondamental d’égalité de traitement en fixant la prime de fin 
d’année de la façon suivante : 

 
Critères d’attribution : 

 Période de référence : du 1er septembre de l’année n-1 au 31 août de l’année 
n. 

 Bénéficiaires : 
 titulaires et stagiaires, ayant moins de 9 mois d’absence sur la période de 

référence, 
 agents non titulaires de droit public ayant travaillé au moins 6 mois sur la 

période de référence et dont le total d’heures travaillées sur la période de 
référence est supérieur à 50% d’un temps complet (pour les agents ayant 
des contrats dans plusieurs communes de l’Agglomération, il convient de 
cumuler les temps de travail pour vérifier cette condition de plancher). 

 Montant : 
 montant forfaitaire de 1.550 €, identique quel que soit le grade ou la 

rémunération de l’agent, 
 proratisé en fonction du nombre de mois de présence sur la période de 

référence, 
 proratisé en fonction de la durée de travail de la période de référence : 

 entre 80% et 100% d’un temps complet : 100% de la prime, 
 en dessous de 80% : au prorata du temps de travail annuel, 

 payable en 1 fois en novembre. 
 
Ces dispositions annulent et remplacent les différents dispositifs antérieurs d’attribution de 
prime de fin d’année ou assimilée. 
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Les crédits nécessaires ont été inscrits au budget primitif de l’année en cours. 
 
 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 
 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 

 
Délibération n°98/2015 

du Conseil communautaire 
Séance du 29 juin 2015 

 
***** 

Date d’envoi de la convocation = 23 juin 2015 
Nombre de délégués en exercice : 75 
Nombre de délégués présents : 59 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 12 
Nombre de délégués absents : 4 

 
****** 

L’an deux mille quinze, le vingt-neuf juin, à dix-huit heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle des fêtes de Saint Alexandre, sous la présidence de M. Jean 
Christian REY, Président de la Communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, , Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CREPIEUX, Maxime COUSTON, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, , Vincent POUTIER, Rémy 
SALGUES, Denis RIEU, Ghislaine PAGES, Anne-Marie AYMERIC-TULIPANI, Claudine PRAT, 
Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, Jean-
Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Maria SEUBE, José RIEU, Edmond JOUVENEL, Bernard 
PASQUALE, Yves CAZORLA, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Raphaël 
CHEVALARD, Benoit TRICHOT, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, 
Daniel MOUCHETANT, Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, 
Ghislaine DE VERDUZAN, Luc SCHRIVE, Christiane GONDARD, Sylvie NICOLLE, Jacques 
BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, 
Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian 
PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert 
PIZARD-DESCHAMPS, Jean-Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno 
TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Denis RIEU, Michel 
CEGIELSKI à Jean-Yves CHAPELET, Karine GARDY à Emmanuelle CREPIEUX, Stéphane 
PEREZ à Christiane GONDARD, Serge ROUQUAIROL à Claudine PRAT, Laurence VOIGNIER à 
Rémy SALGUES, Sébastien BAYART à Bernard DUCROS, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, 
Serge VERDIER à Bernard PASQUALE, Stéphane CARDENES à Didier BONNEAUD, Josiane 
PAUTY à Claire LAPEYRONIE, Monique GRAZIANO-BAYLE à Maxime COUSTON.  
 
Absents : Patrice PRAT, Gilbert BAUMET, Catherine LAVIOS, Aziza GRINE 
 
Secrétaire de Séance : Claire LAPEYRONIE  

***** 
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Délibération n°98/2015 du 29 juin 2015, page 2 
 

 
 
Objet : Motion de soutien à la dynamique « FRENCH TECH CULTURE » 
 
Initiative lancée par le gouvernement, la « French Tech » doit aider au développement d’un 
écosystème créateur d’opportunités pour l’économie numérique et culturelle dans son bassin 
de vie, favorisant notamment l'accueil et à l'accompagnement structuré et organisé des 
startups et des entrepreneurs du numérique. 
 
L’agglomération du Gard rhodanien a compris toute l’utilité de cette démarche et s’est 
associée à la candidature pour la labellisation French Culture Tech d’un territoire commun 
(Avignon, Arles et le Gard rhodanien). 
 
Désireuse de contribuer au succès de cette initiative et de valoriser ce territoire commun, la 
Communauté d’agglomération du Gard rhodanien s’engage pleinement à soutenir 
l’association French Tech Culture, à participer et soutenir la candidature à la labellisation 
French Tech. 
 
L'agglomération entrera donc au comité de pilotage ainsi qu'au conseil d'administration de 
l'association, au même niveau que toutes les autres collectivités (Grand Avignon, COVE, 
Lourmarin portes du Luberon, Vaison, Arles, Monteux, Apt, Nîmes métropole, ainsi que les 
deux régions, PACA et Languedoc Roussillon). 
 
Les grands axes de cette collaboration avec l’association French Tech Culture porteront sur :  

- les startups : 
L’expertise des services de la collectivité permettra d'identifier les entreprises et les porteurs 
de projet intéressés par la French Tech afin de le diriger vers les réseaux de l'association, de 
même que les présenter pour entrer dans l'accélérateur de startups (co-piloté avec Orange, 
Microsoft et le Crédit Agricole) 

- l'événementiel culturel numérique : 
La démarche serait d'accueillir des startups du territoire commun mais aussi d'ailleurs pour 
tester, démontrer et exposer leurs innovations dans les festivals ou événements culturels du 
Gard rhodanien, ou encore  sur les lieux patrimoniaux et historiques.  

- la conception du lieu « Centre d’Excellence Numérique » 
La réflexion sur la conception du lieu prévu par l’agglomération du Gard rhodanien sera 
menée conjointement afin de créer une complémentarité avec les autres lieux du territoire 
commun. 
 
 
Le Conseil communautaire décide, à la majorité (15 oppositions) : 
 

• de soutenir l’Association French Tech Culture et collaborer avec elle sur les points 
cités précédemment ; 

• de participer et soutenir la candidature à la labellisation « French Tech » du territoire 
commun Avignon-Arles-Gard rhodanien.  

 
Fait et délibéré à Saint-Alexandre le 29 juin 2015. 
 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 30 juin 2015 
  
 Le président, 
 Jean Christian REY 
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